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Bourse des Valeurs d " Alexa n drie 

TITRES TRAITÉS 

Fonds d'Etatb 

C;>ette Unifiée Egyptienne 4 OJo, . . . . . • . . . Lst. 
Det·te Privilégiée 3 1/o 0/o, . . . • . . . . • • • . . • . . . . . . Lst . 
Tribut d ' Eiypte 3 '1• 0/o. ..... . .... . .... . .. .. . Lst. 
Tribut d'Egypte 4 °/o .. .. . .. .. . .. . . . .. . . . . . . . Lst. 
Bons du Trésor du G ouver . Egypt. 4 1/t 0/o, .. L.E . 
Emprunt Municipal Emiss . 1902.. ... . .. . . . .. L.E. 
Hellenic Gov. Loan 5 'lo 1914.. . .. .. ... . .. . ... Lst. 

8ooi6téB de Crédit 

A.grlcullurzll Bank of Egypt, (en liq.) Act . . .. Lat. 
Banque d'Athènes, Act. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fcs. 
Crédit Foncier Eg. non versé lrs. 250 Act. .. . Fcs. 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 1903 . .. .. . . . . . Fcs . 
Créd-It Foncier Egyptien, Obi. 1911 . ......... Fcs. 
Crédit Foncier Egyptien. Obi. 3 '1• 0/o. . . . . . . . Fcs. 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 3 'lo . . .... ! .. .. Fcs. 
Land Bank of Egypt, Act. . . . .. . .. .. .. . . . . . . . Lst. 
Land Bank of Egypt, P.P . .. .. .. .. .. .. . .. .. . Lat . 
Land Bank of E ~ypt, Obi. 3 1/1 'lo . . . . . . . . . . . Fcs. 
Land Bank of Egypt, Obi. 4 'lo . . . . . . . . . . . . . . Fcs . 
Land Bank of Egypt 5 'lo Emission 1923·1926. Lat . 
Land Bank of Egypt, Obi . 4 ' /• 'lo Emis. 1930 . P. T. 
National Bank of Egypt, Act . .. . • . . . . . . . . . . . . Lat. 

8ooiété11 des Eau::. 

Alexandrl8 Water Cy. , Act. . . . . . . . . . . . . . . . . . Lat . 
Soc . An . des Eaux du Caire, jouin .... . .. · Fca. 

8 ooiétés Fonoièree 

Soc. An . de W8di Ko m-Ombo, Act . . . . . . . . . Lat . 
Société An . de Wadi Kom-Ombo, P.F ... .. . .. Lat . 
Société An o nyme du Béhéra, Act . . . . . . . . . . . L.E. 
Soeiété Anonyme du Béhéra, Priv . . . . . . . . . . . . Lat . 
The Gabbari Land, Act. .. .. ............... .. L.E . 
Soc. Ponc. des Dom . de Cheikh Padl, )oulss . Fca . 
Egyptian Entr. & Develop . Comp., Act . ... • . L.E . 
The Obarbl~b Land, .. .. .. .. .. .. . .. .. .. . .. .. . L.E. 

Booi,téB liiUilobilièrea 

Héll~ella, Act . . ... ... .... .......••.... . . .... Pca. 
Héllopolla, 0111. • • • .. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • Fca. 
Réllopolls, P .P . ... .... . .... .... .. ........... . L.R . 
Alexandria Central Building, Obi. . . . . . . . . . . . Lst . 

Booiété11 de Tranapert 

i!.ept . Delta Lla:bt Rallwaya Ltd., Ac:t. • . • . • • Lat. 
loc. An. dea Tramways d 'Alex., Div .. • ..••• Pca. 

Sociétés d'Hôtele 

Oranda HM. d'E&Ypte <ex-Nungovich), Act . . . Lat. 

Sociétés Industrielle• 

Soe. Ob. de Pressage et de Dép., Act .. .•.. L.l!:. 
&ec. An. des Presses Libres Egyptiennes, Act. L.l!:. 
l!•ptian Bonded Warebouaes Cy. Ltd., Ord. Lat. 
PHature Nationale d'Egypte, Act. . . . . . . . . • . . Lat. 
Soe. An. Blèrea Bomonti et Pyramides, Act. • . Pca. 
E•ptlan Salt and Soda, Act. . . . . . . . . • . • . . . . Sb. 
Tite Anglo-Egyptlan Olllields Ltd., Act. B. • • Lat. 
Soc. O~n. dea Suer. et de la Rai. d ' Eg., Act . Pcs. 
Soc. Oén. du Suer. et de la Rai. d'El ., P.P. L.l!:. 
loc. Oén. dea Suer. et de la Raf. d'Eg., Prlv. Pca . 
Roaetta & Alexandria Riec Mills Cy. S .A . ..• L.E . 

Cote Spéciale du Comptant 

Abeuklr Company Ltd., Act. . . . . . . • . • . . • . . . . . Sb. 
At.a:. and Ramleb Railway Cy. Ltd., Act. • . . Lst. 
Ale:nndrla Preaalng Cy. Ltd. S.A.E. . • . • . . • . L.E. 
Saez 2me aérie, Obi. .. • .. .. .. .. .. .. .. .. • .. .. Pca. 
heer; 3me série, Obi. . . . . .. • • . . . . . . . . • • • . . . . . Pca. 
SuH 5 °/o, Obi. .. .. • .. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. Fca. 
Ecpt and Levznt S.S . Ltd. .. .. .. .. • .. .. .. • Sb. 
...,. Safd Salt Association, Act . . • . • . • . . • • • . • 511. 
W. An. Nett. et Preaaage de Coton, Act .• • . L.E. 
o.tta Laod and Inveat. Co., Act.. . ... ....... Lat. 
~ Jaaodated Cotton Oinners, Act . .... .. .. Lat. 
'nie New Ecptlan Cy. Ltd., Act. . . . • • • • . • . • Sb. 
'fte B&Yptlan Hetels Ltd. , Act.. . . . . . ........ Lat . 
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Gbttonique hégislative. 
Le projet de loi relatif 

au règlement des dettes hypothécaires. 
Le problème des dettes hypothécaires 

avait élé défini par le Ministre des Fi
nances comme ayant pour objet le réta
blissement «des rapports d 'équilibre 
entre créanciers et débiteurs ... en assai
nissant la situation du débiteur sans 
léser le créancier». 

. Véritable quadrature du cercle, écri
vwn s-nous, en reproduisant dans ces 
colonnes le discours explicatif du Mi
nistre des Finances à la Chambre des 
Députés à la séance du 18 Mars 1937 (•). 

Dans ce discours le Ministre donnait 
à ses collègues ce qu 'il appelait «les 
grandes lignes de la solution adoptée», 
dans l' espoir que la majorité des débi
teurs et des créanciers en saisiraient la 
por tée. 

En attendant que fût élaboré le projet 
de loi ainsi annoncé, la Loi No. 15 du 
29 Mars 1937 avait suspendu jusqu'au 
31 Décembre 1937 ies adjudications sur 
exécution forcée de toutes les terres de 
culture, appartenant à un débiteur dont 
les terrains étaient grevés d'une hypo
thèqu e ou d'une affectation antérieure 
au 31 Décembre 1932. 

La note explicative de cette loi préci
sait qu'elle avait pour but de «tirer le 
plus grand parti possible de l'arrange
ment projeté (entre le Gouvernement et 
les représentants des créanciers) et em
pêcher en même temps certains créan
ciers de priver à dessein leurs débiteurs 
du bénéfice de cet arrangement». 

Il était ainsi de toute nécessité qu'a
vant l'expiration de ce moratoire la loi 
destinée à rendre exécutoires les projets 
du Gouvernement à ce sujet fût élabo
rée, votée et promulguée. 

C'est à cette œuvre que s'est attaché 
dernièrement le Ministère des Finances 
qui, après avis du Comité Consultatif de 
Législation quant au côté juridique de 
la question, a déposé le texte de son 
projet sur le Bureau de la Chambre des 
Députés en sa dernière séance de Lundi 
20 courant. 

Ce projet, renvoyé à la Commission 
des Finances doit être rapporté à la 
Chambre en sa séance d'aujourd'hui
même 25 Décembre. 

C*> V. J.T.M. No. 2191 du 23 Mars 1937. 

Nous ignorons bien entendu au mo
men~ où nous mettons sous p;esse, les 
modtflcatwns éventuelles que la Com
mtsston ou la Chambre auront cru de
voir apporter à ce texte. 

• Nous c~oyons cependant, vu l'in té
ret que presente le problème, qu 'il n 'es t 
pas inutile d 'analyser dès aujourd'hui le 
text~ du projet mis au point par le Mi
m::;tere des Fmances et dont nous pu
bitons le texte plus loin. (•) 

PRINCIPES ET CONDITI ONS AUXQUELS 

EST SOUMISE LA REDUCT ION DES DETTES . 

Seuls les débiteurs civil s sont visés 
par le projet. 

Tout débiteur non commerçant dont 
les immeubles son t grevés d'une ou 
plusieu~s ~nscripti ons ou transcriptions 
hypothecaires portant sur des terrains 
de culture ou sur des terrains de cul
ture conjointement avec des immeubles 
urbains, peut demander une réduction 
de sa dette hypothécaire et chirogra
phaire même non exigible. 

Le problème es t ainsi posé: il va s'agir 
d 'un e amputation partielle e t législative 
de certaines créances garanties par des 
tr~nscriptions ou inscription s hypo th é
caires . 

. Cette am pu talion ne libère pas le dé
biteur, car la créance réduite es t réputée 
cédée au profit elu Crédit Hypothécaire 
Agricole d 'Egypte pour le montant inté
gral avant la réduction, avec toutes les 
clauses originelles; le Crédit Hypothé
caire se trouve ainsi subrogé, et il es t 
même créé à son profit par la loi une 
hypothèque sur les immeubles apurés, 
pour le garantir de-s créances chirogra
phaires. 

Le débiteur jouit à l' égard elu Crédit 
flypoth écaire d 'un e réduction sur les 
intérê ts, en ce sens qu e le nouveau 
créancier n e pourra plus exiger d 'inté
rêts sur ]a portion réduite et pour le 
reste devra se con tenter d'intérêts ne 
dépassant pas 6 %. 

L'amputation des dettes n'a lieu qu 'au 
profit du débiteur non commerçant dont 
les biens sont grevés d'une inscription 
ou d'une tran~cription antérieure au 31 
Décembre 1932, à la condition que les 
dits biens soient dans le patrimoine elu 
débiteur depui s au moins cette date. 

La loi n' entend pas intervenir a u pro
fit de tou s débiteurs: elle n e veut pro
téger que ceux dont les bien s sont gr e
vés de dettes hypothécaires ou .chiro-

(•) V. sous la rubrique << Documents ». 

graphaires qui ne dépassent pas le 96 % 
ou qui soient inférieures au 70 % de la 
valeur vénale des biens grevés. 

En d'autres termes, le débiteur irré
~édiablement perdu ne bénéficie pas de 
lmterventwn go uvernementale, de mê
me que celui dont les biens grevés 
offrent une marge de plus de 30 % au 
paiement des dettes devra les payer sans 
bénéficier d'une réduction. 

Une exception es t faite quant à la 
réduction au profit des créan ces qui son t 
garantws par un gage ou une hypothè
que portant umquement sur un immeu
ble rural ou urbain, sauf, au gré de la 
Commission dont il sera parlé plus loin, 
de décider que de telles créances seront 
cédées au Crédit Hypothécaire contre 
paiement. 

PORT ÉE DE LA RÉDUCTION DES DETTES. 

Une fois le principe de la réduction 
admis en conformité des stipulations de 
la loi, cet te réduction s'opère de maniè
re à ramener l' ensemble des dettes à un 
total égal au 10 % de la valeur des im
m eubles. 

. Toutes les créances he sont pas sujet
tes à réduction: sont soustraites à l'am
putation les ci·éances hypothécaires qui 
n 'excèden t pas Jes 45 % de la valeur vé
n ale des immeubles: 

Ces créances exceptées, la réclu clion 
s'opère par la division de la masse des 
créances en cinq tranch es, selon le ra ng, 
un dividende déterminé étant aHribué 
à chaque tran che. 

Ainsi le dividende a ttribu é à la pre
mière tranche est de 95 %, presque la 
totalité de la créance. 

La masse des créan ces sujettes à ré
duc tion n e peut en aucun cas subir une 
amputation dépassant la moitié. 

L 'art. 6 du projet de loi exdut de la 
réduction certaines créances du Crédit 
Foncier Egyptien, du Crédit Hypothé
caire Agricole cl 'Egyp te, de la Land Ban k 
et du Gouvernement, telles que les dites 
créances sont dé termi nées par les Loi s 
Nos. 117 et 48 de 1936. 

Pa r contre, demeurent suj e ttes à ré
duc tion, aux conditions de la loi , les 
dettes à amortissement différé, résultant 
des convention s entre le Gouvernem ent 
et les établissemen l.s hypothécaires, ain
si que ce que l'on appelle la créanre 
« C » du Gouvernement, résultant de la 
conventi'on san ctionnée par la Loi · No. 
7 de 1933. 

Le projet de loi contient deux dispo
sitions, relatives l'une à la créance pri-
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vilégiée d u vencle ul' c l. l' a utre ü cell e elu 
garant q ui a payé po ur le déb ite ur . 

Le vende ur perd son dr oi L cie réso lu 
ti on dan s les cas visés par Ja lo i. 

Quant à la situa ti on d u garan t c L a ux 
créan ces garanti es par un e cauti on , il 
convien t de reprod ui re le tex te de l' ar t. 
9 d u proje t car il n ou s para it d' un e clar
Lé douteuse c L n o us cra in drions d 'e n 
don ner u ne analyse in exac te en n ous 
fian t, dès a ujo urd 'hu i, à cc que les te r
mes semblen t vouloir dire: 

"Seront: s uj c lt c,; il rC•cl uc t ion le,; cn :·on ccs 
garanties par lill e ca ution. Cett e 1·écl uc tion 
n e fe1-a toutefois pas obstacle a n recours 
du c1·éancie r co1drc le gal'unt. Le gm·a n t 
pourra r eco u1·ir con t. re Je cl éb il c ll!· pou 1· 
tou te somme qu'il aura payée au cr éan-
Cle l' "· 

PIWCÉ D U Rië. 

La dema nde cie réd uction est so um ise 
à u ne procéd ure qu 'organi sen t les ar
ti cles 11 à 20 du projet de loi. 

La demande devra è lre sign ée par un 
avo cat qu i, d it le projet, représentera le 
requérant. 

'l'ou le demande devra ê Lre prése n Léc 
dans les trois mois de la publi cation de 
la loi sous peine de forcl usion, sauf à la 
Commission de recon n aître un e excuse 
valable au requérant retardataire. 

La dem ande comportera un é tat dé
taill é des bien s avec leu r évaluation, un 
état des dettes avec les noms et adres
ses des créanciers, toutes pièces ju s tifi 
ca tives, no tammen t les cerlificats hypo
thécaires. 

La demande est présentée à une Com
mission, elite «Commi ss ion de Règle
m ent cl es De lles JI y po Lh éca ircs », alla
chée au i\ Ii ni s Lère clcs Finan ces e l com
posée, comme on sa i l, d u Mini s tre ou 
de son r cprésen tant , cr u n Con sei!! er 
Royal, d ' un dé lég ué elu l\'Iinis lère des 
Finances cl d'un représentant de cha
cune des banqu es su iv:=m tes : Crédi t Hy
pothécaire Agr ico le cl î <::g yp lc, National 
Bank, Crédit Foncie r Egy pt ien, Land 
Ba nk of Egypt et Banqu e !\Ii s r. 

Celle Commi ssion, purcmen L aclm i
ni s Lralivc, c l dont les membres sont dé
signés par arrêté elu Mini s tre des Fi
nances, se voit attribuer le rô le e t les 
pouvoirs crun véritable t ribuna l. 

Les tribunaux sont., pour louL cc q ui 
concerne l' ob:jct de la loi, en t ièremen t 
dessaisis, sous u n e seu le rése rve, don t 
il sera question plus loin. 

Le pouvoir judiciaire est en somme 
r emplacé dan s ce domaine par le pou
voir administratif. 

La Commi ssion aura à se prono ncer 
s u r des ques tions cle fond e l de form e, 
les u nes concernan t l' amputation de la 
créance, les autres la r épartition des 
m on tan Ls revenan t aux di vers créan
ciers, et, par le fa it m ême, ell e devra se 
prononcer su r tous les inciden ts d'ordre 
juridique qu 'u n e distribu tion soulève en 
généra l. 

Les Tribunaux Nationaux ou Mix tes 
et plu s particuli èrement les Tribunaux 
Mix tes en une m a tière dont ils avaient 
à peu p rès l'exclusivi té, se voient rem
placés pa r une Commission adminis tra
tive qui, par défi n ition, n' offre aucune 
des garanties qu e la con ception de l' or
gani sation sociale moderne exige du 
p ouvoi r ju diciaire. 

Le seul juris te fai sant partie de la 
Commission es t un Conseiller Royal, 

Journ al des Tribunaux Mixtes. 

Lou,; l e~ uu lres m emb res étant cl cs ban
quin~ ou de;:; l'onc l.ionn oires . 

:::l t l'ou ujoulc à ce Lle obse rva ti on d 'or
dre gé néral qu e le p roje t cl e loi a ttribu e 
à la Commiss ion des po uvo irs qu e le 
Code cle Procédure refu se a ux tribu
na ux , on c:om p renclra l'h és ita ti on qu e 
l' on épro uve à approuver d 'embl ée le 
sys lèm c é tab li ]Jar le proje t, s urtout qu 'il 
s'agiL d 'une mati ère très déli ca te e t r iche 
en cli fJï c u!Lés de toutes sor tes, celle des 
d is trib uti on s, rése rvée, clan s les sph ères 
mi x tes, dep ui s G3 a ns, à des avoca ts, ü 
cles magis tra ts e t ü des g re ffi ers spécia
li sé ~. 

Il se ra il d 'a ill eurs pe u so uhaitable 
q u' un tel sys tèm e ne fùt pas con sidéré, 
a u m oins. par le législa teur égyptien 
comm e to ut ü fa it exceptionnel, ca r il 
n ous para it contraire à l' orguni sa Li on ju
dicia ire d u pays, tel le que, à l'égard au 
m oin s des é tran gers, e.llc a été é tablie 
par les Accords de Montreux. 

Si l'on s uiYa it la conception n ou velle, 
e L p ui squ 'on le fa it une fois pou r les 
débiteu rs hypo th écaires, on n e voi t pas 
pourqu oi on n e le fera it pas égalem ent 
po u r les déb iteurs com merçants pa r 
exemple, don t le règlemen t cles de ttes 
pou rra i L être déféré ü un e commiss ion 
é tabli e auprès elu Mini stère elu Co m
merce. en dessa isissant les tribunau x 
de loLi le la m a Li ère con cernant les 1 i ti
ges entre com m erçan ls, les con corda ts 
e l les fai llites ... 

Quoi q u'il en soit, comme n ous le 
disions, les ar ticles 13 à 20 du proje t 
préc.iscn 1. le s formali Lés ü accompli r p our 
l' in s trud ion el u doss ier eL la ré uni on 
cles élémen b sur lesquels devra se baser 
ens ui t.e la Com mi ssion pou r s la tuer dé
f init ivemen t sur la demande de réd u c
tion et la répartition des sommes reve
n a n L a ux créa nciers. 

Au cours de cel le in s truction , la Com
m iss ion pe u l à un moment donné se 
L!'Ou\·e t· en m es ure de s luLuer préjucl i
c ic llem cnl :-:ur l'adm i!:'s ib ili té ou la n on 
aclm issibi li Lé de la demande cl e ré elu c
t ion, c'es t- à-el ire s ur la ques tion de sa
voir s i cetLe demande répon d aux co n
d it ion s essen tielles é tab li es par la loi. 

En tou t é ta t de cause, la Commis
sion pourra clon e pron oncer un e telle 
déc ision qui , pub li ée à l'Offi ciel , aura 
p our effet de s uspe ndre, lorsqu 'ell e sera 
positive, la vente forcée des immeubles 
a insi que des récoltes pen clan les, e t ce 
jusq u'à la déc ision dé fini t ive de la Com
miss ion s ur le fond . 

Il est à n oter que les décis ion s pr ises 
par la Commission n e sont su sceptibles 
d 'a ucun recou rs. 

Au cou rs de la procédure d 'ins tr uc
ti on des contes tation s pourront s'élever 
su r l' exis ten ce ou la validité, la n a ture, 
le rang ou le montant des différentes 
créan ces en présen ce 

On conçoit combien sont graves de 
pa reils incidents au cours d'une procé
dure de distribution. 

Or, alors que dan s un premier proj et 
il avait été retenu que de telles contes
ta tion s seraient déférées aux tribunaux 
compétents, l'art. 16 du projet réduit ce 
renvoi aux seules contestations relatives 
à l' exis tence ou à la validité de la créan
ce. 

Et encore la Commission est-elle libre 
de décider qu'une telle contestation doit 
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èlre vidé.e pa r la voie judiciaire ou au 
l' ontraire la retenir pour la trancher elle
m ême comme elle tran chera tou s les 
incidents essentiellem ent juridiques con
cern ant la n a ture e t le rang des créan
ces. 

Les créa nciers son L p révenus de la 
procédure de réduc tion e L de r épartition 
qui s 'ouvre par un sim ple avi s publié 
a u Jourrwl Uff'i ci el. 

Les spécia li stes, qui connaissent les 
nombreu ses cliflï cullés que soulève l• 
prob lèm e de l 'avis aux intéressés, posé 
pa r toute d is tribution, en raison d es 
n oms des débiteurs, cle leur auteur, e tc .. , 
sc cle m ancl enL san s clo ute s i un tel avh 
es t de n a ture à donn er toutes les gara l.
ti es vo u! ues. 

L 'un des é lérn enl s pr in cipa ux de b 
clé('.is ion de la Commission relative à lü 
r éd uc ti on requi se consis te dan s la va
leur des immeubl es. 

La Commission pe ul es timer qu 'ella 
possède clans son doss ier les élém ents 
s uffi sants pou r s ta tu er su r ce LLe valeu:·., 
de m êm e qu 'ell e pe ut, clan s le cas con
tra ire, nommer un exper t chargé de pro
céder à ce ttc évalu a Li on . 

Une fois l'affa ire en é ta l, la Commis
s ion s ta tu e définiti vem en t s ur la deman
de de réd uc tio n et procède à la dé term i
na ti on des somm es r evenant aux créan
ciers. 

Ceux-c i so nt coll oqu és selon leu r ra ng 
ou éven tuell eme nt au marc le franc. 

Le seul r eco urs p ossibl e con tre la dG
cision de la Commission es t celui qui 
sera fondé su r un e «er reur m a téri elle» 
cla ns l 'é Lat de colloca ti on . 

Ce reco u rs dev ra ê tre exercé clan s les 
cin q jou rs de la da le de la réception p<n 
l' in téressé de la le ttre recom mandée avec 
av is de r écep tion par laquelle lui aura 
é té no tif iée la décision de la Com mis
sio n. 

E FFfTS DE LA DI~CIS ION o r: LA C OMJ\·li SSIO N. 

L'é ta t de collocati on une foi s dress{; 
par la Commi ssion, les créan ciers don t 
1 e Litre de créan ce es t antérieur à la 
da le de la loi n e peuvent plu s exercer 
aucu ne action du chef de leurs créan
ces, q u'il s fi g urent ou non sur l'état de 
colloca tion . 

Les créan ces réd uites sont r éputées 
c6clécs au Crédit Hypothécaire Agri
cole, a insi que nous l' avons dit. 

E nfin , aux term es de l' article 29 du 
projet, les sommes revenant aux créan
ciers colloqués leur sont payées, au gré 
du Crédit Hypothécaire, soit en numé
raires , soit en obligation s émises par le 
dit Etablissem ent avec la garantie du 
Gouvernem ent Egypti en e t pri ses à leur 
valeur n ominale. 

PROROGAT ION PROV ISO I RE DU MORATO IRE fT 
RE PRISE P ROCH AINE DE LA PROCÉ D URE NORMAL E. 

La loi ne pouvant être promulguée 
qu 'au moment où expire le mora toi re 
édicté par la Loi No. 15 de 1937, ce mo
ra toire - qui avait é té originairement 
admis comme corollaire d'une promul
gation imminente de la loi de fond -
es t prorogé d 'un mois et expirera par 
conséquent le 31 Janvier 1938. 

Après cette date, toutes les procéd~
res d'expropriation pourront être repn
ses. 
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Dans le cadre restreint où s'applique 
la réduction admise par le n ouvea u pro
jet, les expropriations ne seront donc 
plus suspendues qu 'à Litre exceptionnel 
cL dans le cas seulement où, le débiteur 
;-1yant requi s la procéd ure de réduction, 
] Cl Commission croira it devoir prendre 
une décision, à publier à l'Offi cie l, par 
let q uelle elle reconnaîtrai L l'admissibilité 
cie la demande, c'es t-à-dire la réunion 
cie tou tes les conditions voulues pour 
qu' il y ait li eu à réducLion e t à colloca
tion. 

Hors ces cas exceptionnels, la procé
dure normale demeure ouverte, sauf tou
j,, urs b ien entendu au Juge délégué aux 
\ djucl ica Lions à exercer, en l'éta t des cir
,-.msLances excep tionnelles que pourrait 
I;J ire va loir le débiteur le JOUr de l'au
dien ce fi xée pour la vente, la faculté de 
remi se prévue par l'art. G52 du Code de 
l 'rocéd ure Mi x te. 

Tell es sont les lignes générales du 
JJouveau proje t destiné ü ê tre voté d 'ur
t! .: nct: par le Parlement e t à ê tre pro
Jnul g ué incessamment.. 

Nous aurons sans clou~ à y reveni~ 

La part {ail e en ce n. 11mëro à une docu
., ,: cnlation lég isla t"ive ·11 rgen te, sur un suj et 
rr mt la g rav ité n' a11ru. point échappé à nos 
f,•dew·s, nous con lnt int. ri. ·r em ettre à notre 
fii 'OC il ain numéro l 'm·ticlc du Sam edi de 
ilf e Renard. 

notes Jadiaiaires et hégisl&ti"t"8S. 
De la compétence sommaire en cas 

de limitation de la demande. 
Soit parce q u 'ils n e ti ennent qu 'ü fa ire 

t: ·un cll er un e question de prin cipe, soi t par
cL· qu 'ils dés ir ent éviter des dro its propor
tionnels inutiles elu clld d'une condamna
tion que l ' insolvabi lité de leurs débiteurs 
nr; permettrait pas d 'exéc uter cl a ns son in
lr,gr nlité, il arrive som·ent que cl es créan
cirrs limitent leur dem a nde ~L un chiffre 
dde t·m iné, l.out en fo isant des J'éserves 
d'<tclion ultérieure éven tu elle pour le sur
plus. 

Ce procédé peut a vo ir pa rfois pour consé
quen ce un déplacement de la compétence: 
il en es t a in s i lorsque, pour un e créance dé
passunt LE. "lOO, le crù1.11cicr limite provi
soi rement sa r éclamation ü un monta nt in
f ,~ l'ieur. 

Saisi d'un contrat en vertu duquel un 
clemnncleur élait autorisé ü réclamer une 
somm e dépassant le taux de la jus ti ce som
maire, le Tribunal Somma ire elu Caire, par 
un jugement elu 18 Mai 1936 (*),avait. dans 
ces condition s estimé devoir se déclarer in
compétent. 

Ce jugement a é té infirmé le 7 Avril 1937 
par la 2me Chambre Civi le du Tribun al du 
Caire, prés id ée par M. Gautero, qu i a re
tenu que la compétence des Tribunaux é ta it 
déterminée, non point par le ta ux de la 
créan ce, m ais par celui de la dema nde ef
fectivement formulée dans l'ac te introduc
tif d'instance. 

( *) Aff. H . Lepique & Co c. Dame Galila Mohar
ram èsn. et qu. et autres. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Les Procès Important~ 

Affaires Jacées. 

En matière de renvoi intempestif les far
raches d'hôtel sont assimilables aux 
domestiques. 

(Aff. Hassan Osman Sélim c. The Egyptian 
Hotels Limited ). 

Hassan Osm an Sélim était au service 
de la Société The Egyptian Hotels Ltd., 
en qualité de farrache. Il travaillait du
rant la saison d'hiver au Mena House, et 
certaines saisons d'été au Casino San 
Stefano. 

Un beau jour, le direc teur du Mena 
House trouva dans so n tiroir deux boîtes 
de sardines qui provenaient de l'hôtel. 

Plutôt embarrassé pour expliquer con
grûmen t le sort é trange de ces sardines, 
notre farrache dut quitter son poste, au 
m ois ete Février 1936, au beau milieu de 
la saison hôtelière. 

On avait fait, à l'en croire, beaucoup 
de bruit pour rien . 

S'estimant victime d'une mesure in
jus te, il assigna The Egyptian Hotels 
Ltd., par devant la Chambre sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire, en récla
mant une indemnité de L.E. 60 pour 
cause de renvoi intempes tif et L.E. 20 à 
titre de dommages-intérêts pour fau sse 
accusation de vol. 

Par jugement du 16 Novembre 1936, le 
Juge sommaire le déboutait de sa de
m ande en retenant qu 'il avait travaillé 
«comme simple farrache, c'est-à-dire 
comme domestique», et qu 'il était de ju
risprudence cons tante qu'un domesti
que peut être congédié à tout moment 
sans que son patron soit obligé de jus
tifier son renvoi pour éviter le paiement 
d'une indemnité. 

Pour ce qui é tait de l' acc usa tion de 
vol, le Tribunal déclarait que l'attitude 
de la Société était justifiée, le deman
deur n'ayant pu expliquer comm ent les 
boîtes de sardines s'é taient trouvées 
dans son tiroir. En tous cas, il n 'y avait 
pas eu de plainte au Parquet, ni de pré
judice subi. 

Tout se ramenait donc à une question 
de renvo i, lequel ne pouvait ê tre qualifi é 
d'intempes tif, s'agissant d'un domes ti
que. 

Hassan Osman Sélim interjeta appel 
du jugement oui l'avait débouté. 

C'était à tort, plaida-t-il, qu e le pre
mier juge avait assimilé le farrache 
d'hôtel à un domestique. Il y avait eu 
là une confusion regrettable. 

Un domes~iqu e, comme l'étymologie 
du mot l'indique, du latin domus (car 
ce farrache était savant jusqu'aux dents 
comme le rat de la fable), es t un indivi
du chargé de servir son maître pour les 
besoins domes tiques de ce dernier: net
toyer son domicile, préparer sa cuisine, 
etc ... 

Le terme dom estique est donc indi s
pen sablemen t lié à l'idée de maison, de 
résidence privée, de famill e. 

Dès qu'un subalterne est engagé clans 
une entreprise industrielle ou commer
ciale; dès que, par son travail, il fournit 
un bénéfice pécuniaire à son patron, il 
ne peut plus être considéré comme un 
domestique. 
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L'appelant citait à l'appui de sa thèse 
l'opinion de Baudry-Lacantinerie et 
Wahl. 

Par jugement du 17 Mars 1937, la 2me 
Chambre du Tribunal Civil du Caire, 
présidée par M. Gautero, ne crut pas 
devoir s'arrê ter aux arguments de l'ap
pelant. 

Le Tribunal déclara que la qualité de 
farrache de Hassan Osman Sélim, pas 
plus que celle de domestique, ne lui don
nait droit à un préavis. 

La circonstance qu'il était au service 
d'un hôtel ne lui conférait d'autres 
droits que ceux qu'il aurai t eus s'il était 
au service d'un particulier, les fonctions 
étant toujours les mêmes, indépendam
ment de la qualité du maître. 

Il y avait donc lieu de confirmer le 
jugement sommaire déféré. 

Proc:haias Déltats. 

Le refus de transmission par les voies 
diplomatiques d'un exploit destiné à 
liD Etat étranger. 

(Af f. Me M . I<. c. LL.EE. Mahrrwud Pacha 
Ghaleb èsq. et Wacyf Pacha Ghali èsq.). 

A l'audience que tiendra la ire Cham
bre du Tribunal Civil du Caire, le 2:7 
Décembre courant, sera plaidée cette in
téressante affaire dont nous nous étions 
fait en son temps l'écho (* ). 

Nos lecteurs se souviennen t que, sui
vant «cita tion en responsabilité» signi
fi ée à LL.EE. les Minis tres de la Justice 
et des Affaires Etrangères, Me M. K., par 
l'organe de Me José Caneri, me ttait en 
demeure le Gouvernement Egyptien 
d 'op ter en tre un désaveu à infliger à la 
Présidence du Comité de son Conten
ti eux ou le paiement d'une somme de 
L.E. 320. 

Me K. avait en effe t assigné l'Etat 
Hedjazien, en la personne de son Mi
nistre des Finances, par devant le Tri
bunal Mixte du Caire, en paiement d'une 
n ote de frais e t. honoraires, pour ce mon
tant. L'exploit contenait signification 
audit Ministre «et pour lui au Parquet 
Mixte d u Caire, pour lüi être transmis 
par les voies diplomatiques». 

Or, l'exploit ne fut pas transmis à 
l'assigné. Celui-ci, n 'ayant pas été tou
ché, ne comparut pas à l' audience. 

Entre temps, Me K. fut informé par 
le Parquet Mixte que l'exploit en ques
tion avait été retourné. La Présidence du 
Comité du Contentieux avait estimé 
qu 'il n 'y avait pas lieu de transmettre 
cette copie par les voies diplomatiques: 
«une telle remise, objectait-elle, serait 
contraire aux règles établies concer
nant la compétence des Tribunaux par 
rappor t aux Etats étrangers et de natu
re à susciter des conflits». 

Me Caneri rappela qu e la jurispru
den ce mixte avait toujours admis la 
possibilité d'assigner des Etats étran
gers par devant les Tribunaux Mixtes 
en exécution d'engagements privés ne 
m ettant pas en jeu la puissance publi
que ou la souveraineté nationale de ces 
Etats. 

En tout cas, il s'étonnait que la Pré
siden ce du Comité du Contentieux de 
l'Etat pût s'arroger le droit de se substi
tuer aux Tribunaux compétents, d'an-

( *) V. J .T.M. No. 2158 du 5 Janvier 1937. -



li ciper sm l' apprécia ti on des juges et 
de porter une a tteinte aussi évidente à 
la sépa ra ti on des pouy oirs. 

Me K. s'es t trop vite ému, réplique le 
Contentieux de l'Etat, par l'organe de 
Me Albert Tagher bey. Il s'est surtout 
tr op empressé de citer en respon sabilité 
la sépara tion des pouvoirs. 

Que soutient don c lVIe K. ? La régula
rité de l' ass igna ti on. 

Mais le Gouvernement Egypti en ne 
soutient pas autre chose. Il se prévaut 
même de cette régularité. 

Tant la jurisprudence mix te que la 
doc trine e t la jurisprudence françaises, 
expose Je Gouvern ement, sont unanimes 
à proclamer que la simple remise au 
Parqu et de la copie des tinée à une per
sonne domiciliée à l'é tra nger s uffil à 
rend re régulière la signifi ca ti on. 

Comment, dès lors, la non transmis
s ion de l' exploit, par le lVIinistère Egyp
tien des Affaires Etrangères, pouvait
elle empêcher le Tribunal de s tatuer 
sur la demande? Comment pouvait-elle 
confin er au déni de justice ? 

Le Tribuna l, r égulièrement saisi, de
vrait nécessairement statuer sur le mé
rite de la réclamation de Me K. contre 
l'Eta t Hedjazien. 

Aussi, la mise en cause du Gouver
nement Egyptien et surtout les conclu
sions en responsabilité prises contre lui, 
n 'avaient-elles pas leur raison d'être. Le 
demandeur n·avait aucun intérêt juridi
que à la transmission effe ctive de l'ex
ploit d 'ass igna tion à l'Etat Hedj azien. 

En effe t, l'assignation étant régulière, 
comme le soutenait Me K. , le Tribunal 
ne pouvait qu e fa ire droit à sa deman
de, si celle-ci s'avérait bien fondée. 

Ce n 'es t qu e dans l'h ypothèse, peu 
probable, dit Me Tagher bey, où le Tri
bunal viendrait à re tenir l'irrégularité 
de l' ass ig·na ti on , que le demandeur 
pourrait, mais alors seulement, recher
cher en responsabilité le Gouvern ement 
Egypti en pour non transmission de l'ex
ploit. 

JI c::t à peine be:::o in d'ajou ter, obser
va- t-il , que ce lte ac ti on devrait néces
sairement alors être portée par devant 
les Tribunaux Nationaux, en raison de 
la nationalité égyptienne de Me K 

No us ne manquerons pas de me lLre 
nos lec teurs au courant de la décision 
qui interviendra. 

AGENDA DU PLAIDEUR. 

:::; ta Luun t en l' a ffa ire Judca l nsurance 
c. Jul'ietlc n ail a n. que n ous avons ch roni
quée dans notre No. 2292 elu 13 NoYembre 
1937 sous le li tre "De la valeur ct de la 
portée des clauses d 'incon testabilité dan s 
les con tra1s d 'assura n ce n , la ·1re Chambre 
de la Cour, p<:ll' a rrê t cl u 22 coura nt, rece
vant l 'appel en la for me, l' a décla r é mal 
fondéo e l a ronfirmé le jugement (léfér é. 

-L'a ffa ire The Calico P r in teTs ;l ss. Ltd. 
c. R S. J. : \ dès d': G-ie, el on t n ous avon s 
J"endu compte clan s n ot re No. 2055 du 9 Mai 
1936, sous le t itre " T iss us imprimés "• ap
pelée le 22 couran t elevant la 1re Chambre 
de la Conr. a s ub i une remi se a u 9 F évrier 
1938. . 
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DOCUMENTS. 

Le Lexle du projet de loi relalil 
au règlement des delies hypothécaires. 

Nou s examin on s plus haut ce p·rojet de 
loi qu i , déposé sur le Bureau de la Cham 
bTe des D ëputés pa1· l e 1'vlin'isl1'e des Finan
ces, L undi dernier 20 courant, a été exami 
n é depu is paT la Commi ssion des F-in ances 
qu i doit en ·ré{ér eT à l a Clwm br e dans sa 
séance d 'aujov.r d' hvi m êm e ;25 D écembre. 

No us pensons qtw la pu blicati on du tex te 
du ]Jro j et , te l qu ' il a été déposé par le 
Gouvernem cnl , es t i n téTessa nt à connaitre, 
en atlen da.nl l es ëventu.elles mocl'i[icat"ions 
qu e la Commiss ion des F'ina.nces ou la 
Chambre y au.raien/. apportées . 

En uoic i la l en e11r : 

" -"' ous. l·\11 ·nuk :t er, Hoi d ' .Egyp lc, 
Sur la propos iti on de .:-.l o ire :\1inistre des 

Fina nces et l 'axis conform e de 'Notre Con
se il cl es Minis tres, 

D~~c HÉT 01\s . 

Le p rojet de loi don t la ten eur s uit se ra 
p résenté en No ire Nom au P arlement. 

Ad. 1er. 
Tout <.l éJJi Leur n ou commerçau t elon t les 

immeubles sont g revés d ' une ou plus ieurs 
inscri pli on s ou li"nn scriptions h ypothécai
r es porta n t sm· des terra ins de culture ou 
s ut · des ten u in s de cul t ure conj ointem ent 
avec cl es imrnc ubl es u r·bai ns, pourra de
ma nd e r LJJI C t·éd uc ti on ci e ses cl e ltes hypo
th éca ires e l chirographa ires m éme n on exi
g ibles , cla ns lu mes ure et clans les condi
tion s prévues ù la 1.\J'ésen te loi, s i l 'une au 
nLOins cl es inscri ptions ou tra nscr ip tion s 
grentn t ::;cs im m eubles 1·ura ux ou 1 ' un 
cr e ux est a ntérieure a u 31 Décembre 1932 
e t si les dit s imm e ubl es faisa ient , à cette 
cl a te, pa r-ti e de son pa trimoin e. 

Art. 2. 
Au cun e n ::cl uc tion des dettes n e sera a d

m ise si la m asse .Jes de ttes h ypothécaires 
et chirographa ires dépasse les 95 % de la 
, ·a leur vénale acbuell e des imm eubles du 
clélJiteu r nn s i ell e est inférieure a ux 70 % 
de ce'lle va lenr. 

N' rn lrc ront pas eu l igne de compte, n i 
pour le calcul de la m asse des de t tes, ni 
pour l' es timation de la valeur des immeu
bles, les créa nces garanties par un ga ge ou 
par une hypoth èq ue portan t uniqu ement s ur 
un imme uble u rbain ou sur un immeuble 
rural, pourv u qu e clans ce dernier cas l'hy
po tb l~qn e so it de premier ran g et postérieure 
à 1932. 

Tou tefois, si la Commi ssion l' es time utile, 
elle pourra !'ni re entre r les elites cr éan ces 
et guran li cs cl a ns le calcul de la m asse des 
dettes et clans l 'estimation des bien s du 
débiteu r. Da ns ce cas, les dites créan ces 
an'r leurs garant ies seront, contre pa ie
ment., réputées cédées a u Crédit Hypothé
caire Agricole d 'Egypt e q ui sera s 11brogé 
clans les droits des dits cr éanciers. 

Ar t. 3. 

.\n cas o l1 la réclu clion des cle Ltes serait 
udmi sc. el le se r·n opérée de mani èr e à ram e
ner l 'c ll scmhl c des cl ettes à un mont.ant égal 
a ux 70 % de la valeur des immeubles. 

Ar t. 4. 
Ne seront pas soum jses à la rédu ction 

les c réances h ypothécair es n 'excédant pas 
les 1·5 % de la valeur vénale cles imm eu
bles. 

La masse des cr éan ces sujettes à r éduc
tion n e pourra en a ucun cas subi r une r é
duction supéri eure à 50 %. 
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Art. 5. 
La réduction des créan ces dépassan t les 

45 % sera opér ée en divisant la m asse des 
créances s uj ettes à 1·écluc ti on Olt cinq tnu1· 
ches égales. 

Il se r-a a ttribué: 
1. - A la prem i(·rc Lra ll cil c, un dividendv 

de 95 %; 
:2. - A la lroisi6m c lra.nch e, un cliviclend" 

moyen cor respondan t ù UJJ pou rcentage, 
égal a u quotien t de la di vis ion des 70 ~~ 
de la. va leur vé na le des immeubles, dédU•!· 
tian fa ite des crl!ances ir réductibles, par lu 
m asse des créances s uj ettes à r éduction ; 

0. - A la cl cuxi 6mc tranche, un dividende 
qui se ra à égale di stance entre le dividende 
de la p r emièr e L1·a nch e et le div idende 
m oyen ; 

t\. - :\ lu c1ua ll'i8lltC lra 11 cll e e L à la t; ;ll · 

quièm e t ran ch e, des dividendes qui seront 
fi xés pa r r apport a u divid ende moyen •le 
m a.niè1·e à ê tre mino t·és cla ns la m êm e H>•' 
s ure où la deuxième et la p remièr e tru.n
ches ont é té majorées par rappor t au di \·i 
dcndc moye n. 

Art. 6. 
:Son t inécl ucli bles a u mèu1è titre que · k~ 

cr éances h ypothécaires li e dépassan t pa" 
les .. 1,:5 %, e t sans égard à leur r apport aYcc 
la valeur vénale des im m eubles, les parLics 
irTéclucliJJles des cr éances elu Crédit Fon
cier Egyptien telles qu 'ell es sont détenni
n ées en hase de l'accord a nnexé a u Décrr~ l
loi No. -i8 de 1936, les créan ces du Créd it 
Hypoll1 écnirc Agricole d 'Egypte consnli
cl écs conformém en t a ux di spositions du n é
cr e t-loi 1 o. 47 de 1936, le p r êt " A " de lu 
Lan d Ban h: or Egyp t a in si que le prêt" J ~, 
du GouYl' lïJ ern cn1, consolid és en exécution 
de l 'accord in te rven u entre Je Gouvern ern c: nt 
et la dite Ban que en da te du 25 Ma r s 1 ~i36 
c t a nn ex<'· au Décret -loi No. 48 de 1936. 

Art. 7. 

Son t suje ttes à r éduction , da ns les co n
ditions prévu es a ux articles 2 et 5 et san s 
égard à leur r apport avec la valeur vénale 
des immeubl es, les dettes ù a morti ssement 
différ é établies conform émen t ruux disposi
tions cl os co n vention s intervenues entre le 
Gouvernem ent E gyptien e t le Cr-édit F oncier 
Egyp tien, la La nd Bank of Egypt et le
Crédit Hypo thécaire Agricole d 'Egypte a in
si qu e la créance " C , elu Gouvernement 
é tablie pa r la Conventi on du 1l Mars 1933 
ct sa n cf.ionn ée par la Loi No. 7 cl e 1933. 

Al't. 8. 

Le débiteur pourra renon cer a u bénéfi ce 
de la r éduction visée ù l'a rticle précédent .. 

Toutefoi s, cette r enonciation ne profitera 
pas a ux cr éancier s suivants. 

Art. 9. 
Seront su je ttes à réduction les créances 

gar anties pa r une caution. 
Cette r édu c tion ne fera pas torutefois 

obsta cle a u r ecou rs elu créan cie r contre le 
garant. 

Le garant pour ra recou rir contre le débi
teur pour toutes somm es qu'i l a ura payées 
au créancier . 

Art. 10. 
Les dispositions de la présente loi font 

obstacle à l' exer cice par Je vend eur de son 
droit de résolution. 

Ar t . 11. 
La. demande de r éduction devra être si

gnée par un avocat qui r eprésentera le 
requérant et présentée à la Commissiop 
pr évu e à l' a rticle suivant dans les trois mois 
de la publication de la présente loi, sous 
pein e de forclusion , à moms que l'intére~s.é 
né fournisse à la Commission des justifi
cations du retard r econnues valables . 
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Ell e devra è lrc accompagnér. d ' un état 
dé ta illé de tou s sc:; bi en s avec; leur évalua 
lion ('1, rl'un état détaill é: des dettes en ca
pital cL intérèts al'rèiés à la date de la pu
blical.ioll de la présente loi , avec les noms 
,, t ad ressc cl es créanc iers ainsi que cle tou
Les pièces justificut.ives JJOtamment les cer
tificat s l1 ypothécairr.s. 

Il se ra déliv ré au req,uérunt un récépi ssé 
et Lte:-<lnlil .la 1·éception de lu demande. 

Art. 12. 
Il e::;t ittslitu é au Mini s tère des Finances 

une Commiss ion dénommée " Commission 
de r èglem ent des dettes hypothécaires "· 

Ell e se m composée du Ministre des Fi
J ~<.tn ccs ot t d' un représe ntant désign é par 
lui, Pt ·és ident, d'un Conseiller Hoyal, d 'un 
délégué du Ministère des Finances et d'un 
dé.l <"·gu é· d( : cltn cun c de:; Jmnqu es s uivantes : 
(:rédil J lypo lllécaire Ag ricole d'Egyptc, The 
'lat i'm ul Bank of Egypl., C1·édit Foncier 
t ~ gy]Jii C II , Tll c !.and flilllk or Egypt e t la 
i~allll llc Mi sr, JII CJnlJrc's. 

LPs tn cmhres de la Cotnm ission seront 
dés ign ··.,_ p;:u · an•., té el-u Mini s tre des Finan
,· es. 

Les décisions de la Commiss iou seront 
pris es ü la mujot'ité des voix. En cas de 
partage, la vo ix elu Prés ident sera prépon
dérante. 

Art. 13. 
Dun s les J ::i jou rs qu i s uiv runl lu da Le de 

lu présc tll <:tli otJ de lu r equête e t des docu
ll teJtt s prév us ù l'arti cle U , les créanciers 
-;er ont somnt és de p rendre conna issance de 
i<t rcqu è lc présentée pur lr délJil cur et de 
rléposrr duit s les 1:-, ,iours de Ja notifi cation 
:1upri·s de lu Com111iss ion un é la t déta ill é 
de leu rs .. rt!U JWrs. nccnmpagné· rl c toutes 
piècf's jns lifi cut ives. 

Cr l.l'· sontnwliol! sc feru , po ur les créan
,· iers priYil<~g i é·s . ll ypotl1 rca ires ou bénéfi
,· iaircs d ' utJ droit d'a ffecta tion, en leur do
,nicilf' c"~ lu. pm· lcltre r ecommandée avec 
:t vis d e réécpliOJJ et, po u1· les m1tres créan
,·icJ ·s , jlitr un a\·is puJJii é nn .tou rna/. 0[{-i
,· ir'l. l :e l. ,,,·is vnucl t<J. som tna li on aux cr éan
··ier s priv ilégiés, l1 ypo tl1 écaires ou bénéfi
,·iaircs cl"un droit rl"affectntion au cas où 
ils n'n nrair>nl pas C:· ln domicil e. 

Art. H. 
Dnmnt les 30 jours qui s ui\Tonl l'expira

lion elu cll- lni p r(•v u ù l' a rti cle pn~cé cl e nt, Je 
doss i, ' r ciP l"affnirc se1·u cl< ~posé a u bureau 
de la Cnnuni ss ion an Mitti ::; l (~ rr des FinaJI
,.,;s , IHlllJ ' qn c lPs par·lies intéressées en 
1 ll'eJ 11 1cnt co1 1 naissan ce. Ces derni ères de
vro n! clnns le rn t·me d(•lai formuler, par 
,··cril , leurs olJsc rnlli ons. r.a Commission 
pOlllï<l cl emancle1· uu:-:: parties intéressées 
lon s r f' nseign cmen1s ou pi è·ccs util es. 

Art. 15. 
r.;, Commission pourru , en !out é tat de la 

p rocéclurf' , cléclaret' la demand e admissible. 
( ~ e ll e déc is ion. qui sera publi ée au .J.ou rnal 
Oflïcie l . au ra pour eff el. de s uspendre la 
,·ent e forcée des immcuhles a insi que des 
Jù·o l1r.s non moissonnées saisies et ce, 
,i nsqn' i1 la déc is ion définiti,·e de la Commis
s ion. 

Lii Com nti ssion pourra de mêm e, en tout 
du l de la p l'Océdurc, rendre une décision 
de r c,i ct s i ell e estime qu'une des condition s 
pr,;v ues par la loi fait défaut. 

J.u Commission rejettera également la de
ma nde au cas où Je débiteur communique 
des r enseignements inexacts ou n e dépose 
pas lPs pi èces requises. 

Art. 16. 
. La Commission pro_cédera à une vérifica-

1.ton définitive des éléments du passif du 
cléhiteur. 

Si l 'un des créanciers ou le débiteur sou
lève une contestation se rapportant à l'exis
ten ce ou ù la validité de la cr éance et qu e 
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la Commiss ion décid e qu .ell e doit être vidée 
par vo.ie judiciaire, ell e surseoira à statuer 
et r envena l'affuiJ·e elevant Je Tr ·ibuna l de 
1re instance compétent qui se conformera 
aux di sposition s des articles 17, '.1 8 et 22 
al. 1er. 

Ad. J7. 
Le greffe du Tribuna l sais i devra soumet

ti·c dans les 24 l1 eures de la r éception, au 
P résident de la Chambre du Tribunal com
pétent le doss ier tmnsmis par la Commis
s ion. 

Le Prés id ent, sur le vu du dossier, fixera 
l'audience pour le vidé de toutes les con
tes tation s. Les parties en seront prévenues 
par le Greffe peu · lellre r ecommandée avec 
avi s de r écepl"ion cinq jours a<u moin s avant 
1 'audi ence. 

Art.. 18. 
r\ucu11 c an lrc contes tation qu e celle arti

c ui<~C pa r les parl ies el evant lu Comm ission 
nr poun·n <'·1re soul evée par elevant le tri
lJu tw l. Toutefoi s, de Houveaux moyens à 
l'appui des contestations pourront être dé
,·cloppés par les intéressés. 

Le TriiJUilill s lalu eru cl ' urgrlu;c; son ju
geJ 1 tcn t ne po un a ê tre a ttaqué par aucune 
,·oie de r N·o ut ·s ordinaire ou extraordinaire. 

Art. 19. 
.\ u eus oli la CO ifHni s::; ion n 'a urait pas les 

élémctil s n<"· cessaircs pour s lalner s ur la 
Yü leur Lles immeulJles, ell e pourra nomm er 
t ill cxpet l poLn · l 'évaluation. 

l.a clécis io11 fixera la miss ion de l' expert. 
le moulant <l e la provis ion à lui verser e t 
IC' clé-lili cl a 11:-< leq11 cl l' experti se cloil C: Lrc 
raite. 

Ell e se ra com tnuttiqu ée par le ll.t·r J·ecom
mand éc aYrc av is rle réception ù l'expert, 
an rl éhilem· rcqu érqnt cl· anx créan ciers. 

.\ ri. 20. 
1 .<! cl épùt elu rapport de l' expert sera no

till é a u délJil eur, au tiers-détenteur et au 
créa ncier pa1· le ttre r ecomma nd ée. 

Tout intéressé pounn clan s 'un déla i de 
J :-, jours rl f' ln da le cl c la notification pré
se Iller pa r éc rit ses observation s sur le r ap
porl de l 'ex pcrl 011 rlépose1· un rappol' t de 
con trc-cxpe rli sc. 

.11 appa1·1ienclru il ln Commiss ion cl 'éva
lucJ' cl éfiniliv enwnt les bien s. 

At ·t. 2 1. 
Lm·sqLH' l' a ffa ire se l.rouvera en état, la 

Com mi ss ion s la tuera cléfinilivrm ent s ur la 
demand e de réduction. 

Ell e fixera, conformément aux articles 2 
it 8 de la présente loi , les sommes revenant 
a nx cré·a.nc: ier s. 

Les r. rénn c: icrs lJénéf iciant d'un privilège, 
d' un e hypotl1èqu c ou d'une affectation hy
pothécaire seront coll oqués suivant leur 
rang. 

Les cr•;anc ier s cllirographa ires se ront col
loqués au marc Je fran c. 

Les déc isions cl c la Commission seront 
publiées au .Jovrnal Officiel. Elles ne pour
ront <'·Ire atlaquées elevant a ucun e juridic
tiOn. 

Art. 22. 
r.H parti e qui a uta s uccombé s ur les con

l.estnt ions prévu es à l'art. 16 sera con dam
née, oul.rc les frai s. a u paiement des inté
rNs de la créance contestée qui ont couru 
pendant le li tige. 

Lorsqu' un créan cier a été condamn é aux 
dépens et éven tuellement aux intérêts, clans 
les elites contestations et qu'il a été collo
qué utilem ent, les frai s et intérêts mis à 
sa chatge seront prélevés sur le montant 
de sa collocation. 

Ad. 23. 
Les créanciers , le débiteur et le tiers-dé

tenteur seront informés par lettre r ecom
mandée avec avis de réception de la déci
s ion de la Commission. 
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Da ns les cinq jours de la date de la r é
ception de la dite lettre, tout intéressé pour
ra form er opposition elevant la Commission 
contre la décision pour erreur matériell e 
cla ns l'état de collocat ion. 

Ar t. 24. 
Le:; u ·éaneiers cl ont le titre de créan ce 

est antérieur à la da te de la publication de 
la présente loi, qu'il s figurent ou non sur 
l' éta t de colloca tion , ne pourront plus exer
ce r aucune ac tion du cll ef de ces créances . 

Art. 2::i. 
!.cs néa tt ces 1·éduitcs se ront r éputées cé

dées au profit du Crédit Hypothécaire Agri
cole cl'Egypte à partir de la publication de 
lu prése nte loi pou r le montant intégral 
avant la r éduclioJJ, avec les clauses origi
n ell es. 

Le Créclü Hypothécaire Ag t"icolc d'Egypte 
sera s ubrogé clan s les droits des créan
cier s. 

En a ucun cas le la ux d'intérèt conven
tionnel a u p rofit elu Crédit Hypothécaire 
Agri cole rl'Egyptc ne pourra porter ni sur 
la c r<~aJJcc réduite ni dépa sse r les 6 % l'an. 

i\rt. 26. 
L P:-; cc::;s ions e t s ubrogations visées ü 

l"arlicle précéden t seront opposables aux 
Liers sans JJesoin d'a<ucune formalité. 

.Il ; 1 ns le délai cl e six mois de la décision 
de la Commission, le Crédit Hypothécaire 
Agr i.:ole d'Egyptc fera annoter les cessions 
et ::; ubrogalio11 s en marge de toute inscrip
tion ou tran scriplion prise ou faite à l' en
contre elu débiteur cédé. 

Ces annota lion s se ront fai tes sans frais 
s ur simpl e demand e présentée au Greffe 
des Hypoth èques pa1· le Crédit Hypotlléca i
re Ag1·icole d'Eg~rpt e . 

Art. 27. 
ll es t créé par la présente loi, au profit 

du Crédit Hypothécaire Agricole d'Egypte, 
une J1 ypo1hèquc sur les immeubles apurés, 
pour la garanti e des créances chirographai
res ù lui cédées. Ce tte hypothèque sera con
servée par une inscrip tion qui devra être 
prise dans le déla i prévu à l'article précé
dent. Cette inscription prendra rang à la 
dat e de la publication au .Journal Uftici el 
de lu déc is ion de la Comm ission. 

Art. 28. 
Pour les cr éan ces à amortissement diffé

ré elu Crédit Foncier Egyptien et elu Crédit 
Hypothécaire Agricole d 'Egypte et les 
créances " E " de la Land Bank liées à un 
prê t " A " les sommes revenant à des ban
ques de cc chef s nbiront sur Je montant de 
la collocation une réduction s upplémenta ire 
de 25 % en ce qui concerne le Cr édit Fon
cier Egyptien ct rle 15 % pour la Land Bank 
or Egypt. 

Ad. 29. 
Les sommes 1·evenant aux créanciers col

loqués seront payées a u gré du Crédit Hy
pothécaire Agricole d'Egypte soit en numé
ra ir-e, so it en obligations émises par lui avec 
la garantie elu Gouvernement Egyptien et 
prises à leur va leur nominale. 

Art. 30. 
Est prorogé jusqu 'au 31 Janvier 1938 le 

déla i prévu à l 'art. 1 de la Loi No. 15 de 
1937 portant s uspension des adjudications 
sur exécution forcée de cer-taines terres de 
culture ainsi que des bâtiments et terres 
de constJ'uction s'y rattachant. 

Art. 31. 
Nos Ministres des Finances et de la Jus

tice sont chargés, chacun en ce qui le con
r.erne, de l'exécution de la présente loi qui 
entre1·a en v igueur à partie de sa publica
tion au Jou'l'nal O{ficie l "· 
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lDJUDICATIOtiS PIIBICEES. 
A.• Tribunal du Oai.Fe. 

Audience du 18 DécembTP 1937. 
- 3 fed. , J9 kir. et 2 sall. sis à Safaina, 

Markaz El Fachn iMinieh), ad jugés a u 
poursuivant, en l' expropriatjon Ministère 
des vVakfs c:. Mahmoud Meawad Ebeiclah, 
au prix de L.E. 30; rra1s LE. 31,970 mill. 

- 4 fed., 7 kir. et 6 sah. sis à Nahiet El 
Kounayessa, Markaz El Fachn (Minieh), 
adjugés au poursuivant, en l 'expropriation 
Ministère des \Vakfs c. Mahmoucl Meawad 
Ebeidah, au prix de L.E. 4·5; frais L.E. 36 
et 328 mill. 

- 10 fed. , 22 kir. et 2 sah. sis à Zimam 
Nalliet Béni Moussa, Markaz Abou Kor
kas (lVIinieh), adjugés à la R.S. Alphonse 
Kahil & Co., en l 'expropriation Ministère 
des Wakfs c. Mohamed Ahmed Gomaa, au 
prix de L.E. 925; frais L.E. 5i,450 mill. 

- Un terrain de 400 m2, avec les cons
tructions y élevées, s1s a u Ca ire, J·.ue 1\.ha
maraonia No. G-i, Choubrah, adjugés a ux 
poursuivants, en l'expropriation Antoine 
Fal'ag Arif et Cts c. Mol1 ame cl Mahmoucl El 
Hossari, a u prix de L.E. 550; frais L.E. 97 
et 590 mill. 

- 61 fecl. , 14 kir. et 19 sah. sis à Awlad 
Hamza et Guéziret Awlad Ha.mza, Markaz 
et Mouclil'i eh de Guirgueh, adjugés à Ah
mec! bey J\1 oustafa Abou Rehab, en l' ex
propriation Ctéclit Foncier Egyptien c. Hoirs 
Chah Moslafa Ismaïl Abou Hehab, au prix 
de LE. 1301; frais L.E 96,265 mill. 

Au Tribunal de Mansourah. 

Audience du 16 D écembre 1937. 
La moitié par indivis clans une mai

son avec le te!'rain s ur lequel elle est élevée 
de m2 76, 65 cm. sis à Mansourah, en l' ex
propriation R. S. Henri Debbané et Co. c. 
F atm9. lbmhim Kh alil, adjugée à la pour
sutvante, wu prix de L.E. 100, frais L.E. 58 
et 545 milL 

- l 20 feclclans, 23 kirats et 8 sahmes sis 
à Ras El Khalig, dist. de Cherbine (G h .), 
en l 'expropriation Crédit Foncier Egyptien 
c. Hoirs Cheikh Attia Moustafa, ad jugés 
au poursuivant, au prix de L.E. 9640; frais 
L.E. 252,490 m ill. 

- Une parcelle de terre de 130 m2 avec 
la maison y élevée, sise à Mit Ghamr 
(Dak .), en l' expropriation Hanem Abdel 
Hamid Khonfess c. Hoirs Hassan ein Ibra
him Moustafa El Nouehi, adjugées à la 
poursuivante, a u prix de L.E. 200· frais 
L.E. 55,285 mill. ' 
. - Une maison de 2 étages et un 3me 
m complet, élevée sur un terrain de 67 m2 
sise à Damiette , en l 'expropriation L. J. 
Venieri èsq. de syndic cie la fa illite Moha
mec! Mousta fa Assai c. Mohamed Moustafa 
Assai, ad jugés à Moham ed Hu ssein Zeidi 
au prix de L.E. 28; frais L.E. 75,325 m ill: 

- 41 fed., 1 kir. e t 12 sah. sis à Karmout 
Sahbara, distr. de Mit Ghamr (Dai<.) en 
l'expropriation sur folle enchère Joseph Sa
batlno Jabes c. Ahmed Sobhi El Harmil 
adjugés à Ah med Kadri, au prix de L.E: 
1850, frais L.E. 16,020 mill. 

- a) un terrain de m2 865, et 45 cm. avec 
les constructions y élevées s is à Mit Ghamr 
et b) un terrain de 4 k ir. et 19 sah. avec 
cons tructions et jardin sis à Mit Ghamr et 
Kafr El Bata! (Dak.), en l'expropriation 
Banco Italo-Egiziano c. Goubran Boutros 
Farag Abdel Malak, adjugés à The Com
mercial & Estates Cy of Egypt, a u prix de 
L.E. 960; frms L.E. 56,915 mi lL 
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FAILLITES ET CONCORDATS. 
Tri bun al du Caire. 

JQge-CoœmW&aire : M. A__, So\Rerr. 

Réunions du 16 Décembre 19l7. 
FAILLITES EN COURS. 

Hassan Aly Mohamed Aguiza. Liquid. S. 
Iskaki. Renv. au 24.3.38 pour alt . issue ex
propr. e l distr., pour vente cr. ac t. el acti
vi tés à Béni-Souef el Sadamant. 

Abdel Azim AbdaJiah E l l(adi e t Abdel 
Ha kim Ham ecl El J(adi. Synd. Jéronimicli s. 
Renv. au 17.2.38 en conl. vér. cr. 

Salama Sélim Sélim. Synd. Jéronimidi s . 
Renv. a u 3.3.38 pour conc. ou unio11 ou, 
évent., clôt. pour insuff. d 'actif. 

Mous ta fa El Esh. Syncl. J éronimicli s. 
Henv. au 3.3.38 pour vérif. cr. 

Joseph Merhège & Co. Synd. Jéronimidis. 
Renv. dev. Trib. au 28.12.37 pour nom. 
synd. déf. 

T . Méka t•bané & Co. Synd. Alex. Doss. 
Renv. au 17.3.38 pour redd. déf. comptes et 
diss. union. 

El Cheildl Abdel Zahet· Metwalli. Synd. 
Alex. Doss. Renv. au 3.3.38 pour vérif. cr. 
et rapp. déf. 

Scandat· lbt·a him Azab. Synd. Ancona. 
Renv. au 7.4.38 pour a ll. issue expropr. 

Abdel Ka cle t· Pacha El Gammal. Synd. 
Ancon a. Renv. au 24.3.38 pour a ll. issue 
appel. 

Aziz lbi·ahim El Chdbaki. Synd. Ancona. 
Renv. au 17.3.38 pour atl . issue appel. 

Sat•kis l(a la icljian . Synd. Ancona. Renv. 
au 27.1.38 pour conc. ou union et pour a tt. 
issue appel. 

Zahab t<' 1•è res. Synd . Ancona. Henv. a u 
3.3.38 en cont. opér. liquid. 

Khalil Aly Kayed. Synd. Ancona. Renv. 
au 10.3.38 poul' l'edd. déf. comptes et diss. 
union. 

Soltan Ramada n. Synd. Ancona. Renv. au 
24,.2.38 pour vérif. cr. , conc. ou union ou 
clôt. poul' insuff. d' actif. 

Ahmed e t Mahmoud Abdel Ghani El Me
helmi. Synd. Ancona. Renv. au 10.3.38 en 
cont. vérif. cr., conc. ou union. 

Cheikh Mahmoud Ahmed El Da hcha ne . 
Synd. Ancona. Renv. ou 17.2.38 pour vérif. 
cr. et rapp. déf. 

Oscar Segal. Synd. Ancona. Renv. dev. 
Trib. au 28.12.37 pour nom. synd. déf. 

N . Hakim & Co. Synd. Hanoka. Renv. a u 
17.3.38 pour vérif. cr. 

Michel Vescia & Co. Synd. Hanoka. Renv. 
a u 24.3.38 pour a lt. issue expropr. imm. à 
Alexandrie et inscrit au nom de Mme Ma
rie Vescia. 

Hussein Awad El Zeini. Synd . Hanoka. 
Etat d'union dissous. Renv. dev. Trib. au 
28.12.37 pour levée mesure garde. 

Hassan Hassanein El Dohol & Fils. Synd. 
Hanoka. Renv. au 10.3.38 en cont. opér. li
quid. et pour avis. cr. sur nom. li quid. en la 
pers. de Youssef Ahmed Osman , à titre gra
tuit. 
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N. D. Gentidis. Syncl. Hanoka. Renv. au 
3.2.38 pour vérif. Cl' et rapp. déf. 

Mohamed Mous t.afa E l Zel'l' e t FI'èi'C. 
Synd . Ha noka. Rcnv. dev. Trib. au 28.12.37 
pour nom. synd . cléf. 

lbnl him Ranfal. :-;ynd. Dcmnl1 gel. Hcn v. 
au 17. 3.38 pour l entaL. Jiquid. reslanl adi v. 

Banque M. Chcm lob. Synd. Demangel 
Renv. au 17.2.38 )JOur véri f. cr., conc. on 
union . 

J acob Ghindes. Syncl. Demange! . E l,Jl 
d 'union déclaré. HcJJ.v. dev. Trib. au :?tU ;> 
37 pour nom syncl. union. · 

Maye t· S. Har·ar·i .& Co. Synd. Deman~d. 
Eta t d'union d(·clnrt· . Hcnv. dev. T1'ib. uu 
28.12.37 poul' nom. ;;y ncl . union. 

Aziz & Riad :\lil•ha il .& F I'èi'C. Synd. De
manget. Rcnv. ci e\'. T1·ib. au 28.12.37 r•uur 
clôl. pour insuff. <l ' ;•r·lil'. 

Ahmcd El Haelt id i & Fils .VIohamell. Sy•td. 
Mavro. Renv. ou 12.5.38 pour att. issue r- x
propr. 

Zald Bibaoui. ·yncl. Mavro. Renv. au 8.3. 
38 pour vente ac l. mobi l. 

F eu Chenouda Sawi1·es. Synd. MU\TO. 
Renv. a u 27.1.38 ]JOur avis cr. sur nw cl if. 
moda l. paiem . c r. ll ypoth. de la Barch,ys 
Bank, pour v ér i f. cr. , conc . ou union et 
pour a ll. issue proc&s en cours . 

Mohamcd El Sayecl Amt·. Synd. Mavro. 
Etat d 'union déclaré . Renv. clev. Trib . au 
28.12.37 pour nom. synd. uni on. 

Soly Mosser·i. Syncl. Mavro. Renv. au 3.2. 
38 pOUl' <JYi s cr. ,.; ur clù l. pour insufL rL.c
tif. 

Ghali Sed1·a. Syncl. Ma vro. Renv. au ?4. 
2.38 pour vérif. cr. e t mpp. déf. 

Hillel de Pi<'cioll o. Synd. Mavro. Rcli\·. 
dev. Trib. au 28.12.37 pour nom. synd. rl l-f. 

Société ci'Ass u1'1lncc Le Phénix de Vic11nc. 
Syncl. Alfillé. Renv. au 10.3.38 poul' Yi'ï if. 
cr. el rapp. déf. 

At·am Hekimian. Synd. Alfillé. Etal lÏ U

nion dissous. Renv. dev. Trib . au 28.'1 2.:}7 
pour levée mesure garde. 

Sade!{ Bissada . Synd. Alfillé. Renv. :m 
27.2.38 pour vérif. cr. et rapp. déf. 

Za ki Guit·guis . Synd . Alfillé. Renv. au :!0. 
1.38 pour vér. Cl' . , conc. ou union ou clùl.. 
pour insuff. d 'acti f. 

Dimitri Guirgui s e t son Fils AIH el F alil'i 
Dimitl'i. Synd. Caralli . Renv. au 27.1. ~38 
pour a tt . issue con test. 

F. \V. Cumming & Co. Syncl. Caralli. 
Renv. au 6.1.38 pour avis cr. sur propos. 
achat pour L.E. 10 du bénéf. des conces· 
sions sur les assuran . de la London Cy. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS 
Ma hmoud Mohamed El Enani & Frères. 

Sun·. Alex. Do;;s. Hcnv. au 30. 12.37 poul' 
conc. 

Jacques Ema no. Surv. Ancona. Renv. au 
30.12.37 pour retrait bi lan. 

I saac Moul'ad. Surv. Ancona. Renv. au 
3.2.38 pour rapp. expert e t dél. cr. 

Les Fils de Isaac M. Cohen . Surv. Ha
noka. Renv. a u 3.2.38 pour r app. expert et 
dél. cr. 

Abdel Hamid Soljma n El Malrallaoui. 
Surv. Mavro. Renv. clev. 'Trib. a u 28. 12.37 
pour dé cl. failli le. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

" ux Bureaux du <<Journal des Tribunaux Mixtes:. : 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, r~<e Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port·Sald, rue Abdel Monem, 

tou s les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
e t de 4 à 5 h. p .m. (sauf les Samedis et Dimanches) . 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placarda peuvent 
être reti r és a ux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présenta tion du récépissé 
p rovisoire de dépôt. 

Nos bureaux el notre imprimet·ie se
ront, comme d'habitude, fermés le jorn· 
rlu Premier lie l'An. 

Aussi ct·oyons-nous devoir attirer 
l'attention de MM. les Annonciers qui 
auraient à publier des annonces de 
cat·ac tère m·gent de nous les faire par-
1'enir en temps utile. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
S uivant procès-verbal du 9 Décembre 

t !)37. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayan t siège au Caire. 
Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Cheikh Aly Rez k 

Zayan, de son vivant codébiteur origi
naire e t héritier de son petit-neveu Mo
hamed Mohamed Ibrahim Zayan, ce der
nier de son vi van t héri ti er de son père 
fe u Mohamed Ibrahim Rezk Zayan, lui
même de son vivant héritier de son pè
re feu Ib rahim Rezk Zayan, ce dernier 
de son vivant codébiteur originaire, sa
vo ir: 

1. ) Khadra Ibrahim Abou Chamia, sa 
veuve, prise égalemen t comme tutrice 
de son beau-fils Abdel Fatlah, héritier 
de son père le dit défunt e t de sa mère 
feu Fatma Ibrahim Khalil, celle-ci de 
son vivant hériti ère dudit Aly Rezk Za
yan. 

2. ) Khadiga bent Gohari Gharib, autre 
veuve du dit défunt, prise également 
comme tutri ce de ses enfants m ineurs, 
iss us de ~on mariage avec lui, les nom
més: a) Saad, b ) Fatma et c) Aicha. 

3.) Abbas Aly Rezk Zayan. 
Lt. ) Mohamed Aly Rezk Zayan. 
5.) Hanem, épouse Gohari Gohari Gha

r ib. 
6.) Amina, épouse divorcée de Moha

med Abou Zayan. 
7.) Gamila, épouse Ibrahim Abdou. 
8.) Naguida, épouse Abdel Fa ltah Has

sa n El Fasli. 
9.) Ibrahim Aly Rezk Zayan. 
Ces sept enfants du dit feu Aly Rezk 

Zayan. 
Les 5 derniers pris également comme 

Leritiers de leur frère Attia, de son vi
vant héritier de son père le dit défunt. 

B. - Hoirs de feu Sallouha Ahmed 
Issa, de son vivant veuve et héritière 

Les a nnonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
.sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l ' exclusive 
responsabilité des annonciers. 

de feu At tia Aly Rezk Zayan préquali
fi é, savoir, ses frère e t sœurs: 

10.) Abdel Kader Ahmed Ibrahim Is
sa. 

11. ) Aziza Ahmed Ibrahim Issa, veuve 
Abo u Farrag El Dib. 

12.) Amina Ahmed Ibrahim Issa, pri
se en ou tre: a) comme héri ti ère de son 
époux Mohamed Ibrahim Rezk Zayan 
préqualifié, b ) comme héritière de son 
fil s Mohamed Mohamed Ibrahim Rezk 
Zayan également préqualifié, e t c) com
me tutrice de ses enfants mineurs Issa 
e t ?;akia Ahmed Mohamed Afifi, ceux-ci 
pri s en leur qualité d 'hériti ers de leur 
frère utérin, le dit Mohamed Mohamed 
Ibrahim Rezk Zayan. 

C. - Hoirs de feu Ibrahim Rezk Za
yan, fils de Rezk Zayan, de son vivant 
codébiteur originaire, savoir: 

13.) Raya, fille Mohamed Hoblasse, sa 
veuve. 

14.) Naguia, sa fille, épouse Aboul Ya
zid Mohamed Abou Hachem. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
domiciliés à Konayesset Damchit, sauf 
la Hme à Kafr El Touhi, dépendant de 
Kom Aly, dis trict de Tantah (Gharbieh). 

Objet de la vente: 10 feddans, 14 ki
ra ts et !1 sahmes de terrains sis au vil
lage de Konayesset Damchit, district de 
'i'an ta (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 625 outre les frais. 
Alexandrie, le 24 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
550-A-872 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 13 Décem
bre 1937. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre la Dame Bahia Greiss, fille de 
Nasralla Youssef Arif, épouse de Zaki 
Eff. Greiss, propriétaire, égyptienne, do
miciliée à Héliopolis. 

Et contre les Sieurs et Dame: 
1.) Aly Mohamed El Bassiouni. 
2. ) Cheikh Abdel Mooti El Ghazali. 
3. ) Zeinab Mahmoud Ayad. 
4. ) Ahmed Mohamed Chama. 
5.) Mohamed Eff. Omar. 
6.) Mohamed Sid Ahmed El Chabchi

ri. 
7.) Mohamed Abdel Al Abdel Nabi dit 

Mohamed Mohamed Abdel Nabi. 
8.) Sayed Hassan El Chaer, pris tant 

en son nom personnel que comme héri
tier de son père feu Hassan Ahmed El 
Chaer. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés les 3 premiers à Damanhour, le 4me 
à Tamous et les 4 derniers à Ezbet Da-

Le texte des annonces doit ê tre remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en tou tes lettres. 

L'Administra tion du .:Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un r écépissé daté. 
numéro té et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur e t le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

ma ti ou El Bahrieh, dis trict de Daman
hour (Béhéra). 

Tiers dét.en Leurs apparents. 
Objet de la vente: 36 feddans, 3 kirats 

e t 23 sahmes et accessoires de terrains 
sis au village de Nekracha, dis trict de 
Daman hour (Béhéra). 

lUise à prix: L.E. 2530 outre les frais. 
Alexandrie, le 24 Décembre 1937. 

Pour le requérant, 
549-A-871 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 11 Décem
bre 1937. 

Par le Sieur Joseph Agius. 
Contre la Dame Sofia Guerguess Ab

del Messih, propriétaire, égyptienne, do
miciliée à Alexandrie, rue de l'Eglise 
Copte No. 9. 

Objet de la vente: un immeuble cons
truit sur un terrain de la superficie de 
124 p. c. 44 /00, sis à Alexandrie (Gheit 
Ghorbal ), rue Chenouss No. 692. 

Mise à p1·ix: L.E. 220 outre les frais. 
Alexandrie, le 24 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
6Hl-;\-ÇI07 A. N. Catelouzo, avocat. 

Suivant procès-verbal du 7 Décembre 
1937. 

Par la Maison de commerce mixte J. 
Planta & Co., ayant siège à Alexandrie. 

Contre Mohamed Eff. Hassan El Ni
claoui, fil s de Hassan, de Hassan El Ni
claui, commerçant, local, domicilié à 
Kafr El Cheikh, Gharbieh, actuellement 
en faillite, représenté par Ferdinand Ma
thias, syndic de la faillite, domicilié en 
son cabinet sis à Alexandrie, 26, rue de 
l'Eglise Copte. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

31 feddans, 2 kirats et 3 sahmes de 
terrains dépendant jadis de Sandala et 
actuellement du village de Ezbet El Ni
claoui, dépendant de Sandala, Markaz 
Kafr El Cheikh (Gharbieh). 

2me lot. 
15 feddan s, 8 kirats et 9 sahmes de 

terrains dé pendant jadis de Mehallet 
Kassab et actuellement de Ezbet Moal
lem Ibrahim Hanna, dépendant de Me
hallet Kassab, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh). 

Mise à prix: 
L.E. 950 pour le 1er lot. 
L.E. 680 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 24 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
608-A-896 N. Vatimbella, avocat. 
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Suivant procès-verbal du 22 1 ovem
bre 1937. 

Par Ja Raison .Sociale N . E. Tamvaco 
& Co., ayant siège à Alexandrie, ru e Sé
sos tris No. 16. 

Contre les Hoirs de feu Ali Fathalla, 
fils de Moham ed, petit-fils de Abdel Ra
zal<, à savoir: a) .Sa veuve la Dame Ha
biba lVIohamed Ali, f ille de Mohamed, 
de Ali, prise également comme tutrice 
de ses enfants mineurs, issus de son ma
riage avec le dit défunt, qui sont: Yehia 
et Khairia, propriétaire, égyptienne, do
miciliée au Caire, rue Abdel Aziz El 
Nerche No. '1, propriété Mohamed Ali, 
kism \Vail y, en face de la gare de Man
chie t El Sadr. 

b ) .Sa fill e majeure Fatma Ali Fat
balla, propriétaire, égyptienne, jadis do
miciliée à la susdite adre~se et actuel
lement de dom ici le inconnu en Egypte 
et pour elle au Parque t Mixte du Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de l'huis
sier 1. Scialom, elu 20 Septembre 1937, 
transcrit le 19 Octobre 1937 sub No. H89. 

Obje t de la vente : lo t unique. 
Une quo te-part de 3 l<irats e t 5 2/24 

sahmes sur 24 kirats par indivi s dans 74 
feddan s, 15 kirats e t 16 sahmes de ter
rains de culture sis au village de Délin
ga t (Béhéra), au hod Haffez No. 6, par
cell es :\los. 14, 15, 16 et faisant partie de 
la parcelle No. i, plus amplement décrits 
et délimités dans le dit Cahier des Char
ges. 

Mise à pdx: L.E. 800 outre les frais. 
Alexandrie, le 211 Décembre 1937. 

A. Tadros et A. Hage-Boutros, 
lt57-A-8Vi Avoca ts. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 3 l'vlars 1937, 

No. 296/62me A.J. 
Par le Sieur Alfred Bircher, indus

triel, sui sse, demeurant à El Saff (Gui
zeh ). 

Contre le Sieur Hanna Guirguis, pro
priétaire, local, demeurant à El F ahmi
yine, Markaz El Saff (Guizeh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
i er loL 

3 feddan s, 19 kirats et 8 sahmes sis 
au village de El Fahmiyine, Markaz El 
Saff (Guizeh). 

2me lot. 
13 kira ls et 12 sahmes sis au mêm e 

village, faisant partie de la parcelle No. 
116, au hod El Tahahna No. 2, kism 
awal, gazayer fasl awal, indivis dans 5 
feddans, 22 kirats et 22 sahmes. 

Mise à prix: 
L.E. 375 pour le ier lot. 
L.E. 55 pour le 2me lot. 
Outre les Irais. 

Pour le poursuivant, 
588-C-191 AntoinR Méo, avocat. 

Suivant procès-verbal du 30 Novem
bre 1937 sub No. 38/ 63e. 

Pru· les Hoirs de feu la Dame Elena, 
fille de feu Joseph Greck Cumbo e t veu
ve de feu Alexandre Barsanti, savoir: 

i. ) Ciro Barsan ti, 2.) Antonio Barsanti, 
3.) Dame Linda Barsanti, épouse d'E

lia, 
1. ) Dll e Vittorina Barsanti, 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

5.) Dame Valentine Barsanti, épouse 
i\ilortada Asfahani, ses enfants majeurs. 

Tous s uj ets ita li ens, demeurant au 
Caire. 

G.) Edmond Bachot, fil s de feu Marie 
Bachot née Barsanti, citoyen français, 
demeurant à Dijon (France). 

Contre r-..fohamed Eff. Kamel El Ayat, 
fils de feu El Cheikh Aly Mohamed El 
Ayat, de feu Mohamed El Ayat, profes
seur, suj e t égyp tien, demeurant à Ein 
E l Chams, chareh El Barsanti. 

Obje t de la vente: lot unique. 
Le i /3 par indivi s dans une parcelle 

de terrain avec les constructions y éle
vées d'une superficie de 19 kirats et 23 
sahmes, éq uivalant à 34~3 m2 40 cm2, 
s ise à El Malaria, Galioubieh, kism Masr 
E l Guédida, rue Tereet El Gabal, au hocl 
E lech No. 5, maison No. 21. 

' 'lise à prix: L.E. 1000 ou tre les frais . 
Pour les poursuivants, 

Charl es e t Nelson Morpurgo, 
46't-C-124 A voca ls. 

Délégation de Port-Fouad. 
Suivant }l'rocès-verhal du 23 Octobre 

1937. 
Pat· la Dame Emilie, épouse du Sieur 

Louis J ou lia, d 'Ismaïlia. 
Contre Amine Séoud. de Port-Saïcl. 
Objet de la vente : un· terrain de la su

perficie de 92 m2 75 dm2, avec la mai
son y élevée, composée d'un rez-de
chaussée et de quatre étages supérieurs, 
sis à Port-Saïd, Gouvernorat elu Canal, 
impôt · I\o. 47, moukallafa ro. 95/ i au 
nom d'El Cheikh Abdel Rahman Kas
sem, tiers détenteur Youssef Mansour, 
ruelle El Kosseir, tanzim No. 14. 

Mise à prix: L.E. 1620 outre les ac
cessoires. 

Port-Saïcl , le 2A Décembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

535-P-55 Nicolas Zizinia, avocat. 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX ENCHERES ·PUBUQUES 
DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 

AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente cons ulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Dale : :.vrercredi 19 J anvier 1938. 
A la requê te de la Dam e Sé toul a Mu s

tachi, ve uve Moïse Saloni ch io, èsq. de 
tutri ce des cnranb mineurs de sa fille 
feu la Dame Diamante, veuve Salomon 
Belleli, savoir: Moïse, Fortuné et Esther, 
enfants de feu Salomon Belleli. 

Et en tant que de besoin: 
i. ) de la Dame Esther Yesula, sans 

profession, 
2.) du Sieur David Salonichio, em

ployé, tous deux èsq cl"exécuteurs tes
tamentaires. 
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T ous sujets hellènes, demeurant à Hct
clra. 

Feu la Dame Diamante Belleli s ubro
gée aux poursuites de la Raison Sociale 
mixte «Les Fils de M. Cicurel & Co. » 
suivant ordonnance rendue par le Tri 
bunal Mixte des Référés d 'Alexandri e 
le i er Avril 1935. ' 

Au préjudice dtt Sieur Ahmecl Be,· 
Moul<htar Yousseif, propriétaire, suj e"t 
local, demeurant au Caire, à Sayeda Zei
nab, 14 rue Tamim El Rassafi. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
du 6 Novembre 1933, transcrit le 16 ::\lrJ
Yembre 1933 sub No. 5388. 

Obje t de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 1854 p.c. 55, sise 
à Alexandrie, à Mehatet Zizinia No. 1, 
s ur la rue Mahmoud Pacha El Dib, kism 
El Raml, Gouvernorat cl 'Alexandrie, li
mitée: Nord, rue Mahmoud Pacha J~ l 
Dib; Es t, anciennement rue Sabe t Pach,t 
e t actuellement rue Sabeh Pacha ; Sucl. 
propriété Ahmecl Bey Abboud; Oue:; l. 
propriété A. Tibnous & Frères. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni résen,_: 
e t notamment la maison y élevée, cou t
posée d'un sous-sol avec rez-de-chau::;
sée et garage séparé, le res le form un l 
jardin, le tout entouré d'un mur de r· I!', 
Lure. 

Mise à p.rix: L.E. ioOO outre les frai~ . 
Alexanclrie, le 24 Décembre 1937. 

Pour les poursuivant~ , 
520-A-854 Gino Aglietti, avocal. 

Dale: Mercredi 19 J anvier 1938. 
A la requê te de la Banca Commercia

le Itali ana per l'Egi tlo, société anonyme 
égyp tienne, ayant siège à Alexandrie, 
27 rue Chérif Pacha. 

Au préjudice des Sieurs : 
1.) Amin Abou Ziada, fils de Hemeclil , 

de Ziada. 
2.) Manassir 1 -ebewa Sueti elit a u:;si 

i\Iansour Nebewa Soueti, de Nebewa, 
de SoueLi. 

Tous deux comm erçants et propri é
taires, locaux, domiciliés à Ezbet Ziada 
e t Ezbet Nosseir, dépendant de Ab ou 
Se if a. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie imm o

bilière elu ier Février 1932, huissier Ca
fatsakis, transcrit le 19 Avril 1932, No. 
526. 

2.) D'un 2me procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Août 1932, huissier 
Cafatsakis, transcrit le 9 Septembre 1932 
No. 27!!6. 

Obje t de la vente: 
i er lot adj ugé. 

3rhe lot. 
Biens appartenant au Sieur Manassir 

N ebewa Soueti. 
6 fedclans e t 12 kirats de terrains cul

tivables sis au vi llage de Ebia El Ham
ra, district de Délingat, Moudirieh de 
Béhéra, divisés en deux parcelles com
me suit: 

La ire de 3 feclclans au hocl Bahr Ke
rim No. 4, kism talet, faisant partie de 
la parcelle 1 o. 65. 

La 2me de 3 feclclans et 12 kirats au 
susdit hocl, faisant partie de la parcelle 
No. 48. 

Tels que lesdits biens se poursl!iven~ 
et com portent sans aucune exceptiOn m 
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réserve, immeubles par nature et par 
des tination qui en dépendent, rien ex
clu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charge;:; . 

:VIise à prix: L.E. 50 outre les frais. 
.-\.l exandrie, le :211 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
536-A-858. Umb. Pace, avocat. 

Hale: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête de la Dame Soad Han em 

~~ ~ Chérif, èsn. et èsq. de tutrice de 
.Vlous tapha, Mediha e L Samiha, enfants 
de Jeu Hachem Bey El Chérif, de feu 
:\lous Lapha El Chérif, fille de Mohamed 
Bey El Chérif, petite-fille d 'Ahmed El 
Chérif, propriétaire, s uj ette locale, domi
ciliée au Caire, rue El Mobtadayan, No·. 
:so. 

A l'encontre des Sieurs : 
J. ) AJ)(lel Meguid El Chendidi, 
:.?. ) iVIoh am ed Fathalla El Chendidi, 

lo us deux fil s de Mohamed, de feu Abou 
Chou cha El Chendidi, propriétaires, su
je ts locaux, domiciliés à lbrak I-Iamam, 
.Vlctrkaz Teh El Baroud (Béhéra). 

En ve1·lu de deux procès-verba ux de 
sa isie immobilière dressés les 30 Août 
Hl33 e L 6 Juin 193ft, huissier J. E. Bail
pern, tran s cri Ls au Bureau des Hypothè
q ues elu T ribunal Mixte d 'Alexandrie 
respectivement les 15 Septembre 1933 
sub No . HJ15 cL 26 Juin 193ft · sub No. 
1214 . 

Objel de la venlc: 
29 fedcl an s, 18 kirats e t 18 sahmes de 

terrains de culture sis à lbralc Hamam, 
~i arkaz Teh El Baroud (Béhéra), en deux 
lo ts div isés com m e suit: 

1er lot. 
:l4 fecldan s et 20 sahmes appar ten ant 

<tu Sieur Abele! Meguicl El Chenclicli e t 
divisés en six parcelles, savoir: 

:l.) 2 feddans e t 20 sahmes indivi s dans 
'1 feclclan s, 1 kirat et 16 sahmes au hod 
El 1-Ieicha No. 1, parcelle No. 69. 

2.) 3 Jeddan s, 22 kirats et 9 sahmes in
divi s dans 7 feddan s, 20 kirats et 18 sah
mes, au hod El Charkieh El Gharbieh 
No. 2, parcelles Nos. 62, 63 et 64. 

3.) 10 kirats et 18 sahm es indivi s dans 
:21 kira ts et 12 sah m es au hod Sakie t 
Khadr No. 11, parcelle No. 23. 

IL ) 1 feddan, 14 lcirats et iO sahmes in
d ivis dans 3 feddans, 4 kirats et 21 sail
mes au hod Abou Dagm ar No. 3, parcel
le No. 6. 

3.) 1 Jeddan, 8 kiraLs e L 12 sahmes a u 
hod El Dagmar No. 3, fai sant partie de 
la parcelle No. 56. 

6.) 4 feddan s, 15 kirats e t 23 sahmes 
indivis dans 9 feddan s, 7 kirats et 22 
c;ahmes au hod El Sabbaa et Dayer El 
\-lilhi eh No. 5, parcelle No. 9. 

2me lot. 
15 feddans, 17 kirats et 22 sahmes de 

terrains appartenant au Sieur Mohamed 
Fathallah El Chendicli, divisés en six 
parcelles, sa voir: 

1.) 2 feddans et 20 sahmes indivis dans 
ft feddans, 1 kirat et 16 sahmes au hod 
El I-Iicha No. 1, parcelle No. 69. 

2.) 3 feddans, 22 kirats et 9 sahmes in
divis dans 7 feddans, 20 kirats et 18 sah
mes au hod El Charieh El Gharbieh No. 
2, parcelles Nos. 62, 63 et 6'1. 

;ournal des Tribunaux Mixtes. 

3.) 10 kirats e t 18 sahmes indivis dans 
21 kira ts et 12 sahmes au hod Salciet 
Khadr No. 4, parcelle No. 24. 

4.) 1 feddan, 14 kirats et 10 sahmes in
divis dan s 3 feddan s, 4 kirats et 21 sah
mes au hod Abou Dagmar No. 3, par
celle No. 6. 

5.) 4 feddans, 15 kirats et 23 sahmes 
indivis dans 9 feddans, 7 kirats et 22 
sahmes au hod El Sabaa et Dayer El 
Na hia No. 5, parcelle No. 9. 

6.) 3 feddans, 1 kirat et H sahmes ap
partenant aux deux débiteurs en com
mun, indivi s dans 6 feddans, 16 kirats 
e t 2 sahmes au hod El Hicha No. 1, par
celle No. 90. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
e t comportent san s aucun e exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de s Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 190 pour le 1er lot. 
L.E. 240 pour le 2m e lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 24 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
551-A-873 Néguib N. Antoun, avocat. 

Dale: Mercredi 19 J anvier 1938. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, s uccesseur par fusion de la 
Banque d 'Orient, société anonyme hellé
nique, ayant siège à Athèn es et su ccur
sale à Alexandrie. 

Contre Bedra Mahmoucl Youssef, de 
Mahmoucl, de Bayoumi Youssef, pro
priétaire, locale, domiciliée à Mit El 
Rakha, Markaz Zifta (Gh.). 

En vertUJ d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 25 Octobre 1930, huissier 
1-Iannau, transcrit le 15 Novembre 1930 
sub No. 3670. 

Objet de la vente: lot unique. 
13 feddans et 12 kirats de terrains 

agricoles sis aux villages de Mit El Ra
kha et Karr El Zeitoun, dis trict de Zif
La (Gh. ), mais d 'après le registre de l'ar
pentage ces mêmes biens sont réduits à 
12 feddan s, 22 kirats et 22 sahmes ré
partis comme suit: 

a) Biens sis à Mit El Rakha. 
1.) 18 kirats au boel El Dahlaza No. 2, 

partie parcelle No. 20. 
2.) 15 kirats a u hod El Rakik No. 8, 

partie parcelle No. 2. 
3.) 9 kirats au hod El Mechaa No. 3, 

partie parcelle No. 30. 
l1. ) 1 feddan au hod El Mechaa No. 3, 

partie parcelle No. 30. 
5.) 5 kirats et 5 sahmes au hod El Me

chaa No. 3, partie parcelle No. 26. 
6. ) 10 kirats au hod El Mechaa No. 3, 

partie parcelle No. 30. 
7.) 6 kirats au hod El Ghofara No. 9, 

partie parcelle No. 7. 
8.) 2 feddans et i5 kirats au boel El 

Ghofara No. 9, partie parcelle No. 61. 
9. ) 2 kirats et 19 sahmes au hod El 

Chobak wal Kassali No. 6, partie parcel
le No. ill. 

10.) 1 fedclan et 2 kirats au hod El Cho
bak wal Kassali No. 6, partie parcelle 
No. 44. 

ii. ) 10 kirats au hod El Chobak wal 
Kessali No. 6, partie parcelle No. 53. 

12.) 13 kirats au hod El Chobak wal 
Kassali No. 6, partie parcelle No. 55. 

1 l 

13.) ii kirats a u hod El Chiakhe t No. 
4, partie parcelle No. 14. 

H.) 10 kira ts et 12 sahmes au hod El 
Chiakha No. 4, partie parcelle No. 8. 

15.) 4 kirats et 12 sahmes au hod El 
t:hiakhet No. 3, partie parcelle No. 9. 

18.) ill kirats au hod El Chouekeh No. 
1, partie parcelle No. 34. 

17.) 1 feddan et 3 lcirats au hod El Hod 
No. 10, partie parcelle No. 28. 

18.) 6 kirats au hod Bachanda No. ii, 
partie parcelle No. 38. 

19.) 4 kirats au hod El Chiakhet No. 
11, partie parcelles Nos. 55 et 56. 

b) 9 kirats sis à Kafr Zeitoun, au hod 
El Metawel wal Khamsin No. 2, partie 
parcelle No. 16. 

Peur les limites consulter le Cahier 
des C !larges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 480 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 211 Décembre 193Î. 
Pour la poursuivante, 

322-A-836 G. Roussos, avoca t. 

Hale: Mercredi 19 J anvier 1938. 
A la requêle du Sieur Costi G. Visvi

ki ~, proprié taire, hellène, domicilié à 
Alcsandrie. 

1h t p1·éjudicc d u Sieur Mohamecl Ab
del Meguid Abou Gazia, fils de Abdel 
Még uid, propriétaire, local, domicilié à 
Aboul-Gharr, précédemment interdit et 
représenté par son curateur, le Sieur 
Mahmoud Bey Hassan Gazia, îil s de Has
san, fil s d e IssaoU:i, et en tant que de 
besoin en présen ce de ce dernier, si l'in
terdi ction n 'a pas été levée, propriétai
re, local, dem eurant à Méhallet Moussa 
(Gh. ). 
,. En verlu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 6 Novembre 1926, huis
sier Chami, transcrit le 23 Novembre 
1926 sub No. 12590. 

Objel de la vente: en deux lots. 
A. - ier lot. 

1.) :28 feddans, 20 kirats et 17 sahmes 
par indivis dans 50 feddan s, 22 lcirats 
et iO sahmes sis à Dalgamoun, Markaz 
Kafr El Zayat (Gh. ), au hod Abou Gazia 
No. 58, parcelles Nos. 1, 2, 3 e t 4. 

2. ) 7 feddan s et 23 kirats par indivis 
dans 31 fedclans, 16 kirats et i4 sahmes 
au hod El Gharbi No. 52, parcelle No. 35. 

3.) 3 Jeddans, 13 kirats et 7 sahmes par 
indivis dans 13 feddan s, 7 kirats et 22 
sahmes au hod El Tamanine No. 53, par
celles Nos. 23 et 2ft. 

B. - 2me lot. 
Biens sis à Aboul-Gharr, Markaz Kafr 

El Zayat (Gharbieh). 
2 fedclans, 12 kirats et 5 3/5 sahmes 

par indivis dans 17 feddans, 8 kirats et 
17 sahmes au hod El Mielan El Kébira 
No. i, connu sous le nom de Heicha El 
Kébira, parcelle No. 2. 

Tels que lesdits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2560 pour le 1er lot. 
L.E. 160 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
623-A-911. M. Zeitoun, avocat. 
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Date: Mercredi 19 Janvier 1938. 
A la requête de Constantin Goutos, fils 

de Louuas, d 'Apostolo, en sa qualité de 
successeur de la Raison Sociale « L. A. 
Goutos & Fils» dissoute en vertu d' un 
acte sous seing privé en date du 3 lVIars 
1934, enregistré au Greffe du Tribunal 
Mixte de Commerce du Caire le 8 Mars 
1934 sub No. 90/69me A.J., propriétaire, 
hellène, demeurant à Bimam (Ménou
fieh ). 

Au préjudice de: 
i.) Les Hoirs de feu Abdel Latif Mo

hamed Issa, de Mohamed Issa, de Issa, à 
savoir: 

a) Dame Bassiounia El Kotb Hedeifa, 
de Ibrahim El Kotb Hedeifa, de El Kotb 
Hedeifa, sa veuve. 

b ) Sitene Bent Abdel Latif Mohamed 
Issa. 

c) Ratiba Bent Abdel Latif Mohamed 
Issa, veuve de feu Mohamed Ibrahim El 
Kotb Hedeifa. 

d ) El Sayed Abdel Latif l\t1ohamed Is
sa. 

e) Kenoua Bent Abdel Latif Mohamed 
Issa, épouse de Aly Hassan Issa. 

f) Behana Bent Abdel Latif Mohamed 
Issa, veuve de feu Fathalla Abdel Ha
mid. 

g) Ahmed Abdel Latif Mohamed Issa. 
2.) Hassan Mohamed Issa, de Moha

m ed Issa, de Issa. 
3.) Mustafa El Sayed Issa, de El Sayed 

Issa, de Issa. 
4.) F athalla El Sayed Issa, de El Sayed 

Issa, de Issa. 
5.) l'vlahmoud Mohamed Issa, de Mo

ham ed Issa, de Issa. 
Tous les susnommés propriétaires, lo

caux, demeurant et domiciliés à Edchay, 
sauf la Dame Behana Ben t Abdel Latif 
Issa, demeurant et domiciliée à Kafr El 
Diama et le Sieur Ahmed Abdel Latif 
Issa demeurant et domicilié au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Avril 1935, huissier 
S. Charaf, dénoncée les 25 et 27 Avril 
1935, huissiers S. Sabethai et E. Dona
dio, transcrites le 10 Mai 1935 sub o. 
2062. 

Objet de la vente: en seize lots. 
Bien s appar tenant aux Hoirs Abdel 

Latif Mohamed Issa. 
i er lot: omissis. 

2me lot. 
8 kirats s is au village de Edchay, Mar

kaz Kafr El Zayat, Gharbieh , au hod Ki
taat El Gamal No. 6, fai sant partie de la 
parcell e No. 106, par indivi s dans la su
perficie de la elite parcelle. 

3me lot. 
Une maison e t un dawar dont le rez

de-chaussée es t construit en briques 
rou ges et le 1er étage en briques vertes, 
la cl ile maison avec tou tes ses portes et 
fenêtres, avec plafonds en poutres et 
boi s, sis au village de Edchay, Markaz 
Kafr El Zayat (Gh arbieh ), au hod Dayer 
El Na hia No. 13, faisant partie de la par
celle No. 135, de la superficie de 7 kirats 
et 8 sahmes. 

Biens appartenant à Hassan Mohamed 
Issa. 

4m e lot. 
2 feddans et 2 kirats sis au village de 

Edchay, Markaz Kafr El Zayat (Ghar
bieh ), au hod El Koddab No. 3, faisant 
partie de la parc.elle No. 17, par indivis 
dan s la superficie de la dite parcelle. 
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5me lot. 
10 kirats et 12 sahmes sis au village 

de Edchay, Markaz Kafr El Zayat (Gh ar 
bieh), au hod El Kebli No. 15, faisant 
partie de la parcelle No. 27, par indivis 
dans la superfici e de la dite parcelle. 

6me lot. 
6 kirats sis au village de Edchay, Mar

lŒz Kafr El Zayat (Gharbieh), au hod 
Saad Amer No. 2, fai sant partie de la 
parcelle No. 15, par indivis dans la s u
perficie de la di le parcelle. 

Biens apparlenan t par indivis à tous 
les susnommés. 

7me lot. 
2 feddan s e t 21 kirats s is au village 

de Edchay, Markaz Kafr El Zayat (Ghar
bieh), au hod El Charki No. 9, divisés 
en deux parcelles : 

a) i feddan et 6 kirals au hod El Char
ki 1 o. 9, fai sant partie de la parcelle 
No. 2. 

b ) 1 feddan et 15 kirats au même hod 
précité, parcelle ro. i. 

8me lot. 
2 feddans e t 4 kira ts sis au village de 

Edchay, Markaz Kafr El Zayat (Ghar
bieh ), au hoc! Kitee t El Gamal No. 6, di
visés en deux parcelles: 

a) 1 feddan au hod Kiteet El Gamal 
No. 6, parcelle No. 61. 

b ) 1 feddan e t 4 kirats au même hod 
pré ci té No. 6, parcelle No. 131. 

9me lot. 
4 feddan s, 17 kirats et 16 sahmes sis 

au village de Edchay, Markaz Kafr El 
Zayat (Gharbieh ), a u hod El Hicha 1 o. 8, 
divi sés en cleu x parcelles: 

a ) 3 feddans e t 16 kirats au hod El I-Ii
cha No. 8, parcelles Nos. 10 et iL 

b ) i feddan, i kirat et 16 sahmes par 
indivis dans 3 feddans, i kirat et 16 sah
m es au même hod, parcelle No . 5 et 
partie parcelle I\'o. 6. 

iOme lot. 
2 feddans et 10 kirats sis à Edchay, 

Markaz Kafr El Zayat (Gharbieh), au hod 
El Gaffar No. ii, divisés en deux par
celles: 

a) i feddan e t 12 kirats par indivis 
dans 2 feddan s et 12 kirats au hod El 
Ghaffar No. ii, parcelles Nos. 76 et 77. 

b ) 22 kirats au même hod précité, par
celle No. 99. 

iime lot. 
5 feddans, 17 kirats et 4 sahmes sis 

au village de Edchay, Markaz Kafr El 
Zayat (Gharbieh), au hod El Sakia No. 
14, divisés en quatre parcelles: 

a) 1 feddan et i kirat au hod El Sakia 
No: 14, parcelles Nos. 48 et 49. 

b) 2 feddans au même hod précité, 
parcelles Nos. 37, 38, 39 et 40. 

c) 2 feddans, 4 kirats e t 4 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 22. 

d ) 12 kirats au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 22. 

i2me lot. 
4 feddans et 14 kirats sis au village de 

Edchay, Markaz Kafr El Zayat (Ghar
bieh), au hod El Bakma No. 10, divisés 
en quatre parcelles: 

a) i feddan au hod El Bakma No. 10, 
parcelle No. 52. 

b ) 1 feddan au même hod précité, par
celle No. 42. 

c) 1 feddan et 12 kirats au même hod 
précité, parcelles Nos. 44, 45, 46 et 47. 
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d) 1 feddan et 2 kirals au m ême hod 
précité, parcelle No. 53. 

i3me lot. 
13 feddan s, ii kirats et 20 sahmes .au 

hod El Charki No. 9, divisés en deux pal'
celles: 

a) 10 fedclans, 4 kirats e t 20 sahmes 
au hocl El Char ki No. 9, fai sant partie de 
la parcell e No. 18. 

b) 3 fedclans et 7 kira ls au hod El Char
ki No. 9, faisan L partie de la parcell e No. 
37 et par indivi s clan s la dite parcelle. 

14me lot. 
i fedclan e t i kiraL s is au village d · ~ 

Edchay, l\'Iarkaz Kafr El Zayat (Ghal 
bieh), au hod El K ocldab No. 3, parcc l!r 
No. 5. 

15me lot. 
5 feclclan s e t 18 ki rats s is au village de 

Edchay, Markaz Kafr El Zayat (Gh ar
bieh), au h od El Kibli No. 15, divisés e:1 
quatre parcelles: 

a ) 2 feclclans eL 8 ki rats au h ocl El h i 
bli No. 16, parcelle No. 76. 

b ) 10 kirats au hod El Kibli No. 13, 
parcelle No. 77. 

c) 12 kira ts e t 17 sahmes au mL· Jil ~ 
hod, faisant partie de la parcelle No. J1J . 

cl) 2 fecld an s, ii kira ls e t 7 sahm c ~ <tU 

même hod, fai sant partie de la parcel le 
No. 15. 

i 6me lot. 
1 fedd an e t· i 2 k irats sis au villagc clc 

Eclchay, l\Iarkaz Kafr El Zayat (l iiwr
bieh), au hod El Kibli No. 15, divi :ô r···· r'n 
deux parcelles: 

a) i fedclan au hod El Kibli No. ! ::J, 
parcelle No. 44. 

b ) 12 kirats au m êm e hod préci ié, 
parcelle No. 43. 

T els que les dits biens se poursuivect 
e t comportent avec toutes constru cti on ~. 
dépendances, attenances e t autres accc:::
soires quelconques exis tant ou à èl:c 
élevés dan s la s ui te, y compris tou t. c ~ 
augmentations e t autres améliora ti on ~. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 20 pour le 2me lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
L.E. 100 pour le 4me lot. 
L .E . 25 pour le 5me lot. 
L.E. i 3 pour le 6me lot. 
L.E. 145 pour le 7me lot. 
L.E. 110 pour le 8me lot. 
L.E. 235 pour le 9me lot. 
L.E. i 70 pour le 10me lot. 
L .E. 280 pour le iime lot. 
L.E. 230 pour le i2me lot. 
L .E. 670 pour le 13me lot. 
L.E. 50 pour le 14me lot. 
L.E. 290 pour le i 5me lot. 
L.E. 75 pour le i6me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 24 Décembre 1937. 

561-A-883 Geo. Ph. Svoronos, avocat. 

A VIS RECTIFICATIF. 
Il a été publié les 20 et 21 Décembre 

1937, dan s ce journal No. 2308, sur re~ 
quête du Crédit Immobilier Suisse-Egyp
tien contre Ehsane Nabih, de Mohamed 
Nabih, que l'expropriation porte sur la 
moitié par indivis de l'immeuble y men
tionné, alors qu'en réalité elle porte sur 
huit kii·ats par indivis. 

Alexandrie, le 21 Décembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

461-A-81!8 G. Roussas, avocat. 
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VENTES VOLONTAIRES. 

Dale: r..~r e rcredi 2 F év ri er 11J38. 
A la requête de la S uccess ion de Je u 

la Dam e Ann e Lt.e ve uv e G. Gl'ipar.i, J.il
le de Nico las Psathi, veuve de feu 
Georges Gr.ipa.r.i, représentée par : 

MaîLre Nicolas A . Vat imbella, avo
ca t, h ellène, domi c ilié à Alexandrie, 
seul ex écu Leu r tes Lamentaire de feu 
10. d i Le Dame, par suite elu décès 
de Je u Nicolas Caravia, coexécuteur 
lvs la menLa ire, ainsi qu ' il r ésuiLe tant 
rln Lr s Lament de la elite défunte, daté 
·du 8 F évri er 1929, publ ié par le Tri
J,Hnal Con su la ire Hell énique d 'Alexan
drie le 9 Mars 193't, que d 'un cer
tiJicaL émananL elu Consulat Général 
de Grèce à Alexandrie en date elu 15 
i\ovembre 1\X:l!•, sub No. 91,51. 

Objet de la ven te: 
Un terrain de la superficie de 2170 

p.c. environ, sis à Alexandrie, au 
quartier Grec, à l'angle des rues des 
Fatimites e t Sultan Hussein , l<ism Mo
harrem-Bey. Gouvernorat d'A lexan
clrie, chiakhet Mohamecl Abclel Nabi, 
immeuble No. 11, imposé à la Muni ci
palité d'Alexandrie au nom des Hoirs 
Georges Gripari , immeuble No. 11, ga
rida 4, vol. 1er, année 1934, ayant son 
enLrée l'U e des F at.imiles, No. 13, limi
té : au Nord, jadi s par la rue Militaire 
qui allait de la fin elu quarti er Missal
l c:•. à la Porte Rose tte, actuell em ent clé
n ommée rue Sultan Hussein Kamel, 
sur une long . de 3'1 m. 93 cm. ; à l'Es l, 
jadis par une rue tracée sur le terrain 
de la Socié té Rall i Sons & Co. , deve
nu e rue publique, dénomm ée actuelle
men L rue des Fatimites, sur une long. 
cle 37 m . 60 cm.; au Sud, jadis par la 
proprié Lé Barri ère et actu ell e ment par 
la propr ié té Anto in e L. Bena clli. sur 
un e lon g . de 33 m . ·t 5 cm.: ;\ l' Oues t, 
ja cli s par la proprié té Massabini et ac
lu Pll em cnt. par la propri t• lé des Hoirs 
:\lan~o Schin az i, sur 11n c lon p- . rie 35 
rn. 

E-nse mbl e av ec lrs con s lru c t.ion s v 
élevées sur un e superfi c ie cl e 830 ru:. 
l' ll v iron , rormnnt. une vill n cli v is(·r Pll 

rlPu:-o: appartement s compren ant un 
sous-so l, tlll r ez-rlP-chnussée e L un :I Pr 
é ta ge, lP- touL Pn louré d'un mur sur
monté d' un e g rille en fer. 

Ain s i que le tout se pou rsuit et com
porte avec Ioul es dépendances, at
t.en nncPs e l nutres ac cessoires quelcon
qu es, clnns l' éta t où le tout se trouve rt 
sr· com1'0rte . 

Mise à prix sur baisse: L.E. 7000 ou
tre les frais . 

Alexandri e, 
Ponr la 

5 '18- ·" -87(). 

le 2ft. Décembre Hl37 . 
Success ion A. Grip ari. 

J . Cnl.ze fli s. nvoea t. 

Dale: Mercredi 2 Février Hl38. 
A la requê te de: 
:1.. ) Mon sieur Georges Saba Bey, pro

pr iétaire, suj et égypti en . dem eurant au 
Caire. 7 ru e El F acl l. 

2.) ·Mada me Marie Nahas, épou se cle 
.T oseph Bey Nahas. protégée fran çai se, 
R:-s is téc de son époux M. Jose ph Bey Na
ha s, dem eurant tou s deux au Caire, rue 
Champoll ion. No. 7. 

8.) Madam e Eli se Ayoub. épou se cle 
l\ Ti r hel Bey Ayoub, p roprié ta ire. sujette 
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égyptienn e, dem e urant a u Caire, rue So
liman Pa (·h a, No. 26. 

l1. ) Madame Hélène Zahar, épouse de 
r-- Iaître Mauri ce Zahar, propriétaire, s u
je tte égyptie nne, dem eurant au Caire, 7 
rue El Facll. 

Objel de la venle: 
Une propri é té comprenant. une mai

son d 'habitation e t un jardin apparte
nant au x quatre vendeurs à l'indivis, s i
se à Ramleh, s tation Saba Pacha, ru e 
Borchg revink, désig née e L délimitée 
comm e s uit: 

70\J/ p. c. de terrain s e L cons Lruclion s 
s is à. la r ue Borchgrevink, No. 51 tan
zim, ki s m E l H.aml, Gouvernora t d 'Ale
xandrie. 

Sur ce lle parcell e sc trouve élevée un e 
m aison composée d ' un se ul étage au
dess us elu so us-sol, entourée d' un jardin, 
un garage du cô té Sud-Oues t, une cham
bre de less ive elu cô té Oues t et un court 
de tenn is elu cô té Nord-Est, le tout limi
té : Nord, propr iété de feu Alfred Cail
larcl , sur une long. de 113 m. 23; Es L, ru e 
H.oss, sur une long. de 90 m. 33; Sud, 
rue Borchgrevink, où se trouve la porte 
d' en trée, s ur un e long. de V1 m. 23; Ou
es t, propriété Songuil Hurs t sur un e 
long . de 02 m. 25. 

M ise à p l'ix sm· baisse: L.E . 6000 ou
tre les frai s . 

Le Caire, Je 27 Décembre 1937. 
Pour les vendeurs, 

A. !\·lan cy eL Ch. Ghalioungui, 
60J-CA-201 Avocats. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: Samedi 22 J anvi er 19.38. 
A la requête de la Raison Social e Al-

len, Al clerson & Co Ll.d . 
Au préjudice de : 
1.) r--Iohamecl Hussein Abou Takieh , 
2.) F arrag Hu ssein Abou Takieh, 
>3 . ) i\ chaya G uirgu is El Kommos. 
Propri étai res et commerçanLs, locaux, 

deme urant les de ux premiers à Béni 
Mohamccl El Marawna et le 3me à Ab
noub, Markaz Abnoub (Assiout), débi
teurs saisis. 

Et contl'e les Sieurs Chahine Hassan 
Mohamecl e t Ahmecl Hassan Mohamecl, 
proprié taires, loca ux, demeurant à Béni
H.ezzah, Markaz Abnoub (Assiout), tiers 
détente urs apparents. 

En vet·lu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 23 Juillet 1936, transcrü 
le 20 Août 1936 sub No. 922 Assiout. 

Objet de la vente: en cleux lots. 
1er lot. 

A. - Bi ens appartenant ~t Mohamecl 
Husse in Abou Takieh et Farrag Hu ssein 
Abou Takieh . 

6 feclclans, 3 kirat s et 4 sahmes, e L d 'a
près la tot alité des s ubdivis ions G reel
clans, 3 kirats et 2 sahmes de terres sises 
au vill age cle Bén i-Mohammacliat, Mar
kaz Abnoub (Assiout) . 

B. - Bien s appartenant à Mohamecl 
Hu sse in Abou Takieh. 

1 feclclan, J5 ki ra ts et 20 sahmes de 
ter res s ises an vill age de Béni-Moham
macliat, Markaz Abnoub (Assiout). 
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2me lot. 
Biens appartenant à Achaya Guirguis 

El Kommos. 
3 feddans, 7 kirats et 12 sahmes, et 

d 'après la totalité des subdivisions 3 
feclclans, 7 .kirats et 22 sahmes de terres 
sises au village cl'Abnoub, Markaz Ab
noub (Assiout). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent san s exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: 
L.E. 360 pour le 1er lot. 
L.E. 160 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
584-C-187. Charles G ha li, avocat. 

Oale : Samedi 22 Janvier 1938. 
A la requê te de The Union Cotton 

Company of Alexanclria. 
Au pt·éjudice elu Sieur Abclel Alim El 

Gastini, propriétaire et commerçant, su
je t égyptien , domicilié à Mallaoui et pour 
lui son curateur le Sieur Mohamed Ab
del Alim El Gas tini, domicilié au No. 1 
mielan H.agheb Agha, ki sm Abcline, le 
susnommé é tant interdit. 

En ve1·t:u d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère cln 29 Juillet 1936, huissier 
vVill iam Anis, clùment transcrit avec sa 
dénonciation au Bureau des Hypothè
ques elu Tribunal Mixte elu Caire, le 13 
AoùL 1936, No . 5590 Caire. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Une quote-part de 21 kirats sur 24 ki
raLs lui revenant par voie d'héritage de 
son père El Cheikh Abclel Rehim Has
san Gas tini clans un corps de bâtiments 
composé de t* immeubles portant les 
Nos. 45, lt 3 eL H , ayant leur porte d 'en
trée s ur la rue Faggalah et le No. 2 ayant 
la porte d 'entrée sur la rue El Zaher, 
s is au Caire, chiakhet Faggalah, kism 
Ezbéki eh, Gouvernorat du Caire, p lan 
cadas tra l No. 346/1935 et No. 1636: 

1.) Immeubles Nos. 1*5 et 43 awayecl, 
d 'un e superficie de 867 m2 10. 

2.) Immeuble No. 41 awayed, d' une 
s uperficie de 400 m2 50. 

3.) Immeuble No. 2 awayed, ayant le 
passage et la porte d 'entrée sur la rue 
El Zaher, d 'une superficie de 378 m2. 

4. ) Le passage privé dépendant des 
dits immeubles ci-haut d 'une superficie 
de 174 m2 40. 

2me lot. 
Une quoLe-parL de 21 kirats sur 211 ki

rats lui revenant par voie d 'héritage de 
son père El Cheikh Abdel Réhim Has
sa n El Gas tini clan s un immeuble, ter
rain e L construc tion s, de la superficie 
de 581 m2 5 clm2, s is au Caire, au Ronel
Point. Ragh eb Agha, por tant le No. J , 
chiak lt e L El Baramoune, k ism Abcline, 
Gouvern orat elu Caire, m antaket No. 
:15', / 1/500, m oayana No. 1621. 

Cet immeubl e sc compose d 'un sous
sol. d'un rez-de-chau ssée e t 2 étages su
périeurs e L séparé par un e cour formant 
jardin sur leq uel est con s truit un salam
lek d 'un sous-sol e t rez-de-chaussée ser
\'anL de burea u. 

3me lot. 
Une quole-part de 21 kira ls sur 211 ki

raLs lui revenant par vo ie d 'heritage de 



14 

son p èr e El Cheikh Abdel R éhim l-Ias
san El Gas tini dans un immeuble, ter
rain e t con s tructions, d e la superficie 
d e 613 m 2 30 cm2, sis au Caire, à h ar e t 
El Zir El Meallak, portant le No. 32, 
mantaket No. 152, échelle 1/500, moa
yanna No. 1621, chia khet E l Baramoun , 
ki sm Abdine, Gouvernora t d u Caire . 

Sur ce t immeuble il exis te 4 m agasin s 
r écemment construits p ar le débiteur . 

T els que les dits b ien s se p oursuiven t 
et comportent san s a u cune excepti on ni 
réserve gén éralem en t quelconqu e. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. :L3000 p our le 1er lo t. 
L.E. 3300 pour le 2m e lo t. 
L. E . 6500 pour le 3m e lo t. 
Ou tre les l'rais . 

P our la pou rs uivante, 
465-C-125 :..ra uri ce V . Cas tro, avoca t. 

Dale: Samedi 22 J anvier 1038. 
A la t·equê te de la Da m e Cécil e Ba

hari, proprié ta ire, su je tte espagn ole, de
meu rant au Caire , 3 rue E l Madrassa E l 
Fran çao ui a e t y éli sant dom icil e en l'é
tude de i\Ie E li e As far. avoca t à la Co ur. 

Au JWéjudicc du S ieur l~ame l Hassan 
E l Ridi , fil s d e Jeu Hassan El Ridi , pris 
en sa q ualité de tuteur cle son fil s mi
n eur K amel Il assa n E l R id i, propr ié ta i
re, égyptie n, dem euran t a u vill age d 'E l
n ieh, Markaz ~ 1aghagh a (Mini eh ). 

En YCrtu d ' un procès-verbal de sa is ie 
immobili ère el u i o J u in 193Î , hui ss ier J. 
Sergi, dé n on cée le 3 Juill e t 1931, h ui s
s ier Georges K hodcir, le tout tran scr it 
a u B ureau des Hypo l.hèques de ce T r i
b una l le ill J uill e l 193ï su lJ ~ o . 933 (\li
n ieh ). 

Objet de la vente: lo t unique. 
10 fecldan s, 3 kira ts et 22 sa hmc~ de 

terra in s c ul tivab les s is a u vill age d' El
n ieh. ~Iarkaz Maghagha (Mini e h), a u 
ll od El Bassal No. g, fa isa n t par tie de lu 
)Jarcel!e No. :L. 

A in s i q ue le loul sc po u rs uit e l com 
por te avec lous les accessoires c l clépen
da nces sans a ucu n e excep ti on n i réser
ve. 

P our les limites con su lte r le Ca h ier 
des Charges. 

;\lise à pl'ix: L. K KOù ou tre les l' ra i ~ . 
Po ur la p ours uivante, 

185-C-14 3 Eli e Asl'a r , avoca t. 

Dale: Sam ed i 22 J a n vier 1938. 
A la 1·equê te du S ie u r Antoin e ~ i co 

lo udis, négociant, s uj e t hell ène, étab li à 
Chébin El Ka nater (Gali oubi e h) e l éli
sant. domi cil e au Caire a u cabine t de 
Me J. :--.J. La hovary, avoca t. 

Au préjudice du Sie ur A hmeù Gh a
n em i'vlo us ta pha Badmv i, fil s de Gh a
n em , fil s de Mous tap ha Bad awi , n égo
ciant, s uj e t égypti e n, d em eurant a u vil
lage de Khelwet Abou Ba dawi, Markaz 
Chcbin E l K a na ler , \tloudiri eh de Ga
Ji o ubi e h. 

En vet·tu d' un p rocès-verbal de sais ie 
immobiliè re d u ii Juin 1936, hui ss ier 
Madpack, dénon cée le 23 Juin 1936, m ê
m e hui ss ie r, transcrit le 25 Juin 1936 s ub 
No. 3996 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
4 fedda ns, 16 kirats e t 10 sahmes s i

tll és a u vill age d 'El Chohak, Ma rkaz 
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Chebin El K a n ater, Moudirieh de Ga
lioubieh, a u h od El Damayer No. 5, pa r
celle No. 37, inscri ts a ux n ouveaux r e
g is tres d'arpentage au nom de Ahmed 
Ghan em Mous tapha Badawi. 

T els q ue les dits bien s se poursuivent 
e t se comportent avec to us im m eubles 
par des tina ti on , leurs at ten a n ces et dé
pen dan ces, toutes a u gm entations , amé
liora tions ou accr oissem ents futurs ain
si q u e tou s accessoires gén éralem ent 
qu elcon qu es san s a u cun e excep ti on ni 
rése r ve. 

P our les l imiLes con sulter le Cahier 
des Charges. 

:\'lise à )}l'ix: L .E . 450 ou tre les l'ra is . 
P our Je pours uivant, 

'' 87-C-H'ï J . N. L a hovary, av'oca l. 

Date : Sam ed i 22 J a n vier 1038. 
A Ja r equê te des Hoirs de la Dame 

Ad il a ve uve Nasri Aziz, électivemen t do
mi cili és a u Caire, a u cabine t de Me Ph. 
Az iz, avoca.t à la Co ur. 

Au J)réjudice de fe u Ch eikh lVlohi ecl
el in e Ze in E l Dîne, décédé en cou rs d 'ex
propriati on, rep résenté par ses h ériti ers 
sa vo ir, ses enfan ts: 

1. ) Aziz E l Dinc Mo hy El Dinc, éga
Iem e nt e n son n om per sonn e l. 

2. ) Ahmed lVIohy E l Dîne. 
3.) Dam e E ich a fohy E l Di ne, ép ou se 

cie Altmcd Ibr a him Abdalla Soliman. 
'1. ) Dll c Segu ida Moh y El Dine. 
3.) Dlle Saniya Moh y El Dine. 
G. ) Da m e Naba\via Mohy El Dine, 

épouse Abdel Male k Abdel T aw ab . 
7.) Dam e Zahira Mohy El Dîne, épou

se Kamal E l Dine Moh am ed K amal E l 
!\Ia lalao ui . 

8.) Dam e F atma Ahmed Saleh, sa ve u
ve èsq. de tu trice d e ses enfants mi
n e urs, savo ir: a) Ma hm o ud, b ) Zein El 
Dinc. c) E l H ussein, d ) Zeinab e t e) F aw
z ia. 

!J. ) Dame Dar E l Sala m Moh amed F ar
gu ni , sa 2m e veu ve. 

T o us p r opr ié ta ires, égyr tien s, dem e u
ra nt a u village de Ch am El Ba haria sauf 
la Om e qui dem e ure avec son frère lVIah 
m oud ~-l o h amed Fergani , à T am bédi , et 
la / m e it :..I alal ia, Mar kaz \1aghagha 
(}.lin ie h). 

En ve1·tu <.l'un procès-verbal de sais ie 
immobilièr e el u 10 Août 1935, hui ss ie r 
Doss, lra nscri t avec sa dén on cia ti on au 
Bu rea u des Hypo th èqu es el u T r ibuna l 
\fixte el u Ca ire le 5 Sep tem bre 1935, s ub 
.\ o. 15oï (i\1ini eh ). 

Objet de la n :nte: en un se ul lo t. 
IJ l'edda n s e t il kira ts, d ont : 
A. - T erra in s de fe u Cheikh ~'l o hied

clin e Zein E l Dîne : 
4 Jcdda n s c L ii kira ls s is a Naz le t Chi

ha, \ 'Ia rkaz Maghagha Moudirieh de Mi
ni c h, a u h ocl El Ba hr \' o. 1, pa rcell e 
.~ 0 . 9. 

B. - T erra in s de Az iz El Dine Mo
hi eddin c, s is à Nahie l Cham El Bassa!, 
Markaz }.1Iaghag ha, Moudirieh de Mi
ni eh, en quatre parcelles d'un e superfi
l: ie tota le de 5 feddan s, savoir : 

La ire de 16 kirats au hod El Khersa 
No. 17, parcell e N o. G, par indivi s dan s 
2 feddan s. 

La 2m e de 20 kirats au hod El Kom 
El Ahmar No. 15, parcelle No. 4, par in
div is da n s 2 feddan s e~ 12 kirats . 
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L a 3m e d e 20 kira ts au hod El Sa kan 
No. 3, p arce ll e No. 29, par ind ivis clans 
2 Jedda n s c t 12 kira ts . 

La t1me de 2 fed dan s e t 16 kira ts au 
h od Zein El Di n e No. 6, parcelles Nos. 
28 e t 29, p a r indivis dan s 8 feddan s. 

T els que les dits b ien s se p ou rsuiven L 
e l comporte nt sans a u cun e excep ti on 
n i r éser ve. 

Pour les limites con sulter le Cahiet· 
oes Charges. 

Mise à prix: L.E. LtOO outr e les J'rai ~ . 
P our les requér ants, 

P hilippe Aziz , 
lt74-C-i3'1 Avoca t à la Cou r·. 

Dale: Samedi 2:2 J anvier 1938. 
A la lWfUê le el u Créd it F on cier E gJ 1·· 

li en , soc ié té a n o n ym e dont le s iège ,. _; 
a u Caire. 

Au préjudice el u Sie ur Abdel Sal t. ' 
Bey E l Basse l, el i t au,.; s i Abele! Sa llar B, ., 
i\·Ia hmo u cl E l Bassel, J' ils de feu }.l;l J, 
moud El Bassel, f il s cie l'e u El Ba~ -: , ·' 
p ropri éta ire, égyp lien , clem eu ran t ,, :. 
Caire, à Zama le k, à la v illa Jl app y Da~ . 
sise à chareh E l P r ince Mo hamcd . \ · 
I-Ia lim No. iO autrefo is ct ac tuell em '''' 
cbarch Allm ccl I-Jec hmat Pach a. 

En vertu d ' un p r ocès-verba l d ree: ,;(· ·,. 
11 Avri l 1933, h u iss ier Ge n1 a il , tra tJ,.;< ·,·! 
le H Mai 1935. 

Objet d e Ja vente : en troi s lo ts. 
ier lot. 

328 fcùda n s , il ki ra ts cl 18 sa!Ju , 
s is à K asr E l Bassel, Ma rkaz Etsa (FJ
yo um), d on t la circon scrip tion clépctll l 
ac tu ellemen t d u zimam de ce village, l' 'r 
s uite des dernières opération s caclasi ~.>
Jes q ui on t e u l ieu en l'année 1934, et 
dé tac hés en parti e des villages de 1\ .: 
lamc ha e t Tatoun fon cièrement et admi
ni s tra tivem ent, savoir: 

:1.. ) 0 fcd dan s, 22 kira ts et 20 sahmes 
au h ocl E l Bassel No. i 6i , d ont: 

a ) ft Jeddan s, 3 kira ts e t 8 sahmes, de 
la parcelle No. i. 

b ) 5 fcdda ns , 19 ki ra ls c l 12 sahme~ . 
de la pa rcelle No. i. 

2.) 3 l'e cl cla ns, 10 ki rals e t 20 sa llnw ...: 
a u ho cl El Guin eid i î\i o. 170, d es parcel
les \7 os. 1 c t 2. 

:'-J.B. - L es de ux parcelles ci- cle::; su,.: 
ont é té dé tach ées p ar le nou veau cadas
tre cl u vi !lage de Kalamcha à Kasr El 
Basse l. 

Quant a ux terra in s dont désigna tion 
c i-desso u s, il s furent d é tach és du vill a
ge de T a toun, savoir : 

3.) 1 red dan. 15 l<ira ls e t 16 sa htn cs 
a u hod El Kh a ra ba El Cha rki No. J2li. 
}Ja rcelle No. 4. 

ft.) i4 feclcl a n s c l 20 sahm es a u d it ll od, 
dont: 

11 l<ira ts cL 12 ~ahmes , pa r cell e 1\o. U. 
13 Jedd a n ·, 13 kira ts c l R sahmes, par

ce ll e :0J o. Î . 
5.) 6 fedda n s, 7 kirats e t 16 sahmes 

a u dit h od No. 126, dont : 
5 fedcla ns, 0 kirats et 12 sahmes, par-

celle No. 9, 
7 kirats e t 12 sahmes, parcelle No. 10, 
H kira Ls c l 16 sahmes, parcelle No. 12. 
G. ) 7 feddans, H kirats et 20 sahmes 

a u hod El Kharaba El Charki No. 126, 
parcelle No. i6. 

7. ) 7 feddan s, 13 kira ts et 4 sahmes 
a u hod El Se ttine No. 119, parcelle No. 3 
et du No. 2. 
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8.) 31 feddans, 7 kirats et 16 sahmes 
au hod Abou Khalaf No. 120, dont: 

a) 9 feddans, 10 kirats et 4 sahmes, 
JJa rcelle No. 1, 

b) 21 feddans, 21 kirats et 12 sahmes, 
parcelle des Nos. 4 et 5. 

9.) 35 feddans, 8 kirats et 8 sahmes 
" LL hod El Bada oui El Gharbi No. 123, 
dont: 

a) 29 feddans, 14 kirats et 20 sahmes, 
parcelle No. 2, 

b) 5 feddans, 17 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. S. 

10.) 40 feddans, 3 kirats et 18 sahmes 
<tu hod El Sabakhaya No. 128, de la par
celle No. 1. 

11. ) 5 feddans ct 3 sahmes au hod 
:\ bou Deyhoum El Kibli No. 86, de la 
parcelle No. 1. 

12.) 32 fedclan s, 2 kirats cL 12 sahmes 
i! U hod El Khafag-ui El Gharbi No. 124, 
,lont: 

a) 0 feclclan s, 1 kirats e t 8 sahm es, de 
la parcelle No. 1, 

b ) 4 fecldans et 10 kirats, de la par
(:ell c No. 2, 

c) IL feclclan s, 8 kirats et 8 sahmes, de 
1 a parce llc No. 0, 

cl ) H feddans et 20 sahmes divisés 
comme suit: 

1. ) 1.2 kirats et 8 sahmes, parcelle No. 3, 
:2. ) 2 Jeclclan s et 1.6 sahmes, parcelle 

\i o. '1, 
3.) 8 feddan s, parcell e No . 5, 
!1.) 1 feddan, 14 kirats e t 16 sahmes, 

parcelle No. 6, 
5.) !1 kirats et 8 sahmes, parcelle No. 7, 
ô.) 1 feddan, 16 kirats et 20 sahmes, 

)J<I reelle No. 8. 
Soit au total H fecldans et 20 sahmes 

1·11 une seule parcelle. 
13.) 7 feddans et 7 kirats au hod El 

hhafagui El Charki No. 125, dont: 
:23 kiraLs e t 8 sahmes, parcelle No. 3, 
2 feclclans, 17 kirats et 8 sahmes, par

l 'C li cs Nos. 8 et 9 et du No. 10, 
1. feddan ct 8 sahm es, de la parcelle 

.\o. 11, 
2 fccldans et H kirrtls, parcelle No. 16. 
H.) 1.3 Jcddans e t 16 kirats au hod El 

H izka E,J Kibli No . 134, dont: 
a) 9 feddans, 22 kirats et 12 sahmes, 

parcell es Nos. 6, 14, 10, 13, 40 et 42, 
b ) 1 feddan, 3 kirats e t 1 sahme incli

\ is clans J Jeddan, 13 kirats et 20 sah
lllCS, de la parcelle Nos. 45, 46, 47 et 48, 

e) 1 feddan, 4 kirals et 1.2 sahmes, 
rmreell e No. 4, 

cl) 23 kirats e t !1 sahmes, parcelles No. 
32 et du No. 31. 

15. ) H feddan s, 19 kirats et 4 sahmes 
au hod El Badaoui El Charki No. 135, 
don t: 

10 fedda.n s, 21 kira ts et 20 sahmes, 
pa rcell e No. 2, 

3 fcdclans, 21 kira ts e t 8 sahmes, du 
No. 11. 

l6.) 10 feddans, 22 kirats e t 20 sahmes 
<tu hod Khourched Bey Abou Hammad 
No. 132, dont: 

a) 5 fed dans, 2 kirats et 12 sahmes, 
savoir: 

3 feddan s et 1 kirat, parcelle No. 5, 
2 feddans, 1 kirat ct 12 sahmes, par

celle No. 4, 
b) 5 feddans, 20 kirats et 8 sahmes, 

du No. 7, au boel No. 132. 
17.) 10 feddans, 10 kirats et 4 sahmes 

au hod El Rezka El Bahari No. 133, dont: 

.Journal des Tribunaux Mixtes. 

3 feddans, 9 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 2, 

7 feddans et 20 sahmes, parcelle No. 6. 
18.) 33 feddans, 1 kirat e l !1 sahmes, 

dont: 
a) 1. fedclan, 1.3 kirats et 20 sahmes 

au hod Om Amine No. 88, parcelle No. 1., 
b) 31 feddans, 11 kirats et 8 sahmes 

au hod Amine Bey El Aref El Charki 
No . 48, de la parcelle No. 1. 

19.) 18 fedclans, 20 kirats et 6 sahmes 
par indivis dans 27 fedclan s ct 11 kirats, 
ainsi répartis: 

17 feddan s, 20 kiraLs e t 6 sahmes par 
indivis dans 26 feddans et 11 kirats au 
hod Amine Bey Aref El Gharbi No. '19, 
de la parcelle No. i, 
· 1 feddan au hod Abo u Dayhoum El 

Bahari No. 50, de la parcelle No. 1. 
D'après les déclarations des témoins 

e t de l'ing-énieur du Survey, ces 18 fed
dans, 20 kirats et 6 sahmes sont définis 
comme ci-haut sans indivision. 

20.) 23 feddans, 15 kirats et 18 sahmes 
au hod Amine Bey El Aref El Kibli No. 
87, de la parcelle No. 1.2. 

N.B. - Il es t à remarquer que 40 fed
clans :o is au hod El Sabakhaya No. 128, 
sont des terres pierreuses et maréca
geuses; 

'1 feddan s au hod El Kharaba El Char
ki No . 126, sont des terres basses de 
fond; 

10 Iedclans a u hoc! KhaJa.ga El Ghar
bi No. 1211 sont les terrains sablonneux. 

Les autorités déclarent d 'accord avec 
l'ing-énieur elu Survey que la parcelle 
No. !18 du hod El H.czka El Kibli n 'es t 
pas comprise dans ce tte étendue. 

2me lot. 
Au villag-e de Kalamcha, Markaz Etsa 

(Fayoum). 
13 feddans et 14 kirats au hod El Set

tin e No. 143, de la parcelle No. 3. 
3me lot. 

73 Jedclans ct 15 kirats de terrains sis 
a u villag-e de Tatoun, Markaz Etsa (Fa
youm ), divisés comme suit: 

1.) 5 fcddan s, 5 kirats et 20 sahmes 
a u hoc! Ghabbour No. 110, parcelle No. 2. 

Sur ceLLe parcelle il existe le marché 
elu vi llage de Tatoun ainsi que divers 
bàtiments appartenan t à plusieurs dé
tenteurs. 

2.) 16 feddans, 1.7 kirats et '1 sahmes 
au hod El vVahla El Bahari, donl: 

JO fedùans, 19 kirat.s et 4 sahmes de 
la parcelle No. 8, 

:S feddans et 22 kirats de la parcelle 
No. 9. 

Observation es t faite que les 5 fed
clan s e t 22 kirats de la parcelle No. 9 se 
trouvent d'après le teklif au hoc! Ghab
bour No. 110, parcelle No. 9. 

De ce tte parcelle 8 feddans forment 
un jardin et le restant terrains de cul
ture. 

3.) !1 Jedclans, 2 kirats ct 8 sahmes au 
hoc! El Meschat No. 20, de la parcelle 
No. 6. 

4.) 1 feddan 15 kirats e t 12 sahmes 
au hod El Garf El Gharbi No. 13, par
celle No. 1. 

5.) 11 feddans, 11 kirats et 8 sahmes 
au hod El Dolai El Bahari No. 60, de la 
parcelle No. 2. 

6.) 1 feddan, 2 kirats et 20 sahmes au 
hod Hamada No. Z7, de la parcelle No. 2. 
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7.) 3 Jeddans au hoc! El Baha El Was
lani No. 62, de la parcelle No. 4. 

8.) 1 fedclan, 21 kirats e t 12 sahmes 
au hod El Hassane El Gharbi No. 63, 
parcelle No. 12. 

9.) 28 fecldan s, 10 kirats et 12 sahmes 
au hod Hammad No. 24, dont: 

1 feddan, 10 kirats et 12 sahmes, par
celle No. 1, 

13 feddans, 3 kirats et 4 sahmes, de 
la parcelle No. 3, · 

Sur cette parcelle il existe quelques 
maisonnettes pour les ouvriers, dénom
mées Ezbet El Garf. 

3 Jeddans, de la ·parcelle No. 4, 
10 feddans, 20 ki rats et 20 sahmcs, de 

la parcelle No. 4. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 6500 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
L.E. 2200 pour le 3me lot. 
0 ulre les frais. 

Pour le requérant, 
H.. Chalam Bey e t A. Phronimos, 

493-C-153 Avocats. 

Uate: Samedi 22 Janvier 103K 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont l e :" iègc est 
au Caire. 

Au tWéjudice des Hoirs d e l'e u 1\Ioha
med Amin Hamdi, de son vivant débi
teur orig-ina ire du Crédit Foncier Egyp
lien, savoir: 

1.) Sa veuve, la Dame h:hadiga, !'ille 
de ?vlohamed Tabeh, et en tant que de 
besoin en sa qualité de tu triee de ses 
enfants cohérüiers m ineurs qui sonl: a) 
Ahmecl, b) l-Ianem, c) Souraya, cl ) n os
ni e t e) Fardos. 

Ses enfan ts majeurs : 
2.) Abdalla Eff. Mohamecl Amin. 
3.) Dame Zeinab Mohamed Amin. 
ft.) Mahmoud Eff. Fahmy El Hadka, 

pri s en sa qua li té de Lu leur des héri Liers 
mineurs de son frère feu Mohamecl 
Amin Ahmed Hamdi qui sont: a) Ah
med, b) Hanem, c) Souraya, d) Hosni et 
e) Fardos. 

Tous propriétaires, égyp tiens, demeu
rant au village d'El Hadka, dépendant 
d'El Azab, district d'Etsa, Moudirieh de 
Fayoum, débiteurs. 

Et contl'e: 
1.) Samuel Fanous, propriétaire. égyp

tien, demeurant au Caire, No. 80, rue 
Kobeissi. 

2.) Khalil Hassan Abou Karr Khalil. 
3.) Ahmed Aly Abou Kaff Khalil. 
4.) Hassan Kotb Hassan Abou Kaff. 
3.) Marzouk Chérif Fath El Bab :Mar-

zouk. 
6.) Ahmed Ibrahim Fath El Bab Mar

zouk. 
7.) Ramadan Ibrahim Fath El Bab 

Marzouk. 
8.) Mohamecl Ibrahim Fath El Bab 

Marzouk. 
Les 6me, 7me et 8me pris également 

en leur quaité d 'héritiers de leur mère 
la Dame Bazada Aly Mekhemar et de 
leur père Ibrahim Fath El Bab Mar
zouk, de leur vivant tiers détenteurs. 

9.) El Hag- Sayecl Aly Hassan El Gue
bali. 

10.) Dame Fatma Mohamed Ibrahim 
El BaramelguL 
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11.) Gomaa h.h dl1J i::; Falh El Bab .\l ar
zouk 

12. ) Dessou ki Aly .-\mmdl' . .\m e r. 
Tous propriétaires, égypti en ::; , demett

rant. le s 2mc, 3me d 11me à Ezbe t Aly 
Saleh , dépenclan L de Bén i-Sal e h, les 3m e 
e L 6m e à Ez l)c l. Hama clan Fath E: l Bab, 
elite Ezbcl E l Gu eb, dépendant. d 'El Hacl
J.;a . les /me e t. 8me ü Massaret Arafa, les 
11me et 12me au vill age d 'El Azab, di s
trict cl 'Et.sa (Fayoum ), le::; \lm c c l JOm c 
à l\lécl in e t E l Fayoum, ti ers clélcnlcurs. 

En ve l'tu d ·un procès-vcrhct l cl rc ssé 1 c 
26 J a nvi er J03:\ hui s::: icr Ci curcl , Lran~
cr it le HJ F én icr 193o. 

Objet de la \ ente : en un seul loL. 
28 Jecldan s. H ki ra ls c l 11 sa hm cs cie 

terrain s ::: is a u village d e Aza b, cli::dr ic l 
d'Elsa, Moud iri ch de Fayo um , di:-; lri bu és 
comme suit: 

1. ) 27 feddans, '1 J.; ira ls ct 1ti sahm cs 
a u hod Ri ad No. 17, savoir: 

a) 18 feddan s e l 13 kirals, pa rcelle 
~0. 4. 

b ) 8 fedclan s, :l3 l.;irat s el 16 sahm es, 
parcell e i\"o. 14. 

2. ) 1 feddan, 9 ki rats e t 12 sahmcs au 
hocl F ara hat No. 18, parcelle No. !1. 

N.B. - D'après la s ituation actuell e 
des bi en s e t le nouvel état du Survey, 
les dit.s 28 fedclans, 13 kirats e t 18 sah
m e::; sont. situés aux vi llages cle: a ) El 
Azab e t b ) El I-Iadka, di s trict d'Elsa, 
l\Ioud ir ieh de F aJ.- oum, dis tribué s com
m e suit: 

a ) 1 feclclan, 9 kirats e l 2 sahmes de 
1errains sis au village d 'El Azab, dis
tri c t d'Elsa , Moudiri eh de Fayoum, di
Yi sés en deux parcelles, sa voir: 

1. ) 1 kirat et 11 sahmes au hod Fa
rahat ~o. 18- partie etc la pa rcell e .\' o. -1. 

2. ) 1 feclclan , 7 l\i ra ls c l 22 sahmc:- ct u 
hocl Farahal :\ o. JFi. part ie cl c la parcell e 
.\' o. li. 

b ) 27 f cclcli:tll~. 11 kirctl~ c llli ::;a llm c ~ de 
terra in s s ic: Ctll \il lagc cl' l ~ l Hacll\ a, ctrl
c iennemcnt. El .-\zdb . .\[ar kctz El;:;a , ~Iou
cli r ieh d e Fayoum, Sct\·o ir: 

L) 8 fedclan s a u hod Riad No. 17, par
celle ~o. 4 . 

2.) o fedclan s et. 8 kirats au hod Riad 
1\o. iï, par tie de la. parcell e .\' o. 4. 

3. ) '1 fedda ns c L 19· kira ts au h ocl H.iacl 
.\'o. iï, parLie cl e la pa rcell e 1\o. 4. 

!!.) 12 ki rats a u hod Riad No. i7, par
tie cle la parcell e No. 4. 

3. ) 8 fecldans, 13 kirats et i6 sahmes 
a u hoc! Ri ad i\o. 11, parcelle No. 14. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de" Charges. 

i\lise à prix: L .E. JOOO ou Ire les fra is. 
Pour Je r equ érant, 

R Chalom Bey ct A. Phron imos, 
491-C-1 61 Avo cats ,.,_ la Cou r . 

Date: Samedi 22 J anvier 1938. 
A la requête du Sieur Lorenzo Ami

radak is, fils de feu Ni r olas, cle feu Yan
ni , n égociant en coton s, s uj e t hellèn e. 
dem eurant à Zeitoun et éli sant domicile 
a u Caire en l' é tud e cle Me J . N. La hova
r j', a vocat. 

Au préjud ice de: 
1. ) La Dam e Zalikha, fill e de feu Imam 

El Chaffey Abou Chanab, fil s de Char
fey, veuve de feu Moustaph a Bey Ham
za. 

2. ) Les Hoirs de feu Aly Moustapha 
Hamza, savoir : 

a ) Han1Za, b ) Ahmed, c) MousLapha, 

Jomnal des Tribunaux Mixtes. 

cl) Salch, c) J la netn , f) Aicha, 
g ) Kamal, tou s mineurs en la person

ne de leur tuteur A v,rad Mou s lap ha Ha m 
za. 

Tous propriétaires, égypti en s, dem e u
rant à Tahanoub, Markaz Ch ebin El h.a
n a t.er (Galioubieh ). 

En vertu d'un procès-verbal d e sa i::; ic 
immobilière des .?1 c l 22 Juill et 1!J3G, 
hui ssier Cerfoglia. dénoncés Je 3 AoL'I L 
1936, huissier Zappalà, ira n ser i Le avec ::;a 
déno ncia ti on au Burea u d e::; Hypoth è
qu e ::; cie cc Tribuna l Je Jt) Aoùt J936 sub 
:\ o. 3019 Gali oubieh. 

Obje t de la ve nte: e n t rois lots . 
J e r lo i. 

Bien~ apparte na nt aux Hoirs etc fe u 
Al y .\loustapha Ha rnza. 

JO J'cclcl a n ~. o 1\i ra lo; e L 3 ~ahm cs de 
terrain s s is a u \'ill age cle T ahanoub, 
l\ Iar kaz Chcb in El h :analer (Galioubich ), 
diY isés comme s uiL: 

1. ) 9 feclcl an s, 23 kirab et 3 sahmes a u 
hod 1\·Ia n sour No. :l , fai sant. partie de la 
parcell e No. 1. indivi s clans la elite par
ce ll e de la :-;u perfir·i c de 18 fecldan s, 13 
~.;iral.s e l 1 ;.;ahmcs . 

.?. ) l ki ra l c l 8 sahm es au hod El Bos
Lan c .\ o. D, faisa nt parti e de la parcelle 
No. 32, incli\ is cla n s la elite parcell e de 
la superfic ie de 2 kira ts c t JI sahm es. 

3.) 4 kirats cl H sahmes a u mè111 c hod 
No. 9, parcelle No. 21. 

Les b iens ci-h a ut. so nL in sc rit s a un ou
Yca u regis tre d'arpentage au nom d es 
Hoirs Aly Moustafa Hamza, Aly Abou! 
Séo ucl. 
Te l ~ qu e le::; diLs l)iens se poursuivent 

cl sc comporlen L ct\·cc lou s immeubl e:-; 
par d c~ lin a li on, leurs a ll cn an ces c t clé
)JC11 clan cc", !ou Le:-; a ug m e nld lion s, a.mé
liorat.i ons ou accroissem ents futurs a in
~i qu e lo tt e; cJccc~:-;nirc~ gé néral em ent 
qu e lco nq ue ". " H il:-; aucu ne C-'' ·e p lion ni 
ré ::'C t·\ ·c. 

?mc lo l. 
JD fccld a n ,.; , 1:3 ki ra l::- c l J:2 :-;a lli11 C::' d e 

lerra in :-; :-; i:-; au Yill agc d e T\: afr Hamz<t, 
.\larl\az Cll cbin El Kan a ler (Gali oub ich ). 
d ivi sés com m e s uit: 

L ) 3 ki ra ls c t G sa hme ;:; a u holl Abou 
Ch a nab ~o. 8, fa isant. _pa rl ic de la par
ce ll e 0: o. 10, i11clivi s cla ns Ja di le parcell e 
elon t la s uperfi c ie es t de J9 l\ira ls e l 13 
sahmes. 

2.) 2 feclcla n ~, U kirals c l 0 sahmes au 
même hod, fai sant partie de la parcell e 
No. 13, ind ivis dan s la dile parcelle ete 
la ~ uperfi c i e ci e 10 feclclan s ct 10 kira ls . 

3.) 17 Jeclclan s e l 't kira l~ a u m êm e 
b oel, parce ll e No. 19. 

Les bi ens ci-h a ut. s ub A , sont. in scrits 
a u nouveau regis tre cl 'arpenlage au nom 
de la Dame Zelikha Imam Abou Cha
n ab . 

Ains i qu e les dits bien s se pours ui
vent et comportent, san s aucune excep
tion ni r éserve, avec toutes dépendan
ces, attenances, appartenances e t tous 
immeubles par nature e t par destination 
généralement quelconques, ainsi que 
toutes augmen ta tions et améliorations. 

3me lot. 
Bien s appartenant à la Dame Zelikh a 

Imam Abou Chanab. 
9 feddan s, 17 kirats et 11 sahmes de 

terrains s is au village de Khanka, Mar
kaz Chebin El Kanater (Galioubieh ), di
visés comme s uit : 

1.) 13 kirats et 21 sahmes au hod 
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Che ikh E l Boulaki bel Gabal No. 23, clan :-; 
la parcell e No. 13, indivis clans la dil c 
parcell e de la s uperficie cle 13 feddan ::; , 
3 1\irat.s e t J:l sahmes. 

2. ) 2 feddan s, 2 kirats et 1 sahme au 
hocl .E l Da la la No. 8, parcelle No. 5. 

3. ) 3· Jeclcla ns, 13 kirals et 23 sahm c,c 
<tu mèmc hoc!. parcelle No. 7. 

!1. ) 2 kirals c l 23 sahmes a u hod E i 
Bl!zzaz :'-Jo. H , fai sant. partie de la pat 
cell e No. 36, i nd ivi s clan s la clit.e> parce!l ,· 
de la s uperf ic ie de 3 feclcla n s, 3 kira ls cl 
·'• sahm es. 

o.) 2 kirab a u lt oLl Dayer El Nahia 'f\r •. 
l li, J'ai ::;a rl L pa l'lie clc .l a parcell e No. r ). 
indi vis cl a ns ln elite parce ll e d e la su 
pe r tïci c de 13 kirals c t 19 sahmes. 

U. ) 2 kira Ls a u lTrêm c hoc! , Jai sant pa r 
li e de la pa rce-ll e No. 60, indivi s d an s 1., 
dile parccl.l e cl c la s uperfi cie cl e 17 kiral · 
et 14 sahmes. 

7. ) 2 kira ts c t . . l't sa hm cs a u hocl Cl L<
hm e E l Gaba l No. '1. '/, faisant partie rlr
la. parcell e No. 3, in divi s clan s la eli t<· 
p a rc ell e d e Ja supe rf icie clc 17 feclda r1, 
17 kira ts ct 8 sahmes . 

8.) 2 kirats au hod Saleh Abo u Cil •·
n ab bel Ga bal No. 21, faisan L partie <f, 
la parcelle No. 11, incl ivi s clan s la cli l•· 
parcelle clc la s uper fi cie cle 13 kira t.s ,, 
2.l sahmcs. 

9. ) 1 feclcla n, 12 l.;irals e t G sahmes ,,., 
m êm e hoc!, fai sant par ti e de la parce' ··· 
No . 23, indi vis clan s la dite parcell e 1 i•· 
la superfi c ie d e 18 feclclans et 16 ki rc1i.·. 

1.0. ) 3 l\irals et 15 sahmes au m <"lm 
hocl, parcelle No. 45. 

:LL) 2 kirals au hod El Gan ayen i•cl 
Cabal \'o. 26, faisant. partie de la pr;! 
cel lc No. 19, indivi s clan s la elite ]XUTr'l· 
le cie la :-;upe.cfïci c cl e 1 Jcclcl a n e l 16 :;: ;!1 1-
nw~ . 

12.) l fcclclan, 2 kirals c t 22 sahJW
a u hoc! R.ih a n El Gabal No . 15, fa isdnl 
partie de la parcelle No. 8'1, indivi s chw
la cl iLc parcell e cle la superfic ie clc l 'r 
feclcluns. 21 k ira ts e t 23 sahmes. 

13.) 2 kira ls au hod Sa hel Abou Cli ;J
na J, bel Gabal No. 211, fai sant parti e cl•· 
la pa rcell e No . 60, indivi s dan s la cli l1' 
pa rc ell e de la superfi cie de 16 kira Ls. 

J!t. ) 1 kira t e t 6 sahm es au h od Dayn 
El Nahia No. 16, fai sant partie de la par
cell e No. 1, ~nclivi s clans la elite parceJl,• 
d e la supe rficie cl e 10 kirats e t 8 sail 
mes. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent e t comportent san s aucune excep
ti on ni réserve, avec toutes dépendan
ces, a ttenances, appartenances et tons 
immeu bles pa r nature el par des tinati on 
gén éralem ent qu elconques, ain si . qu e 
toutes augmenta tion s et, am éliorat10ns. 

Pour les li mi tes con sulter le Cah1er 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 800 pour le 1er lot. 
L .E. 1900 pour le 2me lot. 
L.E. 500 pour le 3me lot. 
Outre les frai s . 

Pour le poursuivant, 
488-C-1!18 J . N. Lahovary, avocat. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as· 
surance contre la contrefaçon. 
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Date: Samedi 22 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Loucas A. Cap

simalis, propriétaire, suj et hellène, de
meurant à Médelin (Grèce). 

Au pt-éjudiee des Sieurs e t Dam e: 
1. ) Kotb Ibrahim Chaltout. 
2.) Zeleikha Ibrahim Abdel Ghaffar. 
3.) Hassanein Ibrahim Abdel Ghaffar. 
Tous propriétaires, suj e ts locaux, de-

m eurant à Saft Quidam, Marl<az Tala 
(Ménoufi eh). 

En vet·lu d'un procès-verb al de saisie 
immobili ère du 25 Juille t 1936, hui ssier 
G. Damiani, transcrit le 24 Août 1936, 
sub No. 1058 (Ménoufi eh). 

Objel de la vente: en qu a lre lots. 
Biens appartenant à la Dame Zeleil<ha 

Ibrahim Abel e! Ghaffar. 
1er lot. 

1 fedda n, 22 l<ira ts e l 17 sahmes de 
ter rains sis a u vill age de Guédam, Mar
lŒz Tala (Ménoufi eh). di visés comme 
suit: 

1.) 1 feddan, 8 kiraLs et 8 sahmes au 
h oc! Mayaha El Bah ari a No. 2, dont 8 
ki ra ls e t 3 sahmes, parcell e No. 66, 9 ki
rats eL 16 sahmes, parcell e No. 83, 14 
kira ts e t 13 sahmes, parcell e No. 84. 

2.) H kira ts eL 9 sahm es au même 
hod, parcelle No. 52. 

2me lot. 
1 feddan, 9 kirats eL 7 sahmes de ter

rain s sis au village de Guedam , Markaz 
Tala (Ménoufieh), divisés comme suit : 

1.) 16 kirats et 7 sahmes par indivi s 
dans 1 feddan, 8 kirats et 7 sahmes, par
celle No. 99, au h od El Kas sali o. 3. 

2. ) 8 kirats et 16 sahmes par indivis 
dans 20 kirats et 16 sahmes au hod El 
Kassali o. 3, parcell e No. 53. 

3.) 8 kira ts et 8 sahmes par indivis 
dans H kirats et 8 sahmes, au hod El 
Wassel No. 4, parcell e No. 129. 

3me lot. 
Biens appartenant à Kotb Ibrahim 

Chaltout e t Zeleikha Ibrahim Abele! 
Ghaffar. 

Une m aison, terrain et cons tru c tions, 
sise au village de Sart Guédam, Markaz 
Tala (Ménoufieh), d'une superfi cie de 
350 m2 7 dm2., au hod Dayer El Nahia 
No. 1, parcelle No. 9 sakan. 

Une maison, terrain et cons tru ctions, 
sise au village de Sart Guedam, Markaz 
Tala (Ménoufieh), d'une superficie de 
350 m2 7 dm2, au hod Dayer El Na
hia No. 1, parcelle No. 10 sakan. 

Une maison, terrain et constructions, 
sise au village de Saft Guedam, Markaz 
Tala (Ménoufieh), d 'une superficie de 
350 m2 7 dm2, au hod Dayer El Nahia 
No. 1, parcelle No. ii sakan. 

4me lot. 
Bien s appartenant à Hassanein Ibra

him Abdel Ghaffar. 
1 feddan et 12 kirats de terrains sis 

au village de El Kamaicha, Markaz Ta
la (Ménoufieh), par indivis dans 2 fed
dans, 3 kirats et 1 sahme, dont 15 kirats 
et i sahme formant la parcelle No. 258 
et 1 feddan et 12 kirats formant la par
celle No. 259, au hod El Safty No. 8. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, immeubles par destination 
et par nature, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
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Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 65 pour le 2me lot. 
L.E. 40 pour le 3m e lot. 
L.E. 75 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
483-C-143 L. A. Dessyllas , avocat. 

Dale: Samedi 22 J anvier 1938. 
A la requête du Sieur Livio de Co nLes

sini, commerçant, itali en, demeuran t à 
Alexand rie, 3 rue Abou Darclar, et éli
sant domicil e au Caire, en l' é tud e de 
Maître Albert Delenda, avoca t à la Cour. 

Contre le Sieur Samuel Mikhail Guir
gui s, propriétaire et commerçant, égyp
tien, dem eurant au Caire, ru e Massoucl 
Moh am ed , No. 12, Nadi El Alaab (Chou
brah ). 

En vertu d 'un procès-verbal de sa isie 
immobili ère du 29 Octobre 1. 936, dénon
cé suivant exploit du 10 Novembre 1936, 
tous deux tran scrits au Bu reau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 28 ovembre 1936 sub Nos. 7862/Cai
re et 7118 / Galioubieh. 

Objet cie la vente: lot unique. 
Un tervain cie la superfi cie de 191 m2 

40, avec les cons tructions y élevées, sis 
au Caire, à Guéziret Badran, ru e Mas
souel No. 12, au hod Kama! Pacha No. 17, 
Dawahi Masr (Galioubieh), ki sm Chou
bra, Gouvernora t du Caire, limités : Nord, 
ru e Gha ttas sur 12 m. 35; Est, le débil eur 
s ur 15 m. 50; Sud, ha re t El Doc teur Mo
hamecl Aly Hachem sur 12 m. 35; Oues t, 
chareh Massoucl où se trou ve la porte, 
sur 15 m. 50. 

Dans ce tte limite et ce tte superfi cie es t 
comprise un e superficie de 18 m. 50, 
abandonnée en la ruelle Sud, et d 'utilité 
publique. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucun e exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Le Caire, le 24 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
504-C-164. Albert Delenda, avoca t. 

Dale: Samedi 22 Janvier 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Indu s tr ies Limitee! , socié té anonyme 
ang laise, ayant siège à Londres, à Mill
bank, e t bureau au Caire, 19 ru e Kasr 
El Nil, e t y élec ti vement domi cili ée au 
cabinet de !VIe Albert Delenda, avoca t à 
la Cour. 

Contre Sallam Mohamed Adam, pro
prié ta ire e t commerçant, suje t égyptien, 
demeurant au village de Nag Abou 
Hou eida, dépendant d'El Sa lama ~ Ram
li, Markaz Nag Hamadi (Kéneh). 

En verlu d'un procès-verbal de sa isie 
immobilière du 12 Mars 1936, dénoncé 
le 25 Mars 1936 et transcrit avec sa dé
nonciation au Bureau des Hypothèques 
elu Tribunal Mixte du Caire le 1er Avril 
1936 sub No. 269 Kéneh. 

Obje t de la venle: en deux lots. 
fer lot. 

27 feddans, 1 kirat et 12 sa hmes sis 
au village de El Ramli, Markaz Nag Ha
madi, Moudiri eh de Kéneh, divi sés com
me suit: 

1.) 1 feddan, 10 kirats et 20 sahmes au 
hod Marii No. 3, faisant partie de la 
parcelle No. 13 et par indivis dans 4 fed
dans, 2 kirats et 4 sahmes. 
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2.) 2 feddan s et 10 kirat,s au hod El J\!Ia
rii No. 3, fai sant partie de la parcelle No. 
1 et par indivis dans 10 fedclan s, 10 ki
rats et 16 sahmes. 

3. ) 1 feddan et 16 kirats au hod Has
san Aly No. 6, faisant parti e de la par
celle No. 4 et par indivis clans 12 fed
dan s, 23 kirats et 16 sahmes. 

4. ) 20 feddans, 17 kirats et 4 sahmes 
au hoc! Salem No. 7, faisanL partie de la 
parcelle Jo. 13 e t pa r indivis clans 76 
feddans e t 2 kira ts. 

5.) 16 kira ts et 12 sahmes au hoc! Sai
lam o. 7, faisant parti e de la parcell e 
No. 1 e t par indivis clans 2 feddan s, 17 
kirats e t 16 sahmes. 

2me lot. 
3 feddans, 23 kirats et 16 sahmes sis 

au village de Selimat El Kiblia, Markaz 
Nag Hamadi (Kéneh ), au hod Khalafal
lah No. 3, faisant parti e de la parcell e 
No. 7 et par indivi s clans 26 fecldans, il! 
kirats et 8 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuiven t 
et comportent sans au cune exception ni 
réserve. 

PouT les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 90 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

502-C-162 Avoca t à la Cour. 

SUH FOLLE Ei\CHERE. 

Date: Samedi 22 Janvier 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Le Crédit Foncier Egyptien agissant 
en sa qualité de cessionnaire de l'Egyp
tich e Hypotheken Bank, société anony
m e ayant siège au Caire, a ujourd'hui Ji, 
quiclée en vertu de l'acte passé au Gref
fe Mixte du Caire le 10 Septembre 1917, 
No. 2927. 

Au préjudice de : 
1. - La Dame Hanna Toubia Soliman, 

prise en sa qualité d'héritière de son 
fils feu Hanna Fahd ALtalla, fils de feu 
Fahd Attalla, de son vivant débiteur uri
ginaire du Crédit Foncier Egyptien . 

Il. - La Dame Mari am Hanna, pri se 
en sa qualité de: 

i. ) héritière de son époux feu Hann a 
Fahd Attalla, fil s de Fahd Attalla, 

2.) tutrice à e ses enfants cohériti ers 
mineurs issus cle son mariage avec le 
dit défunt, qui ·onl: 

a) Dlle Fahida Hann a Fahd Attall a, 
b ) Dlle Bamba Hanna Fahd Attall a, 
c) Dlle Samira Hanna Fahd At!alla, 
cl ) Zarafa Hanna Fal1cl Attall a. 
Toutes deux propri é taires, suj ettes lo

cales, demeurant la ire à Ficha El Sogh
ra, Markaz Ménouf (Ménoufieh) et la 
2me ainsi que les min eurs au Caire, à 
haret El Kabbara, près de la mosquée 
se trouvant au commen cement de la rue 
Kantaret El Dekka, débitrices. 

Et contre: 
A. - 1.) Hanna Salib Attalla. 
B.- Hoirs de feu Mohamed Gad Omar 

El Assar, de son vivant tiers détenteur, 
savoir: 
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2.) Sa veuve la Dame Om El Hanna 
Taha Abou Chérif, prise également com
me tutrice de ses enfants cohéritiers mi
neurs issus de son mariage avec le dit 
défunt, qui sont: 

a) Abdel Hamid Mohamed Gad Omar, 
b) Fahmi Gad Omar El Assar, 
c) Aziza Gad Omar El Assar. 
Ses enfants majeurs: 
3.) Omar Mohamed Gael Omar El As

sar. 
4. ) Gael Mohamed Gad Omar El As-

sar. 
5.) Mohamed Mansour Barali:at. 
6.J Dame Labiba Ahmed Ahmcd. 
7. ) Mohamed Hassan Abbas . 
8. ) Ishak Assad Soliman, pris égale

ment comm e héritier de son frère feu 
Kyrillos Assad, de son vivant tiers dé
tenteur. 

9. ) Ibrahim Ibrahim El Gammal. 
:tü. ) Abdel Aziz Ibrahim El Gammal. 
11. ) Salama El Gammal. 
12.) El Hag Salama Ibrahim El Garn-

mal. 
13.) El Cheikh Aly Mohamed Eiel. 
14. ) Negm. 15.) Khalifa. 
Ces deux derniers enfants de feu Ah

m ed Negm Kodeihan ou Kadih a. 
i6. ) Hassan Ibrahim Omar Sarhan. 
i7. ) Kyrillos Wassef Abdel Messih, 

conn u so us le nom de Kamel vV asfi . 
Tous proprié taires, su je ts locaux, de

meurant à Ficha El Soghra, la ire au 
Caire, à chareh Khorchicl El Kebli ~o. 
5 (sa propriété) Choubrah, et les autres 
à Sers El Layana, Markaz Ménouf, Mou
clirieh de Ménoufieh. 

En verlu d 'un procès-verbal dressé le 
30 "Juin 1935, huissier Ezri, transcrit le 
i8 Juill et 1935. 

Objel de la venle: en un seul lot. 
11 feddan-, 7 l<ira ls et 6 sahmes de 

terrains si tués au VIllage de Ficha El 
Soghra, district de Ménouf, Moudirieh 
de Ménoufieh, divisés comme suit: 

A. - 5 feddans et 23 kirats au hod El 
Khabba No. 1, en trois parcelles, savoir: 

La ire de 3 feddan s, 14 kirats et 12 
sahmes. 

La 2me de i feddan, 8 kirats e t 12 
sahmes. 

La 3mc de i feddan. 
B. - 5 feddan s, 8 lürats e t 6 sahmes 

au hod El Cfiiakha No. 2, en trois par-
celles, savoir: · 

La ire de 1 feddan, i3 J.; ira ts et 20 sail
mes. 

La 2me de 2 feddan s, 17 kirats et '1 
sahmes. 

La 3me de 1 feddan, 1 kirat et 6 sah
mes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enchérisseur: Al y Ibrahim El Gam
ma!, actuellement décédé et dont les hé
ritiers sont les suivants: 

1.) Sa mère la Dame Om El Saad Ab
del Monem Hassam El Dîne. 

2.) Sa veuve la Dame Yassine Hassan 
El Gammal. 

Ses enfants: 
3.) Hassan Aly Ibrahim El Gamma!, 

pris également comme tuteur de ses frè
res cohéritiers mineurs qui sont: 

a) Aly Aly Ibrahim El Gamma!, 
b) Abdel Halim Aly Ibrahim El Garn

mal, 
c) Akabeir Aly Ibrahim El Gamma!. 
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4.) Dame Amina Aly Ibrahim El Garn
mal. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au village de Serse El Labbane, dis
trict de Ménouf, Moudirieh de l'vlénou
fieh. 
Prix de la ire adjudication: L.E. 910. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
495-C-i55 Avocats à la Cour. 

SUR SURENCHERE. 

Dale: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Ahmed Mousta

Ja Ismail Abou Rehab, propriétaire, 
égyptien, demeurant à Awlad Hamza, 

·dépendant de Assirat, Markaz et Mou
dir ieh de Guirgueh, ct élisant domicile 
au Caire, en l'étude de Me J . Nlinciotti, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de la Dame 
Chah Moustafa Ismail Abou Rehab, de 
son vivant débitrice originaire elu Cré
dit Fon cier Egyptien, savoir: 

1. ) Le Sieur Khodeiri Bakri Soliman 
i\llansour. 

2. ) La Dame Chah Bakri Soliman ~lan
sour. 

3. ) La Dame Hayat Bakri Soliman 
~1ansour. 

!1. ) La Dam e Hanifa Bakri Soliman 
Manso ur. 

3. ) Le Sieur Mohamed Abele! Rehim 
Fawaz dit aussi Mohamed Abdallah Mo
hamed dit également Mohamed Hamad 
Ebeidalla, pris tant personnellement 
que comme tuteur de son fils mineur 
Abdalla Mohamed Abdalla, issu de son 
uni on avec feu la Dame Hamida Bakri 
Soliman Mansour, ce dernier ainsi que 
·on fil s mineur, pris en leur qualité 
d'héritiers de feu la Dame Hamida Bakri 
Soliman Mansour précitée. 

Les quatre premiers ainsi que la dé
funte Dame Hamida Bakri Soliman 
Manso ur, pris en leur qualité d 'héritiers 
de leur père Ahmad Bakri Soliman 
Mansour, lequ el é tait de son vivant hé
riti 8r de: 

a ) Son <~ !JOLI S<.: la Ua me Chah Mous
tara Ism ail Abou Rehab, de son vivant 
débitrice originaire elu Crédit Foncier 
Egyptien, 

IJ) Son fil s Alv Ahmed Bah:ri Soli
man Mansour décédé après sa mère la 
dite Dame Chah Moustafa Ismail Abou 
Rehab de son vivant également héritier 
de sa mère. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Awlad Hamza, dépendant de As
sirat, Markaz et Moudirieh de Guir
gueh. 

En verlu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par l'huissier P. Be
chirian en date des 8, 9, iO, 1i, i3, 18 et 
20 Avril i935, dénoncé par exploit en 
date du i5 Mai 1935 et dûment transcriL 
avec sa dénonciation au Greffe des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire, 
en date du 20 Mai 1935, sub No. 652 
Guergueh et No. 437 Keneh. 

Objet de la vente: 
7me lot. 

1 feddan, 19 kirats et 8 sahmes sis 
au village de Roueheb, district et Mou
clirieh de Guergueh, au hod El Guézireh 
No. 6 du No. 8. 
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Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey 
les dits biens sont désignés comme suit : 

i feddan, 19 kirats et 8 sahmes, sis 
au village d'El Roueheb, dis trict et Mou
dirieh de Guergueh, de la parcelle No. s, 
au hod El Guézira o. 6. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise à prix: L.E. !19,300 m/ ut 
outre les frais. 

589-C-i9.2 
Pour le requérant, 

J. Minciotti, avocat. 

SUH SUHENCHERE 
SUH LICITATION. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938. 
A la requê te du Dr. Ibrah im Menash<t 

médecin, sujet égyptien, demeurant. elit 

Caire, i2 rue Kan taret Ghamra. 
Surenchérisseur: Yehuda Youssef ,\ 1)· 

del Wahed, propriétaire, protégé fran
çai s, demeurant à Héliopoli s, 7 rue El 
Amin. 

En présence de: 
1. ) Youssef Daoucl Licl1aa, pro pri é l<r i

re, égyptien, demeurant a u Caire, 12 ntt· 
E antare t Ghamra, 

2. ) La R aison Sociale Les Fils Lit• ! .. 
Baroukh, maison de comm erce mi .\lt' . 
é tabli e au Caire, rue Manakh No. 3, t:tt 

la personn e de ses membres les Sir ·r:J · 
Baroukh & Habib Lieto Massouda, 

3.) La Dame Mala ka Daoud Lichaa, , L·
je ttc égyp ti enne, demeurant au Cai r·· · 
27 rue Kénisset El Ittehacl (Sakakini), 

!1. ) La Dame Fortunée Daoud Licll <t· '· 
propriétaire, sujette française, dcnwll 
rant au Caire, rue Chérif No. 5. 

5.) La Dame Esther Daoucl Licllil<t 
propriétaire, égyptienne, demeurant it 
I-l élouan , 36 rue Riad Pacha. 

Coproprié Laires. 
En verlu d 'un jugement rendu par I.r 

Chambre Civile du Tribunal Mixte elu 
Caire le .23 Octobre 1935, R.G. i0478/60r' 
A.J. 

Objel de la venle: 
ier lot. 

Une parcelle de terrain d'une superfi · 
cie de 872 m2 30 cm., avec les construc
tions y élevées couvrant une superficie 
de 3.23 m2 environ, et consistant en 9 
magasins, ise au Caire, à la rue Kan
taret Ghamra, partie du No. 12, à Gham
ra, l<ism El \Vaily, chiakhet El Saka
kini, Gouvernorat du Caire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur surenchère: L.E. 1760 
outre les frais. 

604-C-207 
Pour le poursuivant, 
Charles Chalam, avocal. 

IMPIUMEQIE ''A. PROCACCIA" 
ALEXANDRIE - B . P. 6 . Tél. 22564. 

EltCUHU SIIGitE D'liPRIMtS El TIIS etiRES 
--- SPÉCIALIT~ 

IIICRIU, C81G.ISIDIS, IDIIIIDiet IEJIES 
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Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du malin. 

Hale: J eudi 20 J anvier 1938. 
A Ja requête de Sélim cie Saab, pro

priélaire, s uj et loca l, demeurant au Cai
re. 

Au préjudice cl es Hoir::; de feu Man-
:-:o ur J<;! Dias Li, savoir: 

L ) r\bdel FaLtah Manso ur. 
:2. ) Mohamed .Mansour. 
:3. ) Hanem Mansour. 
'1. ) Naz ira Manso ur. 
3.) Sékin a Manso ur. 
U.) Les Hoirs de feu Abou Bakr Man

;:; uur, savoir: 
a) ~\Iahmoucl Abo u Bakr èsn . e t èsq. 

de tuteur de Saadia, 
b ) Mohamed Abou Bakr, 
c) Farida Abou Bakr, 
LI ) :\'azla Abou Bakr. 
Tous propriéiaires, suj e ts locaux, de

Jn.eurant à El Marsa, district de Déker
nô::; (Dak. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
im mobilière elu 10 Avril 19311, hui ssier 
.'\Lalla Az iz, dénoncée par exploit de 
l'hui ssier Ph. Bouez le 2 Mai 1934, le 
tout transcri t le S i\'I<li 19311 sub No. 
H83. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

21 feclclan s, 13 kirats et 4 sahmes de 
te rra ins sis au village d'E l Marsa, Mar
kaz Dékern ès (Dale ). 

2me lot. 
G feddans, 3 kirats et 1 sahme de ter

rains sis au village d'El Khacfjachna, 
\ 'larkaz Dékernès (Dale). 

Pour les limites consulter le Cahier 
de,;:: Charges. 

i\1ise à prix: 
L. E. 590 pour le 1er lot. 
L. E. 240 pour le 2m e lot. 
0 u lre les frai s. 
Le Caire, le 211 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Charles A. De Chédid, au Caire, 
Alphonse Neirou z, à Man sourah, 

'173-CM-1 33 Avocats. 

Date: Jeudi 20 Janvier 1938. 
A la requête de la Dresdner Bank S.A., 

ayant ·siège à Berlin avec filiale à Ale
xandri e. 

Contre: 
:l. ) Omar Mohamecl ·waly, fil s de Mo

llamed Waly, 
2.) Dam e Missa Om Mohamed El Be

hay, fille de Mohamed El Behay. 
Tous deu x propriétaires, sujets lo

caux, demeurant à Miniet Sancloub, di s
trict de Mansourah (Dale ). 

En vertu: 
i.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 17 Août 1932, dénoncée le 25 
Août 1932, transcrits le 30 Août 1932, 
No. 9859. 

2.) D'un procès-verbal de lotissement 
dressé le 1er Décembre 1936 au Greffe 
des Adj udications près ce Tribunal. 

Objet de la vente: 
Appartenant à la Dame Missa Om Mo

hamed Behay. 
3 fedclans, 22 kirats et 5 sahmes sis 

au village de Nikita, district de Mansou
rah, divisés comme suit: 
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1. ) 2 kirats et !1 sahmes au hocl Dayer 
El Nahia No. 13, faisant parti t de la par
celle No. 38, par indivis dans 11 kira ls 
e t 9 sahmes, superficie cle la dite par
celle. 

2.) 15 kira ts e ~ 4 sahmes a u hod El 
Awa li No. 18, faisant partie cie la parcel
le No. 27, par indivi s dans 3 feclclans, 6 
kira ts e t 22 sahmes, su perfi cie de la elite 
parcelle. 

3.) 1 fedclan, 16 kira ls et 3 sahmes au 
hod El Zahab No. 20, parcelle No. 63. 

11.) 1 feddan, 12 kirats et 18 sahmes au 
hocl El Zahab No. 20, parcelle No. 64. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 145 outre les frai s. 
Mansourah, le 24 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
:rviaksud, Samné eL Daoud, 

6!16-:DM-272. Avocat!':. 

Date: Jeudi 27 Janvi er 1938. 
A la requête de .Jea n D. Garofallou. 
Contre les Hoirs Hassan Eff. Khorchi d. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière de l'hui ssier Y. Michel, elu 
28 Mai 1936, transcrite le 16 Juin 1936 
No. 5906. ' 

Objet de la venl.e: 
Un e parcelle de terrain de 41 3 m2 50 

cm2 avec une maison en briques cuites 
composée d'un rez -ci e-chaussée et deux 
étages supérieurs, sise à Mansourah 
(Dale ), rue Khorchicl No. 111, .kism sa
dess Mit Hadar No. 3, m oukallafa No. 911, 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

>l\'Jlse à prix: L.E. 595 outre les frai s. 
Mansourah, le 24 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
524-M-183. P. Kinclynékos, avocat. 

Dale: Jeudi 20 J anvier 1938. 
A la requête du Sieur Maurice Mabar

di, pris en sa qualité de syndic de l'union 
de la failli te Aziz A wad Saleh, ex-com
m erçant, suj et local, domicilié à Man- · 
som·ah. 

Contre le Sieur Aziz A wacl St:.leh, ex
commerçant, sujet local, domicilié à 
Man sourah. 

En vertu d'une ordonnance de Mon
sieur le Juge-Commissaire en date du 
25 Novembre 1936. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

32 m2 par indivis dans 345 m2 60 cm. 
clans une m aison comprenant trois éta
ges, construite en briques cuites, sise à 
Man sourah, rue Kenisset El Akbat, No. 
47, kism khamès Siam, propriété No. 3, 
m oukallafa No. 4. 

2me lot. 
5 feddan s, 9 kirats et 23 sahmes de 

terrains sis à Sancloub et Kafr El Ma
nasra, district de lVIansourah (Dale ), en 
cinq parcelles: 

La ire de 3 feclclans, 11 Jurats et 17 
sahmes au hocl El Tarh El Charki No. 26, 
parcelle No. 26. 

La 2me de 1 kirat et 19 sahmes au mê
m e hod, faisant partie de la parcelle No. 
28, par indivis clans 3 kirats et 4 sahmes, 
superficie de la elite parcelle. 

Sur cette parcelle se trouvent 1 sakieh 
et 1 maison d'habitation. 

La 3me de 10 sahmes au même hocl, 
faisant partie de la parcelle No. 29, par 
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indi vis dans 2 kirats et 22 sahmes, su
perfic ie cle la elite parcelle. 

La Ltm e de 9 kira ts et 10 sahmes au 
hod El Rokn No. 28, parcelle No. 21. 

La 5me de 1 feddan, 10 kirats e t 15 
sa hmes a u ho<.l El Tarh El Charki No. 
26, parcelle No. 35. 

Ain si qu e le touL se poursuit e t com
porte sans :ulcun e exception ni réserve 
avec les immeubl es par des tina tion qui 
en dépendent, et notamment la quote
part clans le cô té Ouest d'une ezbeh, 
comprenant entre autres 1 dawar et 1 
vieille maison. 

Pour les limi tes consulter le Cahie;:-
îles Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 255 pour le 1er lot. 
L.E. 380 pour le 2me lot. 
0 u tre les frai s. 
Mansourah , le 24 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
634-M-18A Jacques D. Sabethai, avocat. 

Dale: Jeudi 20 Janvier 1938. 
A la requête des Sieurs Eli e et Ra

phaël Toriel, de feu Vita To·riel, négo
ciants, ad mini strés fran çais, demeurant 
à Alexandrie, 5 rue de la Gare du Caire. 

Contre le Sieur Vita I-Iassoun, de feu 
Ibrahim, propriétaire, admini stré fran
çais, demeurant à :Mansourah, en son 
immeuble sis à hare t 1-Iassoun, quartier 
Mit Hadar. · 

En yertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée en date elu 3 Juil
let 1935 et transcrite le 15 Juillet i935 
sub No. 7227. 

Objet de la vente: la moitié par indi-
. vis clans un terrain sis à Mansourah, 

kism sadess Mit Hadar, ru e I-Iassoun No. 
9, chiakhet El Manzalawi, d'une super
ficie de 2600 m2, avec les constructions 
y élevées, soit une maison (portant le 
No. 18 et No. 5 moukallafa, année 1935), 
composée d 'un rez-de-chaussée et de 
deux é tages supérieurs, couvrant une 
superfi cie de I100 m2 environ et ·une 
petite construction au Nord-Est de 
la maison couvrant une superficie 
de 70 m2 environ et servant de 
bureau. Les dits 2600 m2 sont limi
tés: Nord, par la nouvelle rue elite cha
reh El Bahr, sur une long. de 62 m.; 
Est, rue Hassoun, sur une long. de 50 
m.; Sud, par haret El Ar beine,· sur une 
long. de 73 m. brisée ; Ouest, par haret 
El 1Markabi No. 4, sur une long. de 23 
1/2 m. 

Du côté de la rue Arbéin il existe un 
garage et la porte d'entrée donnant sur 
la rue Hassoun où il y a un magasin. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
po-rte san s aucune exception ni reserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

N.B. - Il y a lieu de déduire de la dite 
superficie de 2600 m2 une quantité de 
175 m2 85 cm. expropriée pour cause 
d'utilité publique. En conséquence la 
elite superficie se trouve r éduite à 2372 
m2 09 cm., clans laquelle la moitié par 
indivis est mise en vente. 

Mise à prix: L.E. 4000 outre les frais. 
Mansourah, le 24 Décembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
Maksucl, Samné et Daoud, 

645-DM-271. Avocats. 
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Dale: Jeudi 27 J anvier 1938. 
A la requête du Sieur Evanghelo Ni

colas J\.ayopoulos, fils de Nicolas, de 
Georges, rentier, hellène, demeurant à 
Alexandrie. 

Contre: 
i. ) Le Sieur Ibrahim Bey Basmi, fils 

de KhourchicL petiL-fils de Abdalla 
Maa toul~. 

2.) La Dame Mabrouka Hanem Habib, 
fille de Habib Maamoun, petite-fille de 
Maamo1111, mère elu premier. 

Tou s deux propriétaires, locaux, de
meuran t à Héliopoli s, rue l\1ourad Bey 
No. 15. 

En ve1·tn d'un procès-verbal de saisie 
immobil ière du 24 Décembre i935, trans
crit a u Bureau des Hypothèques du Tri
bunal l\.Jixte de Mansourah en dale elu 
i1 Janvi er i936 sub ?\o. 62, vol. i , p. 8, 

Objet de la vente: 
52 feclclans, 22 kirats e t 22 sabmes sis 

au village de Bahlit, district de Zagazig 
(Charkieh ), au hod El Bour No. i, l<ism 
ta let, parcelles Nos. 1, 2, 3 et 4. 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2065 oulre les frais 
taxés. 

Mansourah, le 24 Décembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

E. Moutafis et A. Yalloussis, 
562-AM-884. Avocats. 

Date: Jeudi 20 Janvier i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre le Sieur Hafez Ahmed Abou 
Afia, fils de Ahmed Abou Afia, de feu 
Abou Afia, propriétaire, sujet local, de
meurant au village de Safour, district de 
Simbellawein (Dak.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i9 Avril i937, huissier 
E. Mezher, transcrit le 8 Mai i937, No. 
4420 (Dak.). 

Objet de la vente: 
1. -En premier rang d 'hypothèque. 
5 feddans, 20 kirats et 8 sahmes de ter

ra in .s cultivables situés au village de 
Kafr Abou Berri, district de Simbella
wein (Dale), au hod Abad El Machaa 
No. 5, en deux parcelles: 

La ire de 5 feddans, 5 kirats et 20 
sahmes, parcelle No. 32. 

La 2me de 14 kirats et i2 sahmes, par
tie parcelle No. 31. 

IL- En second rang d'hypothèque. 
5 feddans de terrains cultivables si

tués au village de Kafr Abou Berri, dis
trict de Simbellawein (Dak.), en un seul 
tenant, au hod El Safouri No. 6, partie 
parcelle No. i2. 

La désignation suivante a été établie 
par le Survey Department d'après les 
nouvelles opérations du cadastre: 

iO feddans, 14 kirats et 13 sahmes sis 
au village de Kafr Abou Berri, Markaz 
Simbellawein (Dak.), divisés comme 
su it: 

1.) 5 feddans, 18 kirats et 2 sahmes au 
hod Abed El Machaa No. 5, parcelle 
No. 34. 
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2.) 4 feddans, 20 kirats et ii sahmes 
au hod El Safouri No . 6, parcelle No. 22. 

Pour les limites consulter le Cahier 
aes Charges. 

Mise à prix: L.E. 440 outre les frais. 
Mansourah, le 24 Décembre i937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

647-DM-273 Avocats. 

Dale: J eudi 20 Janvier i938. 
A la rcquèle cle la Ra ison Sociale Y. 

& A. Lévy-Garboua & Cie, administrée 
françai se, ayant siège a u Caire, 9 rue 
Chawarby PaL·ha e L succu rsale à Mit
Ghamr. 

Contre le Sieur Hussein Chérif, fil s cle 
Chérif Omar, propriétaire, sujet local, 
demeurant à Sahragt El 1\.obra, di strict 
de ~Iit-Ghamr (Dale). 

En vertu d 'un procès-verbal cle saisie 
immobili ère du 20 Mars 1937, hui ssier 
lb. El Damanhouri, transcrite le 5 Avril 
i937 s ub No. 3307 (Dale). 

Objet de la vente: 
3 fedclans e t 3 kirats cle terrains sis 

au village de Sahragt El Kobra wa Kafr 
Guirg uis Youssef, district cle Mit-Ghamr 
(Dale ), distribués comme suit: 

1.) i feddan et 3 kirats au hod El Sit
tin No. iO, fa isant par lie de la parcelle 
No. 113, par indivis clans 4 feddans, 23 
kirats et 6 sahmes représentant la su
perficie de la dite parcelle. 

2.) 6 kirats au boel El Sittin No. iO, 
partie de la parcelle No. 111, par indivis 
dans 1 feddan, 5 kirats et i7 sahmes for
mant la superficie de la elite parcelle. 

Ces deux parcelles sont inscrites au 
regis tre du nouveau cadastre au nom de 
Abbas Eff. Chérif. 

3.) i feclclan et i8 kirats au hod Chérif 
Bey No. 13, faisant partie de la parcelle 
No. 94, indivi s dans 7 feddans, 9 kirats 
et 22 sahmes, formant la superficie de 
la di te parcelle. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
elu nouveau cadastre au nom des Hoirs 
de la Dame Yasmine Om Hélai, épouse 
Chérif Bey Omar. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 305 outre les frais. 
Mansourah, le 211 Décembre i937. 

Pour la poursuivante, 
Maksucl, Samné et Daoud, 

643-DM-269 Avocats. 

Date: Jeucli 20 Janvier i938. 
A la requête de l'Eastern Company, 

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie, No. i rue Toussoun. 

Contre: 
1.) Farid Plagueh El Tahaoui. 
2. ) Goucla Ragueh El Tahaoui. 
3. ) Baghid Ragueh El Tahaoui . 
4. ) Abdel Samieh Ragueh El Tahaoui. 
5. ) Talab Ragueh El Tahaoui. 
Tous fi ls cle Ragueh Amer El Ta

haoui, petils-fils de Amer El Tahaoui. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à El Tahaouia, district de Bil
beis (Ch. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Mars 1937, huissier B. 
Accacl, transcrit le 3i du même mois 
sub No. 456 (Ch .). 

24/25 Décembre 1937. 

Objet de la vente: 
A. - 70 feddans et i6 kirats cle ter

rains cultivables sis jadis au village de 
Kofour El Ayed et ac tuellement à El 
Katiba, district de Belbeis (Ch.), divisés 
Gomme suit: 

1. ) Biens appartenant à Farid Ragu eh 
El Tahaoui. 

a ) i7 feddan s, i kirat et i2 sahmes au 
hod El Haguer No. 6, faisant partie de 
la parcelle No. 623. 

b) 22 kirats et i2 sahmes au dit hod, 
fa isant parti2 de la parcelle No. 623. 

c) 19 fecldans et !1 kirats au elit boel , 
formant partie de la parcelle No. 623. 

d ) 5 feddan s et i4 kirats au dit hod. 
faisant parti e des parcelles Nos. 630 el 
627. 

2.) Biens appar tenant à Beghicl Fta· 
g ueh El Tahaoui. 

a ) 2 feddan s et i2 kirats au elit ho cl 
faisant partie des parcelles Nos . 627 et, 
630. 

b) 4 feddans et 19 kirats au hod E. 
Hag uer No. 6, fai sant parti e des parce! 
les Nos. 629 e t 630. 

c) 6 feddans et 5 kirats au dit hoci, 
fai sant partie de la parcelle No. 623. 

3.) Biens appartenant à Talab Ta
haoui. 

a ) 8 fecldans et i5 kirats au dit h oc! 
El Baguer No. 6, faisant partie cl es 11<1 ~
celles Nos. 630 et 623. 

b ) 5 fecldans e t i8 kirats au dit h(:d, 
faisant partie de9 parcelles Nos. 623 et 
630. 

B. - 5 feddans d E: terrains cultivJ.· 
bles sis au village de El Zawara dén om
mé actuellemen t El Saadate, distri ct de 
Belbeis (C h. ), divisés en deux parcell e.•, 
savoir: 

Biens appartenant à Farid Ragueh El 
Tahaoui e t ses frères Taleb, Gouda, Ab
del Samieh et Baghid. 

La ire de i feddan et 3 kirats au hod 
El Ramlieh wal Kemala, kism awal i\o. 
2, faisant parLie de la parcelle No. 60. 

La 2me de 3 feddans et 2i kirats au 
hod E l Ramlieh wal Remala No. 2, kism 
awal, faisant partie des parcelles Nos. 96, 
98 et 137. 

C. - 2 fedc.'.ms, 4 kirats et i5 sahmes 
de terrains saï·,lonneux sis au village de 
El Tahaouia, di3trict de Belbeis (Ch. ), di
visés comme suit : 

Biens appartenant à Faricl Ragueh El 
Tahaoui. 

2 kirats et 3 sahmes par indivis dans 
15 kirats au hod El Gabal. 

i feddan, i kirat et 6 sahmes au hod 
Khareg El Zimam, kism awal No. 9, fai
sant partie de la parcelle No. 2. 

Biens appartenan t à Beghid Ragueh 
El Tahaoui. 

2 kirats et 3 sahmes par indivis dans 
15 kirats au hod El Gabal. 

Biens appartenant à Talab El Tahaoui. 
2 kirats et 3 sahmes par indivis dans 

i5 kirats au hod El Gabal. 
Biens appartenant à Gouda Ragueh 

El Tahaoui. 
2 kirats et 3 sahmes par indivis dans 

i5 kirats au hod El Gabal. 
Biens appartenant à Abdel Samieh Ta

haoui. 
2 kirats et 3 sahmes au hod El Gabal. 
Biens appartenant à l'indivis à Farid 

Ragueh Tahaoui et ses frères Gouda et 
Abdel Samieh. 



24/25 Décembre 1937. 

16 kirats et 18 sahmes au hod El Hil 
rec ta El Gabal No. 1, parcelle No. 54. 

Ces terrains sont sablonneux. 
Pour les !imites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 7000 outre les frais. 
Man sourah, le 24 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

649-DM-275 Avocats. 

Date: Jeudi 20 Janvier 1938. 
A la requête de la Socony Vacuum 

Oil Corporation, société anonyme améri
caine, ayant siège à New-York et suc
cursale au Caire, rue Nubar Pacha No. 
5. 

Conlœ le Sieur Mahmoud Bey Abaza, 
fil s de feu Ismail Bey Abaza, proprié tai
re, suj et local, demeurant à Zagazig 
(Ch. ), ki sm El Nizam, rue You ssef Bakr. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Décembre 1936 de 
l'hui ssier A. Ibrahim et transcrite le 26 
Décembre 1936 sub No. 1688 (Ch. ). 

Objet de la vente: 
Deux maison s sises à Bandar de Zaga

zig, district de Zagazig (Ch. ), savoir: 
La ire de la superficie de 361 m2 90 

cm., propriété No. 5, rue You ssef Bakr 
No. 12, gard 1933, limitée: Nord, la Da
me Sekina 1-Ianem Ahmed Abaza sur 16 
m. 92; Oues t, en par tie la maison ci
après délimitée et partie les Hoirs Sélim 
Nakhla sur 22 m.; Sud, Abdel Aziz EfJ. 
Abaza sur 16 m . 30; Est, rue où se trouve 
la porte sur 22 m. 

La 2me de la superficie de 143 m2 64 
proprié té Nos. 6, 8 et 10, rue Salama 
Ghoneim No. 11, gard 1933, limitée: 
Nord, Mohamed Bey Abaza sur 11 m. 92; 
Oue~t, rue où se trouvent 3 portes sur 
11 m. 90; Sud, les Hoirs Sélim Nakhla 
sur 12 m. 2; Est, en partie la Dam e Se
kina Hanem Abaza et partie la m aison 
précédemment délimitée sur 12 m. 

N.B. - D'après les autorités de la ville 
de Zagazig et la déclaration de ces der
niers lP.s dit s immeubles sont délimités 
comme suit: 

La ire maison composée de trois éta
ges, limitée: Nord, rue Youssef Bakr où 
se trouve la porte; Sud, Hoirs Sélim 
Nakhla et rue Salama Ghoneim; Est, Ab
del Azim Abaza; Ouest, la Dame Sekina 
Ahmed Abaza. 

La 2me maison sur laquelle existe le 
bâtiment de trois dépôts, en un seul éta
ge, limitée: Nord, Dame Sékina Hanem 
Ahmed Abaza, épouse du Sieur Moha
mec! Bey Soliman Abaza et la première 
maison précédemment délimitée; Sud, 
rue Salama Ghoneim où se trouvent les 
trois portes des dépôts (magasins); Est, 
Hoirs Sélim Nakhla; Oues t, propriété 
Awad Eff. Badaoui. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais . 
'Mansourah, le 24 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoucl, 

64:2-DM-268. Avocats. 
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Dale: Jeudi 20 Janvier 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre les Ho·irs de feu Attia Daoud 
Rezeik, fil s de feu Daoud Rezek, de son 
vivant codébiteur du requérant, savoir: 

1.) Ayoub Attia Daoud, 
2.) Azmi Attia Daoud, 
3.) Guirguis Attia Daoud, tous les trois 

fils du dit défunt, 
4.) Ibrahim Saleh El Menchawi, pris 

en sa qualité d'héritier de feu son père 
Saleh El Menchawi, de feu Moustafa El 
Menchaoui, de son vivant codébiteur. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
m eurant les 3 premiers à Kafr El Bar
bari Soliman, dépendant de Mit El Ka
rachi et le 4me à Kafr El Mikdam, tous 
deux district de Mit-Ghamr (Dakahlieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Juin 1935, huissier 
A. Héchéma, transcrit le 3 Juillet 1935 
sub No. 6491. 

Objet de la vente: 
A. - 6 feclclan s et 2 .kirats cle Lerrains 

sis au village de Kafr El Barbari Soli
man, dépendant de Mit El Karachi, dis
trict de Mit Ghamr (Dale ), appartenant 
à Attia Daoucl, divisés comme suit : 

1.) 4 feddans, 15 kirats et 20 sahmes 
au ho cl El Maya El Taouila No. 1, for
mant la parcelle No. 22 du plan cadas
tral. 

2. ) 1 feddan, 10 kirats et 4 sahmes au 
même hocl, formant la parcell e 1 o. 2 elu 
plan cac! as tral. 

En semble: 2 sakiehs en dehors des 
terrains, servant à l'irrigation. 

B. - 3 fecldans, 14 kirats e t 12 sahmes 
de terrains sis au village de Kafr El 
Mokdam, dis trict de lVIit Ghamr (Dale ), 
appartenant à Saleh El Menchawi, divi
sés comme suit: 

1.) 2 feddans au hocl Dayer El Nahia 
No. 16, fai sant partie de la parcelle No. 
1 plan cadastral. 

2.) 1 feddan, 2 kirats et 12 sahmes au 
hoc! Bahr El Simsim No. 9, faisant par
tie de la parcelle No. 26 du plan cadas
tral. 

3.) 12 kirats au hod Baiyouk No. 6, fai
sant partie de la parcelle No. 3 elu plan 
cadastral. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 770 outre les frais. 
1Mansourah, le 24 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

648-DM-274 Avocats. 

SUR LICITATION. 

Date: Jeudi 20 Janvier 1938. 
A la requête de la Raison Sociale 

Fred. Stabile et Sidney Salama, société 
en nom collectif, administrée mixte, 
ayant siège à Alexandrie, rue Port-Est. 

En vertu d'un jugement contradictoi
re, rendu sur licitation par le Tribunal 
Mixte Civil de Mansourah en date du 21 
Novembre 1936, en l'affaire entre la re
quérante et les Dames Sekina Mahmoud 
Mohamed Kandi!, veuve de feu Awad 
Abou A wad et Eetedal, fille de feu A wad 
Abou Awad, propriétaires, sujettes loca
les, demeurant à Mansourah, rue Dele
war. 
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Objet de la vente: 
Une parcelle de lerrain cle la superfi

cie de L100 p.c., s ise à 1ansourah, rue De
lewar No. 136, ki sm Robh El Naggar, No. 
14 immeuble, mokallafa No. 203, année 
1928 et actuellement No. 208 R/11, année 
1937, limitée: Nord, Hoirs Awadein Bey 
Taha; Est, Abdel Raze.k et Marian Gho
brial; Sud, les Hoirs Mitri Hanna, les 
Hoirs Awadein Taha e t la Dame Nozha 
Ghobrial; Oues t, rue où se trouve la por
te d'entrée de la maison . 

Avec la maison y élevée, construite en 
briques cuites à l'exception de certains 
murs en briques et bois, composée d'un 
rez-de-chaussée et de 2 étages supé
rieurs. 

Le rez-de-chaussée comprend outre 
deux cours un appartement Sud et un 
appartement Nore!, chacun composé de 
deux chambres et accessoires. 

Le premier étage comprend 2 apparte
ments Sud e t Nord, chacun composé 
d'une entrée, d'un hall et de ci eux ci tam
bres avec accessoires. 

Le second étage comprend également 
deux appart ements Sud et Nord, chac un 
composé d'une entrée, d 'un hall e t de 3 
chambres avec accessoires. 

Les dits biens appar tiennent en com
mun à la Rai son Sociale Fred Stabile et 
Sidney Salama clans la proportion de 8 
kira ts et 10 sahmes et à la Dame Sekina 
et la Dlle Eetedal ensemble pour 15 ki
ra ts et 14 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune excep tion ni réserve 
avec les immeubles par cles tination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 480 outre les frais . 
Mansourah, le 2Lt Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

644-DM-270. Avocats. 

SUR SURENCIŒRE. 

Dale: J eudi 6 Janvier 1938. 
A la requête de la Dame Rachel Fa

bri, demeurant à Alexandrie et actuelle
ment à la requête de Ani s Ezzat, demeu
rant à Manso urah. 

Contre Fahmi Ibrahim Tad ros. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 16 Juillet 1934, huissier 
J. Chonchol, dénoncé le 23 Juillet 1934 et 
transcrit le 2 Août 1934 sub No. 7727, 
et d 'un procès-verbal de surenchère 
dressé au Greffe des Adjudications de 
ce Tribunal le 13 Décembre Hl37. 

Objet de la vente: 
_10 2/3 kü·ats sur 24 à prendre par in

divis dans :me parcelle de terrain de la 
superfici e de 292 p.c., sis à Mansourah. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 115,500 m/m 
outre les frais. 

Mansourah, le 24 Décembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

635-M-185. D. Arippol, avocat. 

LE BAil DE YAPIUB BTitiUIII 
R. A.. SAMMAN 

r1e An hou ry 134 . rue fauad llllt nlëpitte: ·.a 
ALEXANDRIE 
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Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

Date: Mardi 18 J a nvier 1938. 
A la requête de: 
1.) Dimitri Koconis, 
2.) PanayoUi Com in os, négocian t::; , s u

jets h ell ènes, dem euran t à Port-Saïd, ru e 
Kisra . 

Conll·e la Dam e Ani ssa H. Bayo umi, 
fill e de feu Hassan, propriéta ire, suj e tte 
locale, dem eurant à PorL-Saïd, ha re t E l 
Bann a, immeuble de Ha~ Sayecl E l Kh o
deiri. 

En vertu d 'un p rocès-verbal de saisie 
immobilière el u 21 Mai 1935, hui ssier U. 
Lupo, transcrite le 14 Juin 1935 s ub 
No. 139. 

Objet de la vente : en deux lo ts. 
1er lo t. 

Un Lerr ain cie l a s uperfi cie de 100 m 2 
avec la m a ison y élevée, composée d 'un 
rez-de-cha ussée, sis à Port-Saïd , 3m e 
kism ru e El Em ara No. 3, portant Je No. 
3 impôts, moukallafa No. 19/ 1 au nom 
d 'Anissa Hassan Bayoumi . 

2me lot. 
Un terrain de la superficie de 100 m 2 

avec la ma ison y élevée, com posée d 'un 
rez-de-chaussée et d 'u n premi er étage, 
s is à Port-Saïd, 3m e kism , rue El Ema
r a No. 3, portan t le No. 1 impô ts, m ou
kallafa No. 36/1 l\I. a u n om de 'Michel 
P ousso unakis. 

Ainsi qu e le tou L se po ursui t et com~ 
p orte avec tou s les accessoirs et dépen
dan ces gén éra lem en t quelconques san s 
a ucun e exception ni réser ve. 

P our les limites con sulter Je Ca hi er 
des Charges. 

Mise à prix: 
L. E. 350 pour le 1er lot. 
L.E. 585 pour le 2m e lo l. 
Outre les fra is. 
Por t-Saïd , le 211 Décembre 1937. 

Pou r les p ours uivants, 
529-P-4 ~! Nicola::; Zi zini a, avoca t. 

Dale: !viarcli 18 J anvi er 1938. 
A la requête de la Dam e Ca tina Cami

n os. pr opriél.aire . suj e LLe h ellèn e, d e
m eurant ù Port-Saïcl, r u e rle Lesseps, 
immeuble Chatil a. 

Contre: 
1.) Badr El Sayed Dakl ega, 
2.) Zohra El Sayed Daldegh a, 
3.) Sattou ta E l Sayed Daklegh a, fill e 

de feu El Sayed petites-filles de feu Ah
med Dakl ega, propriétaires, ég-yptiennes, 
d emeurant à Port-.Saïcl, les deu x premiè
res à la rue Maher e t Baladieh et la 3m e 
à la rue Mazloum et R ou sse (atfet Maz
loum), 2m e ki sm. 

En vertu d 'un or ocès-verba l cle sais ie 
immobili ère de l 'huissier A. Kheir, du 9 
Mai 1936, dénoncé le 19 Mai 1936 e t 
transcrits au Bureau des Hvoothèrrues 
du Tribuna l Mixte d e Man sourah le 26 
Mai 1936 sub No. 149. 

Objet de la vente: en troi s lots. 
1er lot. 

Un terrain de la superficie de 25 m 2, 
avec la maison y élevée, cons truite en 
boi s, composée d 'un rez-de-chaussée et 
de 2 étages supérieurs, s is à Port-Saïd, 
Gouvernorat du Canal, kism tani, a tfet 
Mazloum, portant le No. 22 impôts, mou-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

kallafa No. 27 / 1 au n om cl e Sa ttouta E l 
Sayed Sicl Ahmed. 

2m e lot. 
Un terrain cl e la superficie de 26 m 2, 

avec la mai son y élevée, construite en 
b riques et pan s en b ois, com posée d 'un 
rez-de-chaussée et cl e lroi s étages supé
rie urs, s is à Port-Saïd , Gouvernora t du 
Canal, 2m e ki sm, ru e Maher , portant le 
No. 44 impôts, moukallafa No. 4/ 1 au 
nom des Dam es Badr e t Zohra E l Sayed 
Daklega. 

3m e lo t. 
Un ter rain de la su perfi cie de 22 m 2 

75 dm2, avec la m aison y élevée, compo
sée d 'un rez- de-chau ssée e t de 3 étages 
s upérieu rs, s is à P or t-Saïcl , Gouvern ora t 
elu Cana l, 3m e ki sm , ru elle Malek , por
tant le No. 44 impôts, moukallafa No. 
89 /1 au nom de la Sayeda Fara. 

Ainsi q ue le tout se pou rs uit e L com 
porte san s au cune excep ti on ni réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Ch arges. 

Mise à prix: 
L.E. 120 pou r le 1er loL. 
L.E. 130 pour le 2m e lot. 
L.E. 240 pour le 3m e lo t. 
Outre les frais . 
P orL- Saïcl , le 24 Décem bre Hl37. 

Pour la po urs ui van te, 
527-P-47. N. Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 18 J anvier 1938. 
A la requête du Sieur Con s lan Lin cl i t 

Cos ta Con s lan tinidi s, fil s elu vivant Y an
ni , petit-fils de feu Cos ti , commerçan t, 
su je t h ellène, dem euran t à Por t-Saïd . 

Au préjudice du Sieu r Mo ham ed Ah
m ec! Eida, fil s de feu Ahmecl, pe tit-fil s de 
feu Aly, p rop rié ta ire, s uj e t égyptien, de
m eurant i:t P ort-Saïcl, en sa proprié té, 
r ues E l 1-Iami cli e t E l Makcless. 

En vertu: 
:L. ) D'un p rocès-verbal cle saisie immo

b ilière el u 13 M ai 1935, dénon cée le 22 
Mai 1935, tran scrits au Bureau des J-Iy
po th èqu es du Tr ibuna l Mi x te de lVIa n
sourah le 1er Juin :L935 sub No. 123 el u 
regis tre des requ ê tes, vol. 1, foli o 16. 

2.) D'un procès-verbal cie d is trac ti on 
d ressé au Greffe le 12 Décembre 1936. 

Obje t de la vente: en cle1.1x lo ts. 
1er lot. 

'1 :L/ 5 k irab indivis s ur 211 ki ra ls so it 
:Li m 2 69 rlm2 à p rendre par indivi s 
cl an s 66 m 2 211 clm2, avec la m aiso n y éle
vée, composée d' un rez-de-cha ussée, 
por tant le No. 27 d 'impôts, m oukallafa 
émi se a u nom cle Moham ed Eicl a No. 
12/1, année 1934, le tout sis à P ort-Saïd, 
rue E l Makdess, kism tani. 

Ce r ez-de-chaussée com prend 2 m aga
sins e t 2 portes. 

2m e lo L. 
lt 1/5 kira ts indivis sur 24 kirats, soit 

12 m 2 60 d m 2 à prendre pa r indivis 
dans 27 m2, ensemble avec la m a ison y 
élevée, con s truite en pierres et briques, 
com posée d 'un rez-de-chau ssée e t de 
deux étages, portant le No. 29 d 'impôts, 
moukallafa émise au nom de Cons tantin 
Spiro Pl atys & Tanachi, No. 2/1, ann ée 
1934, le tout sis à Port-Saïcl , ki sm ta ni, 
rue El Makdess. 

Cet immeubl e es t composé d 'un rez
de-chaussée formant four et deux étages 
supérieurs comprenant chac un 2 appa r
tem ents de 2 chambres avec les accessoi-
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res, ainsi que d' une chambre sur la ter
rasse. 

Tels que ces deux im m e ubles se pou r
s uivent et comportent avec les accessoi
r es e t a pparten an ces gén éra lem ent que l
conques, les immeubles par des tination 
qui en dépendent, con s lrucLion s e t au
tres, sans exception ni r éser ve. 

P our les limites e t tous autres r en se i-
gn em ents voir le Ca hier des Cha rges. 

Mise à prix: 
L.E. 42 pour le 1er lot. 
L. E . 58 pour le 2m e lo t. 
Le tout outre les fr ais. 
Man so urah, le 211 Décem b re 1937. 

Pou r le poursui van L, 
532-P-52. Zaki Saleh , avoca 1. 

Dale: Mar di 18 J an vier i !J38. 
A la r equête du Sieur Panayotti Co

min os, l'il s de fe u Pho Li s, pe LiL-Jil s de fc 1: 
PanayoLti , propri é ta ire, hellèn e, demeu
rant ü P or t- Saïd, r ue Kisra. 

Contœ les Hoir s cle Jeu Mo us tafa Bell -
ho ur, savoir : 

J. ) Ibrahim Moustafa Barbour, 
2.) J\'l ohamed l\ Iou s la ra Ba rbot1r, 
3. ) Galil a Mou stara Barbour, 
!1. ) Zann ou ba l\'Ious ta L:t Bar bo ur, 
:>. ) F a h ym a Aly Daghem , fill e cie 11 '1 1. 

A l y, ]JC tite-Jill e de Daghc m . 
Les qua lre premi er::; en fan ts el u d i' 

déf unt e L lous prop ri é ta ires, loca ux, !11 ·
m e uranL ü PorL-Saïd. les qu a tre prl'
m ie rs à la l' uc Abele! ll ami d e t Assou "'· 
c L la 5me ü la r ue Asso uan c t Abdel ll t~ 
m icl. 

En ve i'Lu crun procès-verbal de sai -i1 · 
imm ob il iè re d u 0 Mai 1936, hui ssier .\ . 
Kh e ir, dé noncé le 18 Ma i 1936 e L tr<ll lc
crit au B u reau des Hypo th èqu es d u 'J' ii 
h una ! Mi x te cl c Man so u rah le 25 i\L 1i 
L93G ::;ub No. 151. 

Objet de la vente: 
Un Ler ra in d e la s uperf ic ie de 20 li t:.', 

avec la m a ison y é levée, composée cl ' u11 
rez- de-cha ussée e t cle 3 é tages s upl '
r ie u rs, s is ü Por t-Saïd, Gou vern ora t li tt 
Ca na l, 3m e ki sm , portan t le No . 68 int
p6 Ls, m ouka ll a fa No. 18/3 M a u n om d t' 
J\,lous ta fa Barbo u r. 

Ains i qu e le to uL se po urs uit eL conl 
por le san s a ucun e èxceplion ni réscne. 

Pour les limites con sulter le Cahi er 
des Charges. 

Mis e à pl'ix: L .E. 1100 outre les frai :<. 
P ort-Saicl, le 2'1 Décem bre i 937. 

Pour le poursui vant, 
326-P- '' G :\Ti colas Zi zini a, avocal. 

Date: Ma rdi 18 J anvier 1938. 
A la requête el u Sieur J ean Giuliani, 

fil s de feu Ma Lhieu , cle feu F rançois, 
fran çais, cl em eu rant à Port-Saïd. 

Contre: 
1. ) Le Sieur J ean Poli a li s, fil s de fc tt 

André, cle fe u J ean , 
2.) La Dam e Hélèn e J ean P oli a ti s, fill e 

de Je u Antoine Ar vanitis, de feu Minas, 
3.) La Dam e Ca therine veuve Elie Ve

loudos, fill e de feu Nicolas Patronos, cie 
feu Bas ile. 

T ou s h ellèn es, dem eurant à P ort-Said, 
rue Pha raon No. 12. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Décembre 1936, hui s
sier V. Chaker, dénoncée le 26 Décembre 
1936, tran scrite ' le 31 Décembre 1936, 
No. 31'!. 
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Objet de la venle: 
Un terrain s itué à Port-Saïd, quarti er 

européen, ru e Pharaon, kism 1er, d'une 
::; uperJicie de 153 m2 60 clm2, ensemble 
avec la mai son y élevée portant le No . 
17 impôts, composée d' un rez-d e-chau s
sée e t de troi s é tages s upéri eurs, limité : 
Nord, sur Hl m. par la propriété de la 
Dame Benereck ; Suc!, sur 16 m. par la 
proprié té Banjovanni ; Est, s ur 9 m. 60 
par la propriété Calloyeropoulo Frères; 
Oues t, sur ü m. 60 par la rue Pharaon. 

Tel que le dit imme uble se pours uit e t 
r;omporte sans exception ni réserve avec 
les imme ubl es par des tin a tion qui en 
dépendent. 

Mise à pt·ix proportionnelle: L.E. 1385 
out re les frai s. 

Porl-Saïd , le 211 Décembre 1ü3'ï. 
Pour le pours uivant, 

:-!~13-P-53 . P. Garelli, avocat. 

Oale: Mardi Hi Janvier 1938. 
A la requête du Sie ur Mohametl El 

Sayecl Abou Omar, négociant, égypti en , 
deme urant à Port-Saïcl . 

Au .préjudice elu Sieur El Hag Ahmed 
El Guindi, propriétaire, égypti en, de
meurant ~t Port-Saïcl . 

En vet·Lu d' un procès-verbal cl e saisie 
immobilière du 2ü Août 1936, hui ssier 
Edmond Ehinger, dûment transcrite le 
16 Septembre 1936, sub No. 251. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la s uperfi cie de 115 m 2 

avec la m aison y élevée, portant le No. 
59 d 'impôts, composée d' un rez-de
chaussée et de troi s étages supéri eurs, 
le tout sis à Port-Saïcl (Gouvernorat elu 
(:anal ), sarafi a salès ki sm salès, haret 
El Bousséry, moukallafa émise au n om 
de Ahmed lVIohamed El Guindi No. 83 / 2 
:\. , limité : Nord, hare t El Bou sse ry (où 
se trouve la porte d 'entrée) sur lü m .; 
Sud, propriété W ald de la Dame Om El 
Hassan , actuell em ent propriété du Gou
vernement, sur 10 m.; Es t, rue Nabih 
sur 11 m. 50; Ouest, propriété Hoirs Mo
hamed El Nou choukati sur li m. 50. 

Mise à prix: L.E. 720 outre les frai s. 
Port-Said , le 24 Décembre 1937. 

Pour le poursui vant , 
Georges Mouchbah ani, 

~,:v~-P-5-1. Avocat. 

Date: Mardi 18 Janvier 1938. 
A la requête de la Dame Catina Cami

nos, héritière de feu Nicolas Frango
thanassi, sans profession, hellène, de
meurant; à Port-Saïd , ru e de Lesseps, 
immeubl e Chatila. 

Contre les Hoirs de feu Nloham ed 
Khairi Moll ssa, savoir: 

1. ) Hassan Moll amcd J\hairy Mou ssa, 
fil s de feu Mohamed, petit-fils de Khairi. 

2. ) La Dam e Aicha Mohamed Khairi 
Moussa, fill e rl e fe u i\'Ioham ed, petite
lille de Khairi. 

3. ) La Dame Hosne Ghon eim, épouse 
de Mohamed Khairi Moussa, fill e de feu 
Ahmed Ismail, petite-fille de feu Ismail 
Ghoneim. 

To tt s troi s propriétaires, suj e ts locaux, 
demeurant le 1er à Kantara Es t e t les 
deux dernières à Port-.Saïd, immeuble 
de leur propriété. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Décembre Hl35, huis
s ier A. Kheir, dénoncée le 11 Décembre 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

~935 e t transcrite au Bureau des Hypo
thèqu es du Tribunal Mixte de Mansou
r ah le 16 Décembre 1935 sub No. 305. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la s uperf.ici e de 20 m2 

avec la mai son y élevée, composée d'un 
rez-de-chaussée e t de 3 é tages s upé
rieurs, sis à Port-Saïcl, ki sm 2me, r ue 
Eugénie, portant le No. 37 impôts, mou
kallafa No. 22/ 3 établi e au nom de Mo
hamecl Khairi Moussa. 

Air1 si que le tout se pours uit eL com
porte ~ü n s aucune exception ni rése rve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 430 outre les fr ais. 
Port-Saïcl, le 211 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
o2t-;-P-'•8. Nicolas Zizinia, avocat. 

Hale: Mardi 18 Janvier 1938. 
A la requête de la Dame Ca l.ina Cami

nos, hériLière de Ie u Nicolas Frangotha
nass i, de son vivant cessionnaire et su
brogé aux droits e t actions des Sieurs 
Dimitri Coconi s e t PanayoLLi Coconi s, 
suivant acte cle cession avec subroga
tion passé au Greffe de la Délégation 
Mixte de Port-Fouad, le 3 Juille t 1936 
sub No. :t79, sans profession , hell ène, de
meurant ü Port-Saïd . 

Contre le Sieur Emmanuel Grégoria
clis, ouvrier, hellène, demeurant à Port
Fouad, rue El Mahkameh El Moukhta
lat, avenu e No. 13, immeubl e de sa pro
pri é té. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Mai 1936, hui ss ier A. 
Kheir, dénoncée le ill Mai 1936 et trans
crits au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte de Mansom ah le 26 Ma i 
1936 sub No. 153. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superfi cie cl e 360 m2 

avec la mai son y élevée, composée d'un 
rez-de-chaussée et d' un 1er é tage supé
rieur avec pièces sur la terrasse, sis à 
Port-Fouad, Gouvernora t elu Canal, No. 
a impôts, moukatlafa No. 15 / 1 M. au nom 
d'Emman11 el Grégoriadi s. 

Ainsi que le tou!, se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2500 outre les frai s. 
Port-Saïcl , le 24 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
531-P-51. \ficolas Zizinia, avocat. 

Dale: Mardi 18 Janvier 1938. 
A la requête de: 
1. ) La Dame Catina Cominos, héritière 

de feu Nicolas Frangothanass i, sans pro
fession, hellène, demeurant à Port-Saïd, 

2.) Le Sieur Dimitri Koconis, négo-
ciant hellène, demeurant à Port-Saïd. 

Contre le Sieur El Sayed El Bakri, pro
priétaire, égyptien, demeurant à Port
Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Juin 1937, huissier A. 
Kheir, dénoncée le 17 Juin 1937 et trans
crits le 23 Juin 1937 sub No. 152. 

Objet de la vente: 
19 4/5 kirats par indivis dans l'im

meuble suivant sis à Port-Saïd, kism 
2me, No. 93 Tanzim, Gouvernorat du Ca
nal, rue Kisra, portant le No. 34 impôts, 
moukallafa No. 91/2 au nom de Moha-
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m ed El I-Iennaoui e t Sayed Bakri Soli
man, savoir : 

Un terrain de la superficie totale de 
39 m2 les 19 'l /5 kirats par indivis cor
respondant à 32 m2 J7 1/2 clm2 avec la 
maison y élevée, composée d'un rez-de
chaussée el cle 3 é tages supérieurs, le 
lout limité : Nord, par la propriété Mo
hamed Hennaoui , s ur 6 m. 50; Sud, par 
la rue Ki sra, sur 6 m. 50; Est, par la pro
priété Zannouba Mohamed Hagrasse, 
s ur 6 m.; Ou es t., par haret Saacl a, sur 6 
m . 

Y compri s trois chambres s ur la ter
rasse. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frai s. 
Port-Saïcl , le 24 Décembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
530-P-50. Nicolas Zizinia, avocat. 

Dale: Mard i 18 Janvier 1938. 
A la requête cle la Dame Mariette veu

ve Geofrey Patterson, sans profession, 
sujette britannique, demeurant à Port
Saïd, 13 rue Fouad Ier. 

Contre Mohamed Ahmecl El Itribi, fils 
de feu Ahmed, petit-fils de feu El Itribi, 
propriétaire, local, demeurant à Port
Saïd, rue Roda et ruelle Ezzat. 

En vertu d'un procès-verbal cl e saisie 
immobilière du 1er Octobre 1936, huis
sier Edmond Ehinger, dénoncée le 15 
Octobre 1936 et transcrite au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de Man
sourah le 21 Octobre 1936 sub No. 269. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 75 m2 

32 dm2 avec la maison y élevée, com
posée d'un rez-de-chaussée et de 3 éta
ges supérieurs, sis à Port-Saïcl, kism 
3me, atfet Ezzat, impôts No. 1, moukal
lafa No. 2412 M au nom de Mohamed 
Ahmed El Itribi. 

Ainsi que le tout se pours uit. e t com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mi:se à prix: L.E. 410 outre les frai s. 
Port-Saïd, le 24 Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
525-P-45. Nicolas Zizinia, avocat. 

La Maison 
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VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mardi 4 Junvier 1938, à 11 h. 
a. m. 

Lieu: à Zawiet Sakr (Béhéra). 
A la requête de la Socié té Anonyme 

Ag ricole e t Indus trielle d 'Egypte au 
Caire. 

Contre Youssef Aly Abou Sakr, pro
pri é ta ire, égypti en, dem eurant en son 
ezbeh à Lessefar, l'vlarkaz Dessoule 

En vertu d'un orocès-verbal de saisie 
de l'huissier Hailpern, du 7 Décembre 
1937. 

Objet de la vente: . 
1.) La récolte de maï s s ur 18 lorats, 

évaluée à 1 1/2 ardebs. 
2. ) 4 a rclebs de m aïs au gourn. 
3.) 11 kantars de coton Guizeh 7. 
Aicxandri e, le 2ft Décembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
4.62-A-8!10 Eli e Ak ao ui , avocat. 

Date: l\Ia rdi ft Janvier Hl38, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Hamleh, station Bacos, rue El 

Fath No. 52. 
A la requête du Sieur Charl es Vogel, 

commerçant, citoyen suisse. 
Au préjudice du Si eur l\loham ed 

Mou ssa El Kh alafi, prop r ié ta ire, s ujet 
local. 

En vertu d'un procès-verb al de saisie
exéc uti on elu 16 Décembre 1037, en exé
cution rrun jugement sommaire rendu 
le 25 Octobre 1937. 

Objet de la vente: a rmoires, m achine à 
coudre « Singer», taboure t, commode, 
laYabo, canapés, ca rpe ttes. tabl es, buf
fets, dressoir, argentier, cha ises, porte
m a ntea u, pendul e, e tc. 

Pour le requ érant, 
519-A-853. N. Ayoub Bey, avocat. 

Date: J eudi 30 Décembre 1937, à ii 
heures du m a lin. 

Lieu: à Al exandrie, aux dépôts de The 
Eg ypti an Pe troleum Storage Company 
Ltcl. 

Objet de la vente: 882 caisses cl'allu
m ett es russes. 

A la requête et au préjudice de qui de 
droit. 

Par l'entremise elu Sieur A. Donaclio, 
à ce spécia lement commis. 

En vertu rl·une ordonn a nce rendu e par 
le Tri bun al i\Iixl e cles Héférés cl ' A l e~-can
drie, en da te du 2 Novembre 1937. 

Paiem ent au comptant, récep ti on im
média te, 3 0/0 droits de criées à ch arge 
des ache teurs. 

Alexandri e, le 24 Décembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

560-A-882. Herbert Ben silum, avocat. 

Date: J e udi 30 Décembre 1937, à 10 
h eures elu matin. 

Lieu : au village de Dessoule 
A la requête de la Mai son de commer

ce V/aiche, Lévy & Co., ayant s iège à Ale
xandrie. 

Au préj udice du Sieur Mohamed Rizk 
El Sa nhouri, commerçant, local, domici
lié à Dessouk. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un jugement sommaire du 
27 Septembre 1937 et d'un procès-verbal 
de saisie d u 10 Novembre 1937. 

Objet de la vente: 2 sacs de sucre, 5 
sacs de savon, 50 sacs de plâtre eL iO bi
dons de benzine. 

Alexandrie, le 24 Décembre 1937. 
Pour les poursuivants, 

572-A-89!1 M. Yessula, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date et lieux: Mercredi 5 Janvier 1938, 

au village de Badari à 9 heures du ma
tin et au village d'Ekal Bahari dès ii 
heures du matin, Markaz Badari (As
siou t). 

A la requê te de la Banque Misr, ces
sionnaire de Zaki Bey Wissa. 

Au p1·éjudice de Bacha Abdel Malek. 
En vertu de trois procès-verbaux de 

sai sie-exéc ution des !li Octobre 1936 eL 
iï Août 1937, hui ssiers Abbas Amin et 
Theo. Singer. 

Objet de la vente: 
Au vi ll age d 'El Badari. 
1 m achine à pétrole marque Tangye, 

de 25 H.P., sans numéro et plaque, avec 
ses accessoires ; 2 meules à pierres de 3 
1/2 pouces chacune. 

Au village d 'Ekal Bahari. 
La récolte de coton Achmouni s ur !1 

fedd ans. 

4.68-C-128 
Pour la pours uivante, 

Ant. Abdel Malek, avocat. 

Date: Mardi 4. J ami er 1938, à iO heu
res du maLin. 

Ueu: a u viJl age de Mandara Bahari, 
Marl<az DeyrouL (Assiout). 

A la I'Cquête du Si eur Sava Theodoro. 
Au pt·éjudice elu Sieur Abele! Méguid 

Ahmed Darwi che. 
En vet·tu d 'un procès-verbal de sai ·ie

exécution du 21 Juille t 1937, huissier 
Jos. Khod eir. 

Obje t de la vente : la récolte de m aïs 
sur 6 feddan s e t celle de coton s ur 20 
feddans. 

Pour le poursuiva nt, 
Ant. Abele! Malek, avocat. 

Date: Sam edi 8 Janvi er 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Tahla (Guirgueh ). 
A la requète du Sieur Bibaoui Fahmy 

Nasrall a h. 
Contre le Si eur Abdel Hamid Mah

moud Zaki . 
En ve1·tu d'un jugement rendu par la 

Chambre Somma ire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 2 11 Décembre 1931, H..G . :\fo. 
2972/57e A.J., d 'un procès-verbal de sai
sie-exécution elu 16 Juin 1932, d 'un pro
cès-verbal de récolement et nouvelle sai
sie-exécution du 21 Août 1932 et d 'un 
autre procès-verbal de récolement et 
nouvelle sai sie-exécution du 16 Aout 
1937. 

Objet de la vente: 
i. ) 2 canapés en boi s ordinaire. 
2.) 4 chaises cannées. 
3.) 1 table en bois, ronde. 
4. ) 1 chameau, de couleur grise, âgé 

de 12 ans environ. 
Pour le poursuivant, 

4.80-C-14.0 Mayer Acher, avocat. 

24/25 Décembre 193ï. 

Faillite N. D. Gentidis. 

Le Mardi 28 Décembre 1937, à 10 h. 
a.m., au Caire, rue E l Haram No. 2 (près 
du pont de Rodah), immeuble Hag Ah
med Mohamecl El Hachab, il sera pro
cédé à la vente aux enchères publiques 
du mobilier e t marchandises apparte
nant à la su sdite faillite eL con sis ta n t 
en: vins, essen ces, Sphinx tox, flacon s, 
tables, comptoirs, bureaux, chaises, li t, 
fauteuil s, étagères, etc. 

Cette vente es t poursuivie en ver'Lu 
d 'une ordonnance rendue par M. le J u
ge-Commissaire. 

Livraison immédiate. Droits de cri ée 
5 % à la charge des adjudicataires. 

Le Syndic, L. Ha noka. 
Le Commissaire-prisem. 

577-C-180 M. G. Levi . - Tél. !1256:-J . 

Date: J eudi 6 Janvi er 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Héliopoli s, ru e Tanta No. 57 rt. 
A la requête d 'Ibra him Bey Faricl. 
Contre Giovanni SLoriali . 
En vertu de deux procès-verbaux de 

sai sie conservatoire et saisie-exécution, 
datés des 18 Août e t 20 Décembre 1937. 

Objet de la ven te: agencement et d1:
van Lure du magasin, suspensions élec
triques, comptoir et autres accesso i l' l'~ 
électriques, etc. 

Pour le requéran L, 
626-C-212 A. e t E. Mosseri, avor <~ ic:. 

Dale: Mercredi 5 Janvi er 1938, d· 
midi. 

Lieu: a u village de Badari, Ma rk o~: 
Baci ari (A:o siouL). 

A la reC]Uête du Si eur Zaki Bey vVi SC: it. 
Au pt·éjud ice des Sieurs Ghaffir Ha

ricli e L Sayeci 1-l a r idi. 
En vet'Lu ci e huit procès-verbaux rl1 ' 

sa isie-exéc ution des 27 Avril e t 10 Aoù i 
1932,4 l\fai e t 30 Août 1933, 9 Août Jü8'L 
2 Septembre 1935, 19 Aoû L 1936 e t. :.>:; 
Ao ût 1937, hui ss ier Jos. Talg, K. Boii
tro s, J. Cicurel, J. Khoci e ir, Théo. Sin
ge r e t Ch. Hadj e thia n. 

Obje t de la vente: 70 J.;: antars de L:o.Lo n. 
60 a rciebs ci e fèves, 30 arci ebs de bl e, la 
réco lte de co lon s ur 42 fedd an s e t 12 ki
ra ts. 

4G9-C-129 
Pour le poursuivant, 

Anl. Abel e! Malek, avora l. 

Dale: J eudi G Janvier 1038, à D Il . a.m . 
Lieu: à Sanhour E l Bahari a, Ma rkaz 

Ebchawa y (F ayoum ). . 
A la requête de l'Imperia l Chem1 ::a l 

Indu s tries (Egypt). 
Au préjudice \:! 1 1 :)ieur Ra hil El Sayecl 

Rahil , proprié taire e L commerçant, ·uj eL 
égyptien, dem eurant à Sanhour El Ba
haria, Ma rkaz Ebcha,vay (Fayoum ). 

En ve t·tu d ' un jugement rendu par la 
Ch ambre Sommaire du Tribunal M1xte 
du Caire en date du H Février 1935, R.G. 
No. ii15/60e A.J. et d'un procès-verb~l 
de sai sie-exécution en date du 2 Aout 
1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
pend an te par racines sur J.O feddans, 
d 'un rendement de 8 petits l<anlars par 
feddan. 

Le Caire, 

501-C-1 61 

le 2ll Décembre 1937. 
Pour la poarsuivante, 

Albert Delenda, 
Avocat à la Cour. 
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Date : J eudi 6 J anvier 1038, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de . Tazza, Markaz 

\ la nl'aloul (Assiout). 
A la requête de l'Imper ia l Chemical 

indus tries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs : 
1. ) Abdel Nasser Soliman Salem. 
2.) Soliman Salem. 
rrous deux proprié taires et commer

r;an ts, suj e ts égypti en s, dem eurant à 
.\lazza, lVIarkaz Manfalout (Assiout). 

En vertu d 'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du 'T r ibunal Mixte 
d u Caire le 1er Avril 1937, R.G. No. 4343, 
tHe A.J ., et d 'un procès-verbal de saisie
r'xéc ution du 8 Mai 1937. 

Obje t de la vente: 2 ân esses; un tas 
J e blé de 10 ardebs et 7 h ernies de paille. 

Le Caire, le 24 Décembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Alber t Delenda, 
-199-C-159. Avocat à la Cour. 

Date: J eudi 6 J anvier 1938, à 10 h. 
<:Lm . 

Lieu: à Abou Tich t, Markaz Nag Ha
madi (Kén eh) . 

A la r equête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Ahmed Soli
man Ahmed, proprié taire e t commer
çant, suj e t égyptien, dem eurant à Abou 
r icht, Markaz Nag Hamadi (Kén eh ). 

En vertu d' un jugem ent rendu par la 
r ~ hambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 3 Juin 1937, R.G. No. 6059, 
:j2e A.J., e l d 'un procès-verbal de saisie
··xécution du H Juillet 1937. 

Objet de la vente: la récolLe de coton 
pendante par racines sur 3 feddans, 
l'u n rendement de 5 kantars par feddan. 

Le Caire, le 24 Décembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delen da, 
:>00-C-·160 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 5 J a nvier 1938, dès 2 h . 
p.m. 

Lieu: a u vill age de Badari, Markaz 
Badari (Assio u L). 

A la requête du Sieur Zaki Bey V/ issa. 
Au pré judice du Sieur Mohamed Nas

:,er Abdalla h. 
En vertu de troi s procès-verbaux de 

:s il is ie-exéculion des 9 Septembre 1933, 
J 9 Aoùt 1936 e t 17 Août 1937, huissi ers 
'l'héo. Singer e t Ch . Hadjethian . 

Objet de la vente: la récolte de coton 
sur 9 feddans, 22 kantars de coton. 

Pour le poursuivant, 
1170-C-130 AnL. Abdel Malek, avocat. 

Date: Lundi 3 J anvier 1938, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: a u village d 'El Sawaleh, Markaz 
Tahla (Guergueh ). 

A la requête de la Banque Misr, ces
sion n aire de Zaki Bey Wissa. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Om
rcm. 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisie-exécution des 27 Mai e t 29 Août 
.l 933 e t 20 Août 1936, h uissiers Béchi
r ian, Abbas Amin et Labbad. 

Objet de la vente: 16 ardebs de blé et 
la récolte de coton sur 10 feddan s. 

Pour la poursuivante, 
472-C-132 Ant. Abdel Malek, avocat. 

.iournal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 3 J anvier 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à NagEl Amamra, dépendant de 
Zawayda, Markaz Kous (Ken eh ). 

A la requê te de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egyp t). 

Au préjudice du Sie ur Ahmed Mah
moud Abdel Regal, propriétaire e t com
m erçant, sujet égyptien, demeurant à 
Zawayda, Markaz Kous (Kén eh ). 

En vertu d 'un iugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 23 Octobre 1937, R.G. No. 
9400/62e A.J ., e t d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 1er Décembre 1937. 

Objel: de la vente: 15 sacs d 'engrai s 
chimiques de 100 kilos, 15 sacs d 'en grais 
chimiques de 50 kilos. 

Le Caire, le 211 Décembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

497-C-157. Albert Delenda, avocat. 

Date: J eudi 30 Décembre 1937, à 9 h. 
a. m. 

·Lie u: à Hél iopolis, 19 rue de l'Aéro
drome, appar tement No. 11. 

A la requête d'Ahm ed R achid Mou
nib, cessionnaire de la Raison Sociale 
Mahmoud El F érik & Co. 

Contre Ahmed El Touni. 
En vertu d' un procès-verbal de saisie

exécuti on du 27 Octobre 1936, huissier 
G. J acob. 

Objet de la vente: salle à manger en 
bois ciré noyer, salon, bureau, 2 lus tres, 
tapi s e t pendule. 

Le Caire, le 24 Décembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

603-C-20S Edouard N. Khouri , avocat. 

nate: J eudi 30 Décembre 1937, dès iO 
ll eures du matin . 

. Lieu: au Caire, rue Fouatieh , en face 
du No. 11. 

A la requê te d u Sieur Efraim Naim, 
commerçant, britannique, domicilié à 
Alexandrie. 

Contre le Sie ur Ahmed Chehab, com
m erçant, suje t égyptien, domicilié au 
Caire, r ue Fouatieh, en face du No. 11. 

E:n vertu d 'un procès-verbal de saisie 
co nservatoire du 13 Mai 1937, huissier 
Damiani. 

Objet de la vente : mobilier de salon, 
mobili er de chambre à coucher, armoi
res, argen li er, table, buffets. 

Alexandrie, le 24. Décembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

573-AC-893 Moïse Lisbona, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Dale: Samedi 8 J anvier 1938, à 10 h. 

a.m . 
Lieu: à Damiet te, rue Emir Farouk. 
A la requête de Chalhoub Frères et 

Co. 
Contre Massaad Kaptan. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution elu 8 Mars 1937, huissier Chi
diac. 

Objet de la vente: tapis, étoffes, jute 
de soie, etc. 

Pour la requérante, 
484-CM-14.4 M. Muhlberg, avocat. 
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Délégation de Port-Fouad. 
Date : Lundi 3 Janvier 1938, à iO h. 

a.m. 
Lieu: à Port-Saïcl, rue Abdel Aziz. 
A la requête de la Raison Sociale Ta

rika Frères. 
Contre Mahmoud Youssef Harara. 
En vertu de deux jugements sommai

res e t d 'un procès-verbal de saisie daté 
du 24. Août 1937. 
. Objet de la vente: 216 chemises, 30 py
Jamas, couvertures, chaussettes, sacs à 
main, parfums, chapeaux, etc. 

Le Caire, le 24 Décembre i937. 
628-CP-21li Isaac Modiano, avocat. 

FAU.LITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement du 20 Décembre i937, 
a été déclaré en faillite le Sieur Moha
m ed Ibrahim Raya, commerçant, égyp
tien, domicilié à Alexandrie, rue Ras El 
Tine No. 16. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 6 Octobre 1937. 

Juge-Commissaire: M. Mohamed Fah
my lssaoui Bey. 

Syndic provisoire: M. F. Mathias. 
R éunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Justice, le 4 
J anvier 1938, à 9 h. a.m. 

Alexandrie, le 22 Décembre 1937. 
Le Greffier, Le Syndîc, 

(s.) G. Chami . (s .) F . Mathias . 
617-A-905 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite de la Société Indus
trielle & Commerciale Mixte de Tantah, 
ainsi que les membres la composant, 
suj ets locaux, domiciliés à Tantah. 

Avertissement est d01mé aux créan
ciers d'avoir dans le délai de vingt jours, 
à se présenter en personne ou par fondé 
de pouvoir au Syndic définitif, M. G. Ser
vilii, à Alexandrie, pour lui remettre 
leurs titres accompagnés d 'un borde
reau indicatif des sommes par eux ré
clam ées, si mieux ils n'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pow·la véliîication des créan
ces: au Palais de Jus tice, le i1 J anvier 
1938, à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le 22 Décembre 1937. 
615-A-903 Le Greffier, (s.) G. Chami. 

Dans la faillite de Tewfi ck Abdel R ah
man, commerçant, égyptien, domi cilié à 
Alexandrie, rue Green No. 3. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir dans le délai de vingt jours, 
à se présenter en personne ou par fondé 
de pouvoir au Syndic définitif, M. Zaca
ropoulo, à Alexandrie, pour lui remettre 
leurs titres accompagnés d'un borde
reau indicatif des sommes par eux ré
clamées, si miellx ils n'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 
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Réunion pom· la vérification des CI"éan
ces: au Palais de Justice, le 4 Janvier 
1938, à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le 18 Décembre 1937. 
614-A-902 Le Greffier, (s .) G. Chami. 

Dans la faillite de Mahmoud Abdel 
Hamid, commerçant, égyptien, domici
lié à Alexandrie, rue Ragheb Pacha 
No. 57. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir dans le délai de vingt jours, 
à se présenter en personne ou par fondé 
de pouvoir au Syndic définitif, M. R. Au
ritan o, à Al exandrie, pour lui remettre 
leürs Lilres accompagnés d 'un borde
reau indicatif des sommes par eux ré
clamées, s i mi eux il s n 'aiment en faire 
le clépôl au Greffe. 

Réunion pour la vérificalion des créan
ces: au Palai s de Ju stice, le 11 Janvier 
1938, à 9 heures du m a lin. 

Al exandrie, le 22 Décembre 1937. 
616-A-IJO!t Le Greffi e r, (s. ) G. Chah1i. 

Tribunal du Caire. 
DECLARA TI ONS DE FAILLITES. 

Par jugem ent du 18 Décembre 1937, 
a été déclarée en faillite la Raison So
ciale Elie & André Gannagé & Co., ain
si qu e les m embres qui la composent 
personnell ement, savoir Elie Gannagé, 
André Gannagé, admini s trée mixte, 
ayant siège au Caire, rue Kan taret El 
Dekka No. 17. 

Date fixée pom· la cessation des paie-
ments: le 8 Juille t 1937. 

Juge-Commissaire: M. A. Saroit. 
Syndic provisoire: M. Demanget. 
ftétmion pom· la nomination du Syn-

dic définitif: au Pala is de Ju s tice, le 6 
Janvier 1938, à 9 heures elu matin. 

Le Caire, le 20 Décembre 1937. 
506-C-166 Le Greffier, C. Illincig. 

Par jugement du 18 Décembre 1937, 
a été déclarée en faillite la Raison So
ciale Yonan & Awad Chenouda, Maison 
de commerce, épiciers, sujets locaux, de
meurant à Fayoum, ainsi que les mem
bres qui la composent à savoir les deux 
susdits Sieurs personnellement. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 5 Octobre 1937. 

Juge-C.ommissah·e: M. A. Saroit. 
Syndic provisoire: M. Demanget. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 6 
Janvier 1938, à 9 h eures du matin. 

Le Caire, le 20 Décembre 1937. 
507-C-167 Le Greïfier, C. Illincig. 

Par jugement du 18 Décembre 1937, 
a été déclaré en faillite le Sieur Mah
moud El Sayed, négociant en fruits 
frai s, sujet égyptien, demeurant au Cai
re, au bazar de Bab El Louk. 

Date fixée poUl" la cessation des paie-
ments: le 7 Décembre 1937. 

Juge-Commissaire : M. A. Saroit. 
Syndic provisoire: M. Alfillé. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 6 
Janvier 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 20 Décembre 1937. 
510-C-170 Le Greffier, C. Illincig. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Par jugement du 18 Décembre 1937, 
a été déclaré en faillite le Sieur Evan
gela Plousca, commerçant, sujet hellè
ne, demeurant jadi s à Béba (Béni-Souef) 
et actuellement de domicile inconnu en 
Egypte. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 27 Novembre 1937. 

Juge-Commissait·e: M. A. Sa roit. 
Syndic provisoire : .M. Demange l. 
Réunion pour la nominalion du Syn-

dic définitif: au Palai s de Ju s ti ce, Je li 
Ja nvi er 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 20 Décembre 1937. 
509-C-169 Le Greffi er, C. Illincig . 

Par jugement elu 18 Décembre 1937, 
a été déclarée en faillite la Raison So
cial e lVIohamed About 1\.heir El Kholi & 
Frère, Maison de commerc e en manu
factures, égyptienne, é tabli e à Bal.anoun, 
Markaz Chébin El I\.om (l\lénoufi eh ), 
a in si que les membres qui la composent 
personnellemen L soi L ;\Iohamed Abo ul 
Kh eir El l(holi e L so n frère Abou! Magcl. 

Dale fixée pom· la 1·cssation des paie-
ments: le Hl Août 1937. 

Juge-Commissaire : l'vi. A. Saroi t.. 
Syndic provisoire: M. l\Ia\To. 
Réunion pom· la nomination du Syn-

dic définitif: au Pala is de Ju s tice, le ti 
Janvier 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 20 Décembre 1937. 
508-C-168 Le Greffi er , C. Illin cig. 

Par jugement du 18 Décembre 1937, 
a été déclaré en faillite le Sieur Bouch
ra Gad Ibrahim, commerçant en manu
facture , suje t égyptien, demeurant au 
Caire, à la rue Abbassieh No. 35. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 2 Novembre 1937. 

Juge-Commissaire: M. A. Saroi t. 
Syndic provisoire: M. Ancona. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palai s de Jus tice, le 6 
Janvi er 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 20 Décembre 1937. 
511-C-171 Le Greffier, C. Illincig. 

Par jugement elu 18 Décembre 1937, 
a été déclaré en faillite le Sieur Moha
med Mohamed Aly El Lei ss i, boucher, 
égyptien, demeurant au Caire, rue Mo
hamed Aly No. 95. 

Date fixée poUtr la cessa tion des paie-
ments: le i4 Octobre 1937. 

Juge-Commissaii·e: M. A. Sa roi t. 
Syndic provisoire: M. Jéronymidès. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic diéîilliÏtif: au Palais de Justice, le 6 
Janvier 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 20 Décembre 1937. 
512-C-172 Le Greffier, C. Illincig. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Daru; la faillite du Sieur Abdel Razek 
Abdel Rahman El Sherbini, négociant 
en manufactures, égyptien, demeurant 
à Benha. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic définitif, 
M. Demanget, au Caire, pour lui remet
tre leurs titres accompagnés d'un bor
dereau indicatif des sommes par eux 
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réclamées, si mieux ils n'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
c1·éaJ1ces: au Palai s de Ju s tice, le 13 Jan
vier 1938, à ü heures du m atin. 

Le Caire, le 20 Décembre 1937. 
513-C-173 Le Grcffi"\r, C. Jllincig. 

Faillite du S ieur Joseph Zananiri 
commerçant, s uj e t égyptien, demeu ran t 
à Fayoum. 

Réunion des créanciers pour dé.libé
rer sur la formation d'un conco1·dal: at 1 
Palai s de Ju s ti ce, le 3 F évrier 1938, à \J 
heures elu m a Lin. 

Le Caire, le 22 Décembre 1937. 
G32-C-218 Le Greffier, C. Illin cip. 

CDNC88DA TS PREVENTIFS 
T rihunal d'Alexandrie. 

DEPOT DE BILAN. 

Bilan déposé à fins de concordat pr(·
ventif par le Sieur Abel e l Aziz Moham c. ! 
El Tourki, commer~:an l , égyptien , do
mi cili é à Alexandrie, rue Midan i\ o. :?7. 

A la date du 14 Décembre 1937. 
Réunion des c1·éanciers ()()Ul" la no

mination du ou des créanciers dèléÇJlH;s : 
au P ala is de Jus tice, le !1 Janvier W~S . 
~t 0 he ures du matin. 

Alexandrie, le 20 Décembre 1931. 
618-A-906 Le Greffi er, (s .) G. Cham1. 

Tribunal du Caire. 
JIOMOLOGA TION. 

Le concordat préventH accordé par ses 
créanciers a u Sieur Salvatore Magar, né
gociant, s uj e t égyptien, connu so us le 
nom de Za ki El Mahdi, et Samuel 1\.I a
gar, négociant, su jet égyptien, tQU S deux 
seul s membres responsables de la Mai
son «Samuel J. Magar », administrée 
égyptienne, faisant le commerce cle pa
piers et cartonnages, au Caire, 57 ru e 
El Azhar, a été homologué par jugement 
du 18 Décembre 1937. 

Le Caire, le 20 Décembre 1937. 
5i!!-C-17!1 Le Greffier, C. Ill incig 

, , 

SOCIETES 
Tribunal d' Alexan~rie. 

CONSTITUTIONS. 

Par acte sous seing privé du 7 Décem
bre 1937, vu pour date certaine le 13 mê· 
mes sub No. 8063 et dont extrait a été 
transcrit au Greffe Commercial du Tri
bunal Mixte d'Alexandrie le 22 Décem
bre 1937, No. 56, vol. 55, fol. 45, une So
ciété conunerciale en nom collectif, de 
nationalité égyptienne, sous la Raison 
Sociale « Yedid Frères», a été fo.rmée 
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t: nlre les Sieurs Joe Yedid et Alexandre 
1"cclid. 

La Société a son siège à Alexandrie 
d !JOUr obje t les affaires de commission 
d de représen taLion pour tous articles 
e n gé néral, ainsi que le commerce de 
il rape ri es, lainages et soieries en parti
t.: llli er. 

Le capital est de L.E. 400 apportées à 
l<:.l iso n de moilié par chacun des as

-' OCiés . 
Um·ée: une année, du 15 Octobre 1937 

dU H Octobre 1938, avec renouvell ement 
tl·Ct nn ée en année fa ute de préavis. 

La gé ran ce e t la s ignature soc iales ap
partiennen t exclu sivement au Sieur Joe 
Y ccl ici . 

1\l cxa nclrie, le 22 Décembre 1937. 
Pour la Rai son Soc iale Yedid Frères, 

H. Girard et A. Ayoub, 
311-A-851 Avocats. 

Par acte sous seing privé du 13 Dé
l·t· miH·e 1937, vu pour dale certaine le 14 
mt>mes, sub No. 8082, el dont extrait a 
,·· lé tra nscrit a u Greffe Commercial du 
TriiJunal l'di xle d 'Alexandrie le 22 Dé
l'e mbre 1937 No. 57, vo l. 55, fol. 46, une 
""'odété en commarulit~ s imple, de natio
nalité mixte, a é té formé e enll·e le Sieur 
Panos Vondjidis, comme associé en nom 
res ponsable et un commanditaire, sous 
la Raison Sociale « Panos Vondjidis & 
(:o. ». 

La Société a son s iège à Alexandrie et 
po ur objet l' exploitation de la pen sion
llùlc l dénommée « My Blue House 1!, 

o; ise ü Alexandri e, 1 rue Fouad 1er. 
Le capital es t de L.E. 1000 dont L.E. 

:lOO montant de la commandite. 
Dm·re: 3 années et 15 jours, du 15 Dé

c.cmbre 1937 au 31 Décembre 194.0, avec 
renouvell ement d'année en année fa ute 
de préavis. 

La gérance el la signature sociales ap
pCirtiennenl exclusivement au Sieur Pa
nos Vondjidis. 

Alexandrie, le 22 Décembre 1937. 
Pour la Société 

Panos Vondjidis & Co., 
H. Girard e l A. Ayoub, 

:-i iS-A-852 Avocats. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé du 9 No
Ye mbre 1937, visé pour dale certaine le 
13 Décembre 1937, sub No. 5402 et enre
!..r is tré en extrait au Greffe Commercial 
ètu Tribunal Mixte du Caire le 21 Dé
ce mbre 1937, sub No. 29 /63e A.J. 

Il appert qu'une société en comman
dite pm· actions a été formée entl'e Mo
llamed Badr Bey, comme associé gérant 
responsable et toutes personnes posses
~e urs d'actions comme commanditaires, 
sous la Raison Sociale «Badr & Co.», et 
la dénomination commerciale « The 
Egyptian Mining Co.», avec siège au Cai
re, rue El Manakh, No. 7, et ayant pour 
objet: a) de faire pour elle, pour le comp
te de tiers ou en participation toutes 
recherches ou opérations minières, b) la 
participation directe de la Société dans 
toutes opérations commercjales ou in-
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dustrielles se rattachant aux exploita
tions minières. 

Le capital es L de L.E. 34.00, divisé en 
680 actions de L.E. 5 chacune, entière
ment so uscrites avant la constiLution de 
la Société. 

La durée est fixée à 30 ans du 9 No
vembre 1937. 

La gestion e t la signature appartien
nent au Sieur Mohamed Badr Bey. 

Le Caire, le 23 Décembre 1937. 
Pour la Société, 

5Î8-C-181 Reginald Silley, avocat. 

MODIFICATION. 

The Tt·actor & Engineering Co. S.A.E. 
(Incorporal in g Mosseri, Curie! & Co.) 

Substitution de Dénomination. 

Il rés ulle cl' un procès-verbal dressé 
au Greffe de Commerce du Tribunal 
Vlixle elu Caire, en date du 22.12.1937, 
sub ~ o. 13/63e A.J., que la Société 
Anonym e Egypti enn e des Tracteurs a 
été autor isée ü substituer à cette déno
mination ce ll e de The Tractor & 
En g·in eering Co. S.A.E . (Incorporating 
iVIosseri , Curie! & Co . ) et ce suivant 
Décret RoYal du 2 :\lovembre 1937 pu
bli é au Jotirnal Officiel du 8 Novembre 
1937 No. 103. 

Pour le Conseil d'Administration, 
fi33-C-219. A. Alexander, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Mahmoud Effendi Charaf, 

horloger, demeurant au Caire. 
Date et No. du dépôt: le 22 Septembre 

1931, No. 1090. 
Nature de l'enregistrement: Marque de 

Fabrique, Classe 4.4. 
Description: photo du buste de SA 

MAJESTE LE ROI FAROUK Ier, en 
civil. 

Destination: à identifier les mon tres 
et horloges mise en vente par le dépo
sant. 
463-A-850 Mahmoud Effendi Charaf. 

Déposante: Raison Sociale Les Fils de 
Georges Doche & Co. (Laboratoires Do
che & Co), société en commandite mix
te, ayant siège au Caire, 9 rue El Ham
zaoui El Kébir. 

Date e t No. du dépôt: le 19 Décembre 
1937, No. 130. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes Id et 26. 

Description: un cercle noir sur lequel 
se détache en blanc une étoile à quatre . 
pointes au milieu de laquelle est inscrit 
en langue arabe le nom « Doche ». Entre 
les pointes de l'étoile se détache un 
rayon (ou une flèche ), et le tout est en
touré de 3/4. d'une circonférence entre 
les ex trémités de laquelle est inscrit en 
caractères latins le nom « Doche ». 
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La déposante se réserve d 'utiliser cet
te marque en toutes autres couleurs. 

Destination: pour servir à identifier 
tous produits pharmaceutiques fabri
qués ou importés par la déposante. 

Masters, Boulad et Soussa, 
624-A-912 Avocats. 

DÉPOTS 01NVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposante: La Paroi Hydraulique, à 3, 
Place Paul-Verlaine, Paris, France. 

Date et No. du dépôt: le 16 Décembre 
1937, No. 4.8. 

Nature de l'enregistrement: Inven tion, 
Classes 36 f & 4 B. 

Description: Réservoirs en béton ar
mé convenant aux liquides non misci
bles à l'eau notamment aux hydrocar
bures. 

Destination: à obtenir des réservoirs 
étanches e t convenant notamment au 
s tockage des hydrocarbures tout en sup
primant les inconvénients connu s. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
538-A-860 

Applicants: \V es lingho use Brake & 
Signal Co. Ltd., of 82, York Road, 
King's Cross, London, N. 1, England. 

Date & No. of registration: the 18th 
December 1937, No. 4.9. 

Natm·e of regish·ation: Invention, Class 
127 i. 

Description: Improvements relat.ing to 
point or signal opera ting levers for rail
ways and the like. 

DesUnation: to provide an improved 
form of spring control mechanism for 
the catch handle which shall enable the 
control spring to be readily removed 
and replaced without necessitating in
terference with the locking or interlock
ing arrangements. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
539-A-861 

Déposant: N. V. Octrooien Maatschap
pij « Ac tivit » à 3 Nieuwendammerkade, 
Amsterdam, Hollande. 

Date et No. du dépôt: le 18 IJéf·cmbre 
1937, No. 50. 

Nature de l'eru·egistrement: In ven ti on, 
Classes 36 g et 36 i. 

Description: procédé de fabrication et 
de régénération de matières carbonifè
res actives et produits résultant de ce 
procédé. 

Destination: à la fabrication et la ré
génération de colloïdes actifs. et ca~b~
nifères par réaction de prodmts c~tml
ques déshydratants sur des matt ères 
carbonisables. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
51!0-A-862 

Applicant: Vitrosa S.A. of Glarus, 
Switzerland. 

Date .& No. of registration: the 21st 
December 1937, No. 52. 

Nature of registration: Invention, Class 
115 B. 
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Description: Improvements in the ma
nufacture of light diffusing glass arti
cles. 

Destination: to provide a new method 
of frosting glass surfaces, particularly of 
thin glass articles such as elec tric lamp 
bulbs. 

G. MagTi Overend, Patent AUorney. 
541-A-863 

Déposante: Fabrique Nationale de Le
v ure, de s iège à Alexandrie, rue Stam
boul No. 9. 

Date et No. du dépôt: le 12 Décembre 
1937, No. 46. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classes 29 f e t 36 g. 

Objet: procédé de fabricaLion d ' un e 
levure sèche (levain sec). 

Destination: pour la panification. 
l'vi. AboulaJia e t G. N. Pilavachi , 

It GO-A-81.!7 Avocats. 

Déposant: lVI. Na oum J ean Chebib, 
Ingénieur-Architec te, sujet local, d e
m eurant au Caire, 13 rue Gameh Char
lŒss. 

Date e t No. du dépôt: le 22 Décembre 
1937, No. 53. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classes '1 a , 11 b, '1 e, 6 d . 

Description: l'invention consis te à uti-
1 iser les planches de bois après les avoir 
arquées et maintenues dans cet état, soit 
par un tirant, soit par une butée, soit 
par un arc extérieur de form e stable e t 
r elié aux planches ou soit en étant ra i
dies par un procédé chimique. 

Destination: pour franchir d es portées 
qu e les m êm es planches n e sauraient 
fran chir clan s leur position droite san s 
poutres e t solives. Les a ppli cations se
ront enLre autres: 1. ) les pla fond s e t 
p la n cher s ; 2. ) les ponts y co mpri s les 
p on ts tran s por tab les à a rqu e r sur pla
ce; 3. ) les coffrages pour béto n arm é. 
U:2 L-A-üüü Hec lor Li ebhaber, avocat. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
La Gérance Immobilièt·c S.A.E. 

A vis de Convocat-ion . 

Les Ac tionnaires de La Gérance lm
mobilière S.A.E ., sont convoqu es en 
Assemblée Gén éral e Ordinaire le 12 
.J anv ier 1938, à !1 h . p.m. , à son s iègP 
à Alexandrie, ru e Fouad 1er, No . J . 

Ordre elu jour : 
1. ) Rapport elu Conse il ù'Adm in is

tration et elu Censeur. 
2. ) Approbation des Comptes au 3 1. 

Oc tobre 1937 e t quitus aux Adm ini s
trateurs . 

3.) Fixation du Dividende . 
't. ) Nom ination de trois Administra

teurs sortants qui sont rééligibles . 
5. ) Nomination du Censeur pour le 

nouvel Exer c ice e t fixation de son in
d emnité . 

Alexandrie, le 22 Décembre Hl::l7. 
523-A-857 (2 NCF 25 /4) 

Jeurnal des Tribunaux Mixtes. 

Eastern Company S.A.E. 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire pour 
le Lundi 17 Janvier 1938, à ii heures 
elu matin, 1 rue 'l'oussoun, Alexandrie, 
avec l'ordre du jour suivant: 

1. ) Approbation des comptes et fixa-
tion elu dividende s' il y a lieu. 

2.) Nomination cl' Administrateurs. 
3.) Nomination du Censeur. 
N. B . - Cet avis de convocation rem

p lace celui paru clans le journal d es 
Tribunaux Mixtes des 10/ ii Décembre 
1937 et 20/21 Décembre 1937 qui avait 
annon cé la date de l'Assembl ée p our le 
30 Décembre 1937. 
651-A-!)13 (2 NCF 25/4). 

Pales tine llotels Limited. 
(Incorporatecl in Palestin e ) . 

Notice of Meeting. 

l\'ot ice is h er eby given that the ninth 
Annua l Gen eral fvleeling of the Pa
les tine Hotels Limitccl vvi\1 be helcl a t 
Sheph earcl 's Hotel, Cairo, Egypt, on 
vVednesclay the 19th clav of January, 
:L938, a t 12 noon, for the purpose of 
r eceiving and consiclering the Statement 
of Accounts and Balance Sheet for the 
year ended 30th September, 1937, and 
the Report of the Directors and Au
clitors thereon , voting Directors' R e
mun~ra.tion , electing a Director, 
appomtmg Auditors and transacting 
any other orclinary business. 

Any holcler of Share Warrants to 
Bear er desirons of attencling an d 
votmg th ereat, must seven days before 
th e date of the saicl Meeting cleposit 
th e smcl Shar e Warrants at the R egis
tE- re~ Offices of the Company, King 
Dav1cl Hotel, J erusalem, and shall 
r ece ive a certificale entitling- him to 
attend and vote at the aforesaid Gen eral 
Meeting. 

By order of the Board. 
Pr iee, Waterhouse, P eat & Co., 

Secretari es. 
?7, Soliman Pasha Stree t, 

Cairo, Egypt. 
16th December, 1937. 

N. B . - The Share Transfer Books 
will b e c losed from \Veclnesday the 5th 
January, 1938, to the 19Lh .January, 
1938, inclusive . 
37.2-C-76 (2 CF 23/25) . 

The !\lcnzaleh Canal & Navigation 
Company (S.A.E.). 

.-l vis au.J: Obligala.i1·cs . 

La \ !c nza leh Ca nal & Navigation 
Compan y (S.A.E. ) a l'h onneur de 
porter à la connaissance de ses obli
gataires que par décision elu Conseil 
d'Administration les 35 Obligations 
6 OJO de L.E. 20 chacune, solde de 
l'Emi ss ion , sel'ont remboursées au 
pair le 1er Janvi er 1938, à la National 
Bank of Egypt au Caire . 

Les obligations doivent être munies 
cle l.ous lAs coupons semestri els non 
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échus; tout coupon manquant sera re
tenu sur le montant du rembourse
ment. 

Ces obligations he porteront plus 
d'intérêt à partir elu 1er J anvier 1938. 

Pour le Conseil cl' Administration 
Guido Levi, ' 

Administrateur-délégu é . 
505-C-1 65 (2 CF 25/ 28) 

A.VIS DIVERS 
Consulat Général d'Espagne au Cai t'':. 

Succession Nicolas de Gelat. 

Le Docteur Nicolas de Ge l~t y P ei ,·a, 
ei toyen espagnol, né à Alexan drie, 
é tant décédé au Caire, le Consulat Gé
n éral d'Espagn e prie tous les ay<:P ' rs 
droit à la succession d'avoir à se fni ; Q 
connaître à la Chancellerie de c0 c,.n
sulat Gén éral, 7 rue Ismail, Garden t:i 
ty, e t ce clans un délai de 30 jours ;'u 
plus tard d e la date du présent avi s . 
631-C-217 (2 CF 25/28). 

- SPECTACLES -
AJ,EXA~URIE : 

·---·------------ -- -

Ciaéma MAJESTIC du 21 au 27 Décew·. ·· ! 
1 

EVERYTHING IS THUNDE 'i,' \ 
avec CONSTANCE BENNETT ,t. 

FOREIGN .AFF.AI R S 
a•ec T 0 M W A L L S 

1 

Cinéma RIALTO du 22 au 28 Décem br -:; Î 

UN JOUR AUX COURSES 
avec 

MARX BROTHERS 

-------------------------------- ~-

Cinéma RIO du 23 au 29 Décembre 

THIS IS MY AFF AIR 
avec 

ROBERT TAYLOR et BARBARA STANWYCK 

Cinéma ISIS du 22 au 28 Décembre 

LES ÉPOUX CÉLIBAT AIRES 
avec 

MONA GOYA 

1 Cinéma STRAND du 22 au 28 Décembre 

i 
GREAT GUY 

avec J A M E S C A G N E Y 

GIRL LOVES ElOY 
avec C E C 1 L 1 A P A R K E R 

Cinéma LIDO du 23 au 29 Décembre 

STOWAWAY 
SHIRLEY TEMPLE 

J 
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